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rantie de la sincérité des déclarations 
faites par les parties. 

4° et 5° Le juge qui constate qu'une 
partie déclare qu'elie doit encore dési
gner d'autres biens et qu'elle le fera 
lors d'une seconde vacation, fixée• par 
le notaire, en déduit légalement que, 
dès lors que l'inventaire n'est pas clô
turé, cette partie ne s'est pas abstenue 
de faire sa déclaration et que le ser
ment prêté lors de la clôture du pro
cès-verbal du notaire contenant cette 
affirmation, n'est pas un faux ser
ment au sens de l'article 226, alinéa 2, 
du Code pénal (1). 

(GELDHOF, C. VANDOORNE.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 7 mai 1981 par la cour d'appel 
de Gand, chambre des mises en accu
sation; 

Attendu que le pourvoi de la partie 
civile contre un arrêt de non-lieu est 
recevable non seulement en tant que 
cet ,arrêt la condamne .à des dommages
intérêts envers l'inculpé, aux fmis de 
l'action publique ou à ceux de l'action 
civile ou contient un autre dispositif 
relatif à cette action civile mais ,aussi en 
tant que le pourvoi est dirigé contre la 
décision de non-lieu elle-même, rendue 
sur l'opposition de la partie civile ; 

Sur les moyens, pris, le premier, de 
la violation des articles 97 de la Con
sti,tution, 226, alinéa 2, du Code pénal, 
inséré par l'article 3, 137°, des disposi
tions modificatives de la loi du 10 oc
tobre 1967 et applicable au serment 
prêté en vertu de l'article 1183, 11 °, du 
Code judiciafa-e, 128, 136, 228, 229 du 
Code d'instruction criminelle et 1183 du 
Code judiciaire. 

en ce que l'arrêt, s'appropriant les 
motifs du premier juge, affirme que l'in
ventaire dressé le 13 septembre 1979 
par le notaire Soete P., n'était pas en
core clôturé, ce qui implique que le 
serment qui a été prêté n'est pas le 
serment visé .à l'article 226, alinéa 2, du 

(1) Cass., 29 octobre 1973 et les conclu
sions de M. le premier avocat général 
Mahaux (Bu!!. et Pas., 1974, I, 221). 

Code pénal, aux motifs « entre autres » 
que l'une des parties avait fait certaines 
déclarations devant être complétées et 
précisées lors d'une ,seconde vacation 
pour laquelle le notaire instrumentant 
avait d'ailleurs proposé une date, s,e
conde vacation à laquelle l'autre partie 
s'était toutefois opposée parce que le 
serment ,avait déjà été prêté, et parce 
qu'il ressort suffisamment « des éléments 
constants du dossier répressif » que le 
13 septembre 1979 l'inventaire n'était 
pas encore clôturé, 

alors qu'en ses conclusions d'appel la 
demanderesse soutenait précisément que 
l'inventaire était bien clôturé et que le 
serment qui ,avait été prêté était bien le 
serment visé à l'article 226, alinéa 2, 
du Code pénal et alléguait pour le prou
ver que l'inventaire litigieux comportait 
tous 1es éléments clôturant un inven
taire, à savoir le serment, la désigna
tion de la personne .à qui les objets in
ventoriés seraient confiés, la lecture, la 
signature et même l'heure à laque1le 
l'inventaire avait été clôturé ; que la de
manderesse a1léguait aussi qu'il ne res
sortait pas des procès-verbaux de l'in
ventaire que la poursuite de l'inventaire 
et une seconde vacation étaient néces
saires et soutenait qu'aucun des motifs 
énoncés dans l'inventaire, notamment 
que le relevé précis n'était pas encore 
prêt, que Maître C. Gits était absent 
et que Maître L. Gheysens ne pouvait 
rester plus longtemps, motifs d'ailleurs 
fallacieux, ne se rapportaient pas aux 
cas que la doctrine et la jurisprudence 
c0tnsidèrent comme donnant lieu à une 
autre vacation, ,alors que dans la pièce 8 
du dossier répressif le notaire ne disait 
pas que l'inventaire n'avait pas été clô
turé pour ces motifs mais faisait état 
des motifs énoncés par R. Vandoorne, et 
alors que, aux termes du dossier répres
sif, le prévenu, ici défendeur, indiquait 
comme seul motif que Maître L. Ghey
sens n'avait plus le temps ; que la de
manderesse soutenait enfin qu'il n'avait 
pas été convenu d'une seconde vacation 
étant donné que le serment avait été 
prêté après que, dans l'inventaire, Van
doorne eut demandé une seconde v,aca
tion, laquelle avait été refusée par la 
demanderesse, et étant donné que sinon 
dans l'inventaire il eût été fait mention 
du jour et de l'heure de la nouvelle 
vacation ou qu'il y eût été fait référence 
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de manière expresse, alors que la men
tion du notaire figurant dans l'inven
taire, à savoir : « Dont le P.V. est pro
visoirement clôturé » constitue une er
reur, exprime seulement son avis in
exact et ne vaut pas à titre de constata
tion authentique ; que, partant, il faut 
en conclure qu'il y a bien une motiva
tion, mais inexacte, à savoir « puisque 
l'une des parties avait fait certaines dé
clarations devant être complétées et 
précisées lors d'une seconde vacation », 
la phrase sur laquelle le notaire s'est 
fondé par la suite et en dehors du pro
cès-verbal mais que les autres mentions, 
plus précisément : a) « entre autres » et 
b) « Des éléments constants du dossier 
répressif » ne constituent pas une moti
vation répondant aux objections soule
vées en conclusions par la demande
resse, l'expression « entre autres » ne 
précisant pas ces autres motifs sur les
quels le juge se fonde, et ne permet, 
dès lors, pas .à la Cour de contrôler la 
teneur juridique de l'argumentation et 
ne précisant pas les éléments même 
constants, sur lesquels l'arrêt se fonde, 
et ce d'autant moins que 1a demande
resse puise dans le même dossier ré
pressif d'autres éléments plaidant dans 
le sens opposé, ce qui exclut aussi le 
contrôle de la Cour, au sens susdH, et 
que la motivation donnée (à savoir la 
demande tendant à une deuxième vaca
tion et la fixation d'une date par le no
taire) ne répond pas de manière suffi
sante aux objections formulées en con
clusions par la demanderesse, étant 
donné que la demanderesse place le fait 
cité par le juge dans un contexte en fait 
et en droit qui donne aux faits invoqués 
par le juge un sens différent tant en 
fait qu'en droit, 

et en ce que l'arrêt n'a pas considéré 
l'inventaire comme ét,ant clôturé, aux 
motifs que l'une des parties avait de
mandé une seconde vacation et que le 
notaire avait donné suite à cette de
mande; 

alors que, pour vérifier si le serment 
qui a été prêté est bien le serment visé 
à l'article 226, alinéa 2, du Code pénal 
il y a lieu de déterminer si l'inventaire 
était clôturé, et que cette circonstance 
ressort du fait que le serment a 
été prêté, que le procès-verbal a été lu 
et signé et que la personne qui conser
verait les biens inventoriés avait été 

PASIC., 1982. - pe PARTIE. 

désignée ; que, l'arrêt attaaué a, dès 
lors, une conception ,erronée en ce qui 
concerne la clôture ou la non-clôture de 
l'inventaire et en ce qui concerne le 
serment au sens de l'article 226, ali
néa 2, du Code pénal ; 

le second, de la violation des arti
cles 226, alinéa 2, du Code pénal, inséré 
par l'article 3, 137°, des dispositions 
modificatives de la loi du 10 octobre 
1967 et applicable au serment prêté en 
vertu de l'article 1183, 11 °, du Code 
judiciaire, 128, 136, 228, 229 du Code 
d'instruction criminelle et 1183 du Code 
judiciaire, 

en ce que l'arrêt, reprenant les motifs 
du premier juge, est conçu comme suit 
« dans la mesure où ce serment a quand 
même été prêté il doit être mis en rap
port avec tous les éléments de l'inven
taire, non seulement les éléments posi
tifs mais aussi les éléments négatifs, no
tamment ceux où le prévenu avoue 
l'existence d'autœs biens qu'il désignera 
lors de 1a seconde vacation» et met le 
prévenu hors de cause, considérant dès 
lors, que le serment litigieux ne serait 
pas un faux serment, au motif qu'il se 
réfère à des éléments qui seraient dé
signés lors d'une seconde vacation, 

alors que le faux serment au sens de 
l'article 226, alinéa 2, du Code pénal 
consiste précisément en ce que le dé
clarant s',abstient de déclarer une partie 
de l'actif et du passif dépendant de la 
communauté et que la promesse de dé
claver lors d'une seconde vacation, dont 
d'ailleurs personne ne savait si elle se
rait réellement tenue, n'empêche que le 
déclarant, en la cause Vandoorne, s'est 
abstenu de déclarer : 

Attendu que les moyens ne précisent 
pas de quelle manière ni en quoi les 
articles 128, 136, 228 ,et 229 du Code 
d'instruction criminelle auraient été 
violés; 

Que dans cette mesure les moyens 
sont irrecevables ; 

Attendu que l'ordonnance dont appel, 
dont l'ar.rêt s'approprie les motifs, con
sidère qu' « Il est établi à suffisance de 
droit que l'inventaire dressé, le 13 sep
tembre 1979, par le notaire Soete Paul 
n'était pas encore clôturé, aux motifs 
« entre autres» que l'une des parties 
avait fait certaines déclarations devant 
être complétées et précisées lors d'une 

16 



482 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

seconde vacation. Il ressort d'ailleurs du 
témoignage du notaire instrumentant 
qu'il a effectivement fixé une date, à 
savoir le 28 septembre 1979, pour cette 
deuxième vacation. L'une des parties a 
toutefois fait savoir par son conseil que 
cette seconde vacation était superflue, 
étant donné que le serment avait déjà 
été prêté. Il est évident qu'il est absolu
ment légal de prévoir plusieurs vaca
tions et que le serment ne doit être 
prêté que lors de la clôture définitive 
de l'inventaire. Il ressort à suffisance de 
droit des éléments constants du dossier 
répr,essif que, le 13 septembre J97~, 
l'inventaire n'était pas encore cloture, 
de sorte que c'est à tort que le notaire 
a à cette date, fait prêter le serment 
p~r les parties. Dans 1a mesure où ce 
serment a quand même été prêté, il doit 
être mis en rapport avec tous les élé
ments de l'inventaire, non seulement les 
éléments positifs mais aussi les élé
ments négatifs, notamment c-eux où le 
prévenu reconnaît l'existence d'autres 
biens qu'il désignera lors de la seconde 
vacation. Apparemment la partie civile 
a été trop pressée et a pris ses désirs 
pour des réalités en ,refusant la tenue 
d'une seconde vacation - spéculant 
sur ce que le tribunal retiendmit la 
prévention de faux serment, et sur la 
possibilité d'apporter ou de recueillir, 
par une· instruction pénale, des preuves 
en prévision d'une procédure civile. 
L'inculpé ne peut être 1a victime d'une 
erreur commise par le notaire » ; 

Attendu que, par les éléments de fait 
ainsi cités sur lesquels il fonde sa déci
sion, le juge répond aux conclusions de 
la demanderesse qui invoquait des élé
ments différents ou contraires ; 

Attendu qu'un défaut de motifs ne 
peut être déduit de l'utilisation de l'ex
pression « entre autres » lorsque, comme 
en l'espèce, la seule circonstance invo
quée suffit en soi; 

Attendu que l'inventaire a pour ob
jet la constatation de tous les éléments 
actifs et passifs composant une masse 
indivise, pour que les parties, dûment 
informées, puissent exercer leur option 
en pleine connaissance de cause ; que le 
serment constitue la garantie de la sin
cérité des déclarations faites par les 
parties; 

Attendu que le juge qui constate 
qu'une partie déclare qu'elle doit encore 
désigner d'autres biens et qu'elle le 

fera lors d'une seconde vacation, fixée 
par le notaire, en déduit légalement que, 
dès lors que l'inventaire n'est pas clô
turé, cette partie ne s'est pas abstenue 
de faire sa décla11ation et que le ser
ment prêté lors de la clôture du procès
verbal du notaire contenant cette affir
mation n'est pas un faux serment au 
sens de l'article 226, alinéa 2, du Code 
pénal; 

Que les moyens ne peuvent être ac
cueillis ; 

Rar ces motifs, rejette 1e pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux frais. 

Du 8 décembre 1981. - 2• ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Boon. - Concl. conf. 
M. Krings, avocat général. - Pl. M. De
lafontaine (du barreau de Courtrai). 

2e CH. - 9 décembre 1981 

(n° 1312). 

1 ° LOIS, DÉCRETS ET AR~TÉS. 
MOTIF OU DISPOSITIF D'UN ARRÊ:T RENDU 

PAR LA COUR DE JUSTICE DES COMMU
NAUTÉS EUROPÉENNES. - NE CONSTITUE 
PAS UNE LOI AU SENS DE L'ARTICLE 608 
DU CODE JUDICIAIRE (1) , 

2° COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 
- TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE, ARTICLE 177, 
- ARRÊ:TS RENDUS PAR LA COUR DE 
JUSTICE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉEN
NES, - AUTORITÉ ET EFFETS DE CES AR
RÊ:TS. 

3° CHOSE JUGÉE. - COMMUNAUTÉS EU
ROPÉENNES. - ARTICLE 177 DU TRAITÉ 
C.E.E. - ARRÊ:TS RENDUS PAR LA COUR 

(1) Cons. les conclusions de M. le pro
cureur général Dumon, alors avocat géné • 
ral, avant cass., 7 juin 1967, Journ. trib., 
1967, p. 59; les conclusions du mi
nistère public avant le présent arrêt, pu
bliées dans Journ. trib., 1983, p. 133; cons. 
aussi les conclusions de M. le procureur 
général Ganshof van der Meersch avant 
cass., 24 décembre 1970 <Bull. et Pas., 1971, 
I, 393). 
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DE JUSTICE DES COMMUNAUTÉS EURO
PÉENNES. - AUTORITÉ DE CHOSE JUGÉE. 
- PORTÉE. 

4° LOIS, DÉCRETS ET AR~TÉS. -
LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION BE'LGE 
CONCERNANT LES ÉMISSIONS DE TÉLÉVI
SION ET DE TÉLÉDISTRIBUTION REViTANT 
UN CARACTÈRE DE PUBLICITÉ COMMER
CIALE. - CARACTÈRE NON DISCRIMINA

TOIRE. 

5° INFRACTION. - CAUSE DE JUSTIFI
CATION. - ERREUR INVINCIBLE. - NO

TION. 

6° TRIBUNAUX. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - POUVOIR DU JUGE DE TENIR 
COMPTE DE L'ABSENCE DE POURSUITES 
PAR LE MINISTÈRE PUBLIC DANS D'AUTRES 

CAUSES. - LIMITES. 

7° RADIODIFFUSION ET TÉLÉVI
SION. - ARRtTÉ ROYAL DUi 24 DÉCEM

BRE 1966. - PUBLICITÉ COMMERCIALE. 

- NOTION. 

8° CONSTITUTION. - ARTICLE 18. 
LIBERTÉ DE LA PRESSE. - PRESSE. 
NOTION. 

9° CONSTITUTION. - ARTICLE 14. -
LIBRE MANIFESTATION DES OPINIONS. -

LIMITES. 

10° DROITS DE L'HOMME. - LIBERTÉ 
D'EXPRESSION. - ARTICLE 10 DE LA 
CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS 
DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMEN
TALES. - LIMITES. 

11 ° COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 
- RÉGLEMENTATION NATIONALE DE LA 
PUBLICITÉ COMMERCIALE DANS LES ÉMIS
SIONS DE TÉLÉVISION ET DE TÉLÉDISTRI
BUTION. - RÉGLEMENTATION DEVANT 
tTRE COMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS 
DU DROIT COMMUNAUTAIRE. 

2° et 3° Les arrêts rendus par la Cour 
de justice des Communautés européen
nes en application de l'article 177 du 
Traité C.E.E. ont l'autorité et les ef
fets spécifiques qu'ils tirent de la 
compétence attribuée à la Cour de 
justice par ce traité mais non l'auto
rité de la chose jugée au sens des 
dispositions du Code judiciaire (1). 

4° La législation et la réglementation 
belges concernant les émissions de té-

lévision et de télédistribution revê
tant un caractère de publicité com
merciale, ne contiennent aucune dis
crimination selon l'origine belqe ou 
étrangère du message, la nationalité 
du prestataire ou le lieu d'établisse
ment de celui-ci. (Arrêté royal du 
24 décembre 1966, art. 21.) 

5° et 6° Le juge saisi de poursuites du 
chef d'un délit ne saurait s'arroger le 
pouvoir d'apprécier les faits en fonc
tion de cas que le ministère public 
aurait estimé, en vertu de ses préro
gatives, ne pas devoir poursuivre, 
sauf si une pratique généralisée avait 
fait verser le prévenu dans l'erreur 
invincible. 

7° Par publicité commerciale, au sens de 
l'arrêté royal du 24 décembre 1966, il 
faut entendre toute information dif
fusée dans le but direct ou indirect 
de promouvoir la vente d'un produit 
ou un service auprès du public. 

8° L'article 18 de la Constitution est 
étranger aux émissions de télévision 
ou de télédistribution, celles-ci n'étant 
pas des modes d'eXPression de la 
pensée par des écrits imprimés. 

9°, 10° et 11 ° Si l'article 14 de la Con
stitution garantit, comme l'article 10 
de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales, la libre manifestation des 
opinions en toute matière et, dès lors, 
ne permet point à l'autorité de· subor
donner l'exercice de cette liberté à 
un contrôle préalable des opinions, en 
revanche ces dispositions ne recon
naissent pas cette liberté de façon il
limitée et, notamment, ne s'opposent 
pas à la réglementation, voire l'inter
diction de la. vublicité commerciale 
dans les émissions de télédistribution ; 
une telle réglementation ou une telle 
interdiction doit toutefois être compa
tible avec les dispositions du droit 
communautaire. 

(DEBAUVE, CODITEL, LOHEST ET ASSOCIATION 
LIÉGEOISE D'ÉLECTRICITÉ, C. RADIOTÉLÉ
VISION BELGE DE LA COMMUNAUTÉ FRAN
ÇAISE ET VIE FÉMININE, A.S.B.L. ET CON-

(1) Voy. la note 1 à la page précédente 
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SORTS CONTRE LES DEMANDEURS CITÉS 
Cl-DESSUS, 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 27 juin 1980 par le tribu
nal correctionnel de Liège ; 

Vu l'arrêt rendu le 18 mars 1980 en la 
présente cause par la Cour de justice 
des Communautés européennes, à la 
demande du tribunal correctionnel de 
Liège; 

I. Sur les pourvois des parties civi
les: 

Attendu que les demandeurs ne font 
valoir aucun moyen ; 

II. Sur les pourvois des prévenus et 
des parties civilement responsables : 

1. Sur le premier moyen, pris de la 
violation des règles énoncées par la 
Cour de justice des Communautés euro
péennes dans son arrêt du 18 mars 1980 
rendu en la: présente cause, spécifique
ment dans 1a réponse à la première 
question, rapprochée des considérants 
n°s 10, 11, 13, 14 et 15, et dans le consi
dérant n° 8 ou, à tout le moins, viola
tion des articles 59, alinéa 1er, 60 et 62 
du Traité du 25 mars 1957 instituant la 
Communauté économique européenne, 
dit Traité de Rome, approuvé par la loi 
du 2 décembre 1957 tels qu'ils ont été 
interprétés par la Cour de justice des 
Communautés européennes dans l'arrêt 
précité du 18 mars 1980, violation du 
principe de l'autorité de la chose jugée 
attachée à cet arrêt, en ce qui concerne 
la réponse à la première question rap
prochée des considérants nos, 10, 11, 13, 
14 et 15 et du considérant n° 8, principe 
consacré notamment par les articles 177 
du Traité de Rome, 65 du règlement de 
procédure de la Cour de justice des 
Communautés européennes du 4 décem
bre 1974 modifié le 12 septembre 1979, 
23, 24, 25, 28 du Code judiciaire et 
1350 du Code civil, et, pour autant que 
de besoin, violation desdits articles 177 
du Traité de Rome, 65 du règlement de 
procédure de J:a Cour, 23, 24, 25, 28 du 
Code judiciaire, 1350 du Code civil, 
1319, 1320 et 1322 du Code civil, 

en ce que le jugement attaqué rejette 
le moyen par lequel les demandeurs fai
saient valoir que l'article 21, 1 °, de 

l'arrêté royal du 24 décembre 1966 est 
contraire aux dispositions du Traité de 
Rome visées au moyen telles qu'elles 
avaient été interprétées par la Cour de 
justice des Communautés européennes 
par son arrêt du 18 mars 1980 rendu en 
la présente cause, ainsi qu'à la règle 
énoncée par cet arrêt interprétatif, au 
motif que l'interdiction de diffuser des 
messages publicitaires par la voie de la 
télévision ou de la radio et par la voie 
de la télédistribution n'est pas appliquée 
en Belgique sans discrimination .à tous 
les émetteurs, puisque la R.T.B.F. (Ra
diotélévision belge d'expression fran
çaise) diffuse elle-même des messages 
publicitaires, notamment au profit de 
certains organismes publics à vocation 
industrielle, commerciale et financière 
ou encore qu'elle diffuse des publicités 
à l'occasion de ses émissions en de mul
tiples occasions décrites par les deman
deurs, ce rejet étant justifié par la 
considération que ces pratiques de la 
R.T.B.F., dont la réalité n'était pas dis
cutée par le tribunal, se produisent en 
dehors et en dépit de la réglementation 
légale résultant tant du statut de la 
R.T.B.F. que de l'arrêté royal du 24 dé
cembre 1966 et non sous le couvert de 
celle-ci, en sorte que cette législation 
comme telle ne serait pas critiquable, 
qu'il appartiendrait simplement aux au
torités de la faire respecter, qu'il fau
drait avoir égard uniquement à ces tex
tes eux-mêmes pour en apprécier la con
formité au droit communautaire et 
qu'en outre les entreprises privées bel
ges restent exclues du bénéfice des 
émissions dans lesquelles la R.T.B.F. 
fait de la publicité au même titre que 
les entreprises privées étrangères, qu'il 
ne serait pas établi que ces ,entreprises 
seraient en concurrence avec les orga
nismes publics bénéficiaires de la publi
cité et qu'enfin les entreprises privées 
belges auraient le ·loisir de diffuser des 
messages publicitaires sur les émetteurs 
étrangers pourvu qu'ils ne soient pas 
relayés par la télédistribution, 

alors que, première branche, il résulte 
de l'arrêt de 1a Cour de justice des 
Communautés rendu le 18 mars 1980 
dans la présente cause (considérant 
n ° 8) que les services à prendre en con
sidération pour l'application en l'espèce 
des articles 59, 60 et 62 du Traité de 
Rome sont les émissions de télévision 
elles~mêmes et non point 1es services 
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rendus par les entreprises de télévision 
aux entreprises qui leur confient des 
contrats de publicité, d'où il suit que la 
discrimination éventuelle dont question 
dans l'arrêt doit s'apprécier en considé
rant les émissions de télévision relayées 
par les entreprises de télédistribution 
et non la situation des entreprises con
cluant des contrats de publicité avec les 
émetteurs de radiotélévision ; 

seconde branche, il résulte du même 
arrêt de la Cour de justice des Commu
nautés (réponse à la pr,emière question 
et considérants n°• 10, 11, 13, 14 et 15) 
que la légalité au regard du droit com
munautaire de l'interdiction prévue par 
l'arrêté royal du 24 décembre 1966, ar
ticle 21, de transmettre des émissions 
contenant des messages publicitaires 
sur les chaînes de la télédistribution 
implique qu'aucune discrimination ne 
soit appliquée selon l'origine nationale 
ou étrangère des messages, la nationa
lité du prestataire ou le lieu de son éta
blissement et que cette discrimination 
doit s'apprécier concrètement en fait et 
non point en considérant seulement les 
textes de la loi ou des règlements ; 
d'où il suit qu'en rejetant le moyen 
des demandeurs pour les motifs ci-des
sus énoncés et en se refusant à tenir 
compte des discriminations pouvant 
exister en fait en faveur notamment de 
la R.T.B.F. et en considérant, d'autre 
part, la situation des entreprises sus
ceptibles de faire de la publicité par la 
télévision et non les services rendus par 
les émetteurs de la télévision eux
mêmes ou par les entreprises de télé
distribution, le jugement attaqué : 

- viole la règle édictée par l'arrêt 
rendu par la Cour de justice en la pré
sente cause le 18 mars 1980 telle qu'elle 
est énoncée notamment par le considé
rant n ° 8 de l'arrêt et la réponse .à la 
première question rapprochée des con
sidérants n°• 10, 11, 13, 14 et 15 ; 

- en tout cas viole les articles 59, ali
néa 1•r, 60 et 62 du Traité de Rome tels 
que ces articles ont été interprétés par 
la Cour de justice des Communautés 
dans l'arrêt précité (spécialement vio
lation de ces dispositions du Traité de 
Rome); 

- en tout cas viole l'autorité de la 
chose jugée s'attachant à cet arrêt et 
particulièrement au considérant n ° 8 
et à la réponse à la première question 

rapprochée des considérants, n°• 10, 11, 
13, 14 et 15 qui s'imposaient au juge du 
fond (spécialement violation des arti
cles 177 du Traité de Rome, 65 du règle
ment de procédure de la Cour de justice 
des Communautés européennes du 4 dé
cembre 1974 modifié le 12 septembre 
1979, 23, 24, 25 et 28 du Code judi
ciaire) ; 

- à tout le moins, s'il fallait considé
rer que le juge du fond a interprété 
ledit arrêt de la Cour de justice des 
Communautés dans le sens que seuls les 
lois et les règlements devraient être pris 
en considération pour apprécier la dis
crimination qui conditionne la légalité 
de l'article 21 de l'arrêté royal du 24 dé
cembre 1966 au regard du droit commu
nautaire, à l'exclusion de l'application 
qui en serait faite, viole la foi due à 
l'arrêt de la Cour de justice des Com
munautés rendu le 18 mars 1980 en la 
présente cause (violation des arti
cles 1319, 1320 et 1322 du Code civil) : 

a) En tant que le pourvoi invoque la 
violation de règles énoncées par la Cour 
de j,ustice des Communautés européen
nes dans son arrêt du 18 mars 1980, 
rendu en la cause, en réponse aux ques
tions que lui avait posées le tribunal 
correctionnel de Liège : 

Attendu qu'un motif ou un dispositif 
d'un arrêt rendu par la Cour de justice 
des Communautés .européennes ne con
stitue pas une loi au sens de l'article 608 
du Code judiciaire ; 

Qu'à cet égard le pourvoi est irrece
vable; 

b) En tant que le pourvoi invoque la 
violation du principe de l'autorité de 
la chose jugée attachée audit arrêt du 
18 mars 1980: 

Attendu que les arrêts rendus par la 
Cour de justice des Communautés eu
ropéennes en application de l'article 177 
du Traité C.E.E. ont l'autorité et les 
effets spécifiques qu'ils tirent de la com
pétence attribuée à '1a Cour de justice 
par ce Traité, mais non l'autorité de la 
chose jugée au sens des dispositions du 
Code judiciair,e indiquées dans le 
moyen; 

Qu'à cet égard le moyen manque en 
droit; 

c) Sur le surplus du moyen : 
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Quant à la seconde branche : 

Attendu que la législation et la ré
glementation belg,es concernant les 
émissions de télévision et de télédistri
bution, revêtant un caractère de publi
cité commerciale, ne contiennent aucune 
discrimination selon l'origine belge ou 
étrangère dw message, la nationalité du 
prestataire ou le lieu d'établissement cJe 
celui-ci; 

Attendu que les demandeurs font ce
pendant observer que ce qui, aux ter
mes de l'arrêt du 18 mars 1980 de la 
Cour de justice, doit être pris en consi
dération dans l'appréciation de la discri
mination, ce ne sont pas tant les textes 
légaux et réglementaires que leur appli
cation dans la pratique ; 

Qu'ils relèvent, à cet égard, que des 
constatations mêmes du jugement atta
qué, il ressort qu'une certaine discrimi
nation de fait existe en raison de la 
diffusion, par la télévision belge, de 
messages au profit d'organismes officiels 
à vocation commerciale et de firmes pri
vées dont le nom ou la marque appa
raissent sur les écrans à l'occasion de 
certaines manifestations ou réunions pu
bliques; 

Attendu que, contrairement à ce que 
soutient le moyen, l'arrêt du 18 mars 
1980 de la Cour de justice ne décide 
pas que la discrimination, qui rendrait 
illégales les interdictions d'émissions pu
blicitaires, doit s'apprécier concrète
ment en fait et non en fonction des seuls 
textes légaux et réglementaires régis
sant cette matière ; 

Qu'.en effet, les considérants 10, 12, 
13, 14, 15 et 17 de l'arrêt se réfèrent, 
à cet égard, uniquement à la législation, 
à la réglementation, aux prescriptions 
du droit national ; que le considérant 11 
est étranger au grief soulevé dans le 
moyen ; que si le considérant 16, qui 
n'est d',ailleurs pas invoqué à l'appui du 
moyen, exprime l'idée d'une réglemen
tation « appliquée » sans distinction, 
c'est en conclusion des considérants pré
cédents et sans, dès lors, qu'on puisse 
en dégager que la Cour de justice aurait 
opposé l'application pratique des nor
ffi;e~, aux normes elles-mêmes ; que, 
d ailleurs, Le considérant 15 emploie 
'l'expression « restrictions ou }nterdic
tions . . . appliquées dans les mêmes ter
mes ... »; 

Attendu que le juge belge, saisi de 

poursuites du chef de publicité interdite, 
ne saurait s'arroger le pouvoir d'appré
cier les faits en fonction de cas que le 
ministère public aurait estimé, en vertu 
de ses prérogatives, ne pas devoir pour
suivre sauf si une pratique généralisée 
avait fait verser le prévenu dans l'er
reur invincible ou si la pratique suivie 
constituait un moyen illicite de discrimi
nation arbitraire ou une restriction dé
guisée dans 'les relations entre Les Etats 
membres de la Communauté euro
péenne; 

Que l'absence de poursuites dans les 
cas relevés par le demandeur, d'une 
part, n'est pas invoquée dans le moyen 
comm.e source d'une erreur invincible, 
et, d'autre part, loin de révéler une 
volonté arbitraire de discrimination ou 
un détournement de pouvoir quelcon
que, apparaît comme une mise en œuvre 
raisonnable de la législation et de la 
réglementation nationales, conformes, 
commes telles, aux prescriptiOIIls du 
Traité instituant la Communauté écono
mique européenne ; 

Attendu que la radiotélévision ne se
rait plus en mesure de remplir sa mis
sion d'information si, comme le soutien
nent les demandeurs, le ,reproche de pu
blicité pouvait lui être adressé sans me
sure et .à toute occasion : par exeniple, 
en faveur de certaines marques de voi
tures automobiles, par les reportages de 
certaines épreuves de vitesse ou de l'ar
rivée en voiture de personnalités ou 
vedettes; en faveur de maisons d'édi
tion, de galeries d'art, de salles de 
spectacles, lors de chroniques littéraires, 
artistiques, théâtrales ou cinématogra
phiques ; en faveur de certains coutu
riers, à l'occasion de défilés de modes ; 
et, d'U!Ile manière générale, chaque fois 
qu'un panneau publicitaire, se trouvant 
dans le champ de la prise de vue, appa
raîtrait par hasard sur l'écran récep
teur; 

Attendu qu'il faut entendre par pu
blicité commerciale au sens de l'arrêté 
royal du 24 décembre 1966, toute infor
mation diff,usée dans le but direct ou 
indirect de promouvoir la vente d'un 
produit ou un service auprès du pu
blic; 

Attendu qu'il ressort des considéra
tions qui précèdent que, en sa seconde 
branche, le moyen se fonde sur une in
terprétation inexacte de l'arrêt du 



COUR DE CASSATION 487 

18 mars 1980 de la Cour de justice des 
Communautés européennes ; 

Qu'à cet égard il manque en fait et 
que, pour le surplus, il ne peut être ac
cueilli ; 

Quant à la première branche: 

Attendu que, en raison de la réponse 
donnée à la seconde branche du moyen, 
celui-ci, en sa première branche, de
vient sans objet, et est, dès lors, irrece
vable; 

2. Sur le second moyen, pris de la 
violation des articles 14, 18, 107 de la 
Constitution, 16, 13 de la loi du 26 jan
vier 1969 relative aux redevances sur 
les appareils récepteurs de radiodiffu
sion, et 21 de l'arrêté royal du 24 dé
cembre 1966 re1atif aux réseaux de dis
tribution d'émissions de radiodiffusion 
aux habitations de tiers, 

en ce que le jugement attaqué con
damne les demandeurs en tant que pré
venus et parties civilement responsables 
pour infractions à l'article 21 de l'arrêté 
royal du 24 décembre 1966 au motif 
qu'ils ont omis de supprimm- des mes
sages publicitaires contenus dans des 
émissions de télévision étrnngères dif
fusées par voie de télédistribution, et 
fait droit .à la demande de la partie ci
vile R.T.B.F. fondée sur cette infrac
tion, 

alors que les articles 14 et 18 de la 
Constitution interdisent toute censure, 
toute autorisation préalable ou toute 
interdiction préalable dans la manifesta
tion d'une opinion quelconque et dans 
la diffusion de celle-ci par quelque 
moyen que ce soit (article 14 de la 
Constitution) ou, plus spécifiquement, 
dans sa diffusion par voie de la presse 
(,article 18 de la Constitution) et qu'en 
conséquence l'article 21 de l'arrêté royal 
du 24 décembre 1966, en tant qu'il in
terdit la transmission des émissions re
vêtant un caractère de publicité com
merciale par les entreprises de télédis
tribution est inconstitutionnel, d'où il 
suit qu'en vertu de l'article 107 de la 
Constitution, le tribunal correctionnel 
de Liège aurait dû refuser de faire ap
plication de cette disposition : 

a) En tant que le moyen invoque la 
violation de l'article 18 de la Constitu
tion : 

Attendu que ni la radiodiffusion ni 

les émissions de télévision ou de télé
distribution ne sont des modes d'expres
sion par des écrits imprimés ; 

Que l'article 18 de la Constitution leur 
est donc étranger ; 

Qu'à cet égard le moyen manque en 
droit; 

b) Sur 'le surplus du moyen : 

Attendu que, si l'article 14 de aa Con
stitution garantit, comme l'article 10 de 
la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamenta
les, la libre manifestation des opinions 
en toute matière et, dès lors, ne permet 
point à l'autorité de subordonner l'exer
cice de cette liberté .à un contrôle préa
lable des opinions, en revanche, ces dis
positions ne reconnaissent pas cette li
berté de façon illimitée et, notamment, 
ne s'opposent pas .à la réglementation, 
voire l'interdiction, de la publicité com
merciale dans les émissions de télédis
tribution, lorsque cette réglementation 
ou cette interdiction sont compatibles 
avec les exigences du droit supranatio
nal · 

Q~e le moyen, dans les limites préci
sées ci-dessus sub b), manque en droit; 

3. Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été obse,rvées et que la décision 
est conforme à la loi; 

Par ces motifs, rejette les pourvois ; 
condamne les demandeurs, chacun, aux 
frais de son pourvoi. 

Du 9 décembre 1981. - 2• ch. - Prés. 
et Rapp. M. Legros, président. - Concl. 
conf. M. Krings, avocat général. - PZ. 
MM. Van Ommeslaghe et Simont. 

2e CH. - 9 décembre 1981 

(n° 1461). 

1 ° CONSTITUTION. - ARTICLE 96. -
PUBLICITÉ DES AUDIENCES. - ARRi:TÉ 
ROYAL N° 22 DU 24 OCTOBRE 1934, MO
DIFIÉ PAR LA LOI DU 4 AOÛT 1978, POR
TANT INTERDICTION A CERTAINS CONDAM
NÉS ET AUX FAILLIS D'EXERCER CERTAI
NES FONCTIONS, PROFESSIONS OU ACTIVI-
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TÉS. - JUGEMEN'I DU TRIBUNAL DE COM-
1 

MERCE PRONONÇANT UNE TELLE IN'IERDIC
TION PAR APPLICATION DE L'ARTICLE 3bis, 
§ 3, DE L'ARRÊT'É ROYAL SUSDIT. - AI:
PEL CONTRE CE JUGEMEN'I. - PROCE
DURE D'APPEL ORGANISÉE PAR L'ARTI
CLE 3bis, § 6, DU MÊME ARRÊTÉ. -
PROCÉDURE NE DÉROGEANT PAS A LA RÈ
GLE CONSTITUTIONNELLE. 

20 COMMERCE-COMMERÇANT. 
ARRÊTÉ ROYAL N° 22 DU 24 OCTOBRE 
1934 MODIFIÉ PAR LA LOI DU 4 AOÛT 
1978: PORTAN'I INTERDICTION A CERTAINS 
CONDAMNÉS ET AUX FAILLIS D'EXERCER 
CERTAINES FONCTIONS, PROFESSIONS OU 
ACTIVITÉS. - JUGEMEN'I DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE PRONONÇANT UNE TELLE 
INTERDICTION PAR APPLICATION DE L'AR
TICLE 3bis, § 3, DE L'ARRÊTÉ ROYAL SUS
DIT. - APPEL CONTRE CE JUGEMENT. -
PROCÉDURE D'APPEL ORGANISÉE PAR 
L'ARTICLE 3bis, § 6, DU MÊME ARRÊTÉ. 
- PROCÉDURE NE DÉROGEAN'I PAS A LA 
RÈGLE CONSTITUTIONNELLE. 

3° FAILLITE ET CONCORDATS. 
ARRÊTÉ ROYAL N° 22 DU 24 OCTOBRE 
1934 MODIFIÉ PAR LA LOI DU 4 AOÛT 
1978: PORTAN'I INTERDICTION A CERTAINS 
CONDAMNÉS ET AUX FAILLIS D'EXERCER 
CERTAINES FONCTIONS, PROFESSIONS OU 
ACTIVITÉS. - JUGEMENT DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE PRONONÇANT UNE TELLE 
INTERDICTION PAR APPLICATION DE L'AR
TICLE 3bis, § 3, DE L'ARRÊTÉ ROYAL SUS
DIT. - APPEL CONTRE CE JUGEMENT. -
PROCÉDURE D'APPEL ORGANISÉE PAR 
L'ARTICLE 3bis, § 6, DU MÊME ARRÎ:TÉ. 
- PROCÉDURE NE DÉROGEANT PAS A LA 
RÈGLE CONSTITUTIONNELLE. 

1 ° 2° et 3° La Cour d'appel est tenue 
d'appliquer la règle inscrite à l'ar
ticle 96 de la. Constitution relative à 
la publicité des audiences, lOTsqu'elle 
est saisie, en vertu de· l'article Jbis, 
§ 6, de l'arrêté royal du 24 octobre 
1934, modifié par l'article 87 de la 
loi du 4 août 1978, de l'appel dirigé 
par le failli ou le ministère public 
contre la décision rendue par le tri-

(1) En vertu du par. 7 de l'article 3bis, 
introduit dans l'arrêté royal n° 22 du 
24 octobre 1934 par l'article 87 de la loi 
du 4 août 1978, ce sont les formes et les 
délais prévus en matière pénale qui régi~
sent les pourvois introduits contre un arret 
d'une cour d'appel statuant relativement 

bunal de commerce en application des 
§§ 2 et 3 du susdit article Jbis. 

(WAUTHION.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 19 novembre 1980 par la cour 
d'appel de Mons ; 

Sur le moyen pris, d'office (1), de la 
violation des articles 3bis, § 6, de l'arrêté 
royal du 24 octobre 1934, modifié par 
l'article 87 de la loi du 4 août 1978, et 
96 de la Constitution : 

Attendu qu'il ressort des pièces de la 
procédure ou'en .exécution de l'arrêt 
rendu J.e 28 octobre 1980 par la cour 
d'appel de Mons, le conseil du deman
deur et les personnes dont la cour d'ap
pel a jugé l'audition nécessaire ont été 
entendus en chambre du conseil et que 
le ministère public a donné son avis «u 
cours des audiences tenues par la cham
bre du conseil de la première chambre 
de la cour d'appel de Mons les 10 et 
12 novembre 1980 ; 

Attendu que, certes, sur la pièce 9 
du dossier de ,la procédure en appel, qui 
contient les conclusions déposées au 
nom de l'appelant par son conseil, figure 
une mention signée par 'le magistrat qui 
a pirésidé l'audience de la première 
chambre de la cour d'appel de Mons, le 
10 novembre 1980, et par le greffier, 
aux termes de laquelle le dépôt de cette 
pièce a eu lieu en audience publique ; 

Attendu que, quoique ces mentions 
puissent révéler une contradiction, elles 
permettent néanmoins de constater que 
certains actes de la procédure ont eu 
lieu en chambre du conseil ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 96 
de la Constitution, les audiences des tri
bunaux sont publiques à moins que le 
tribunal ne déclai;e par un jugement 
que cette publicité est dangereuse pour 
l'ordre ou les mœurs; 

Qu'aucune disposition n'autorise la 
cour d'appel à ne pas faire application 
de cette règle constitutionnelle lors
qu'elle est, en vertu de l'article 3bis, 

à un appel contre un jugement du tribu
nal de commerce ayant été appelé à pro
noncer les interdictions prévues par les 
par, 2 et 3 dudit article 3bis. 
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§ 6, de l'arrêté royal du 24 octobre 
1934 modifié par l'article 87 de la loi du 
4 août 1978, saisie de l'appel dirigé par 
le failli ou le ministère public contre !a 
décision rendue par le tribunal de com
merce en application des §§ 2 et 3 du 
susdit article 3bis ; 

Attendu qu',en l'espèce, pour autant 
que les débats aient eu J.ieu en chambre 
du conseil, la cour d'appel n'a pas con
staté par un arrêt que la publicité était 
dangereuse pour l'ordre public ou pour 
les mœurs; 

Attendu que la nullité des actes de la 
procédure accomplis 1en chambre du 
conseil, qui ont précédé l'arrêt attaqué 
du 19 novembre 1980, entraîne Ia cassa
tion de celui-ci et aussi l'annulation de 
tous les actes entachés de cette nullité, 
à partir du plus ancien acte nul ; 

Par ces motifs, statuant suivant les 
formes prévues en matière pénale con
formément aux dispositions de l'arti
cle 3bis, § 7, de l'arrêté royal du 24 oc
tobl'e 1934, modifié par l'article 87 de la 
loi du 4 août 1978, casse l'arrêt attaqué ; 
annule tout ce qui a précédé ledit arrêt 
à partir du plus ancien acte nul ; or
donne que mention du présent a,rrêt 
sera faite en marge de la décision annu
lée ; laisse les frais à charge de l'Etat ; 
renvoie la cause à la cour d'appel de 
Bruxelles. 

Du 9 décembre 1981. - 2• ch. - Prés. 
M. Legros, président. - Rapp. M. Stra
nard. - Cond. conf. M. Krings, avocat 
général. 

2° CH. - 9 décembre 1981 

(n° 2015). 

1 ° DROITS DE L'HOMME. - CONVEN
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTA

LES, ARTICLE 6. - PORTÉE. 

2° COUR D'ASSISES. - REMISE PAR LE 
PRÉSIDENT DE LA COUR D'ASSISES D'UN 
PROJET DE QUESTIONS AUX MEMBRES DU 
JURY AVANT LA CLÔTURE DES DÉBATS. -
ABSENCE D'OPPOSITION OU D'OBSERVA
TION DES PARTIES. - POINT DE VIOLA-

TION DES ARTICLES 335, 336 ET SUI
VANTS DU CODE D'INSTRUCTION CRIMI
NELLE. 

1 ° et 2° De la seule circonstance que le 
président de la cour d'assises, exer
çant les pouvoirs dont il est investi 
par l'article 268 du Code d'instruction 
criminelle, a, en l'absence d'opposition 
ou d'observation des parties, remis un 
projet de questions aux membres du 
jury avant la clôture des débats, on 
ne saurait déduire une violation de 
l'article 6 de la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ou des arti
cles 335, 336 et suivants dudit Code. 

(FERNANDEZ-VILLA.) 

ARRf:T. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 9 octobre 1981 par la cour 
d'assises du Brabant ; 

Sur le premier moyen, ( ... ) 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 6 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, 335, 336 
et suivants du Code d'instruction cri
minelle, 

en ce que, un projet de questions fut 
remis après les plaidoiries, mais avant 
les répliques qui n'eurent lieu que le 
lendemain, aux membres du jury, de 
telle sorte que ceux-ci eurent ainsi 
l'occasion d'en débattre avant le déli
béré avec des personnes étrangères au 
jury et sans que celles-ci fussent au 
courant des autres questions qui furent 
ajoutées aux premières à la demande 
des conseils du demandeur : 

Attendu que le procès-verbal de 
l'audience du 8 octobre 1981, comporte 
les énonciations suivantes : « . . . le pré
sident communique en séance publique, 
qu'il se propose de distribuer aux jurés 
composant le jury de jugement et au 
juré suppléant restant, afin de permet
tre à chacun de suivre plus aisément 
la suite des débats, le projet des ques
tions qui seront posées dans la présente 
affaire. Il précise publiquement qu'il 
reste entièrement libre de modifier ce 
document en tenant compte de ce qui 
résulterait de la suite des débats. Ce 
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projet comprenant la question relative 
à l'excuse légale de provocation et re
lative à l'infraction décrite à la pré
vention A de l'acte d'accusation. Les 
parties en cause ne font aucune ob
servation à cet égard. Le président 
agissant en vertu de son pouvoir dis
crétionnaire ordonne de remettre à 
chacun des jurés composant le jury de 
jugement et au juré suppléant restant, 
un exemplaire dudit texte. Cet ordre 
est exécuté sur-le-champ » ; 

Attendu que de la seule circonstance 
que le président de la cour d'assises 
exerçant les pouvoirs dont il est in
vesti par l'article 268 du Code d'in
struction criminelle, a, en l'absence 
d'opposition ou d'observation de l'ac
cusé ou de son conseil, remis un projet 
de questions aux membres du jury 
avant la clôture des débats, on ne sau
rait déduire une violation de l'article 6 
de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales ou des articles 335, 336 et 
suivants dudit Code ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que les formalités sub

stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 9 décembre 1981. - 2• ch. - Prés. 
M. Legros, président. - Rapp. M. Kreit. 
- Concl. conf. M. V,elu, avooat généml. 
- PL MM. Goblet et Manet (du barreau 
de Bruxelles). 

2• CH. - 9 décembre 1981 
(n° 1912). 

1 ° PRESCRIPTION. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - DÉCISION DE CONDAMNATION. -
- IMPOSSIBILITÉ POUR LA COUR DE VÉ-

(1) Cass., 26 novembre 1980, arrêt 
n° 1102 (Bull. et Pas., 1981, I, 359) et la 
note. 

(2) Cass., 10 décembre 1980, arrêt 
n° 1199 (Bull. et Pas., 1981, I 406) et 
25 novembre 1981, arrêt n° 1810, supra, 
p. 420. 

RIFIER SI L'ACTION PUBLIQUE ÉTAIT OU 
NON PRESCRITE. - CASSATION AVEC REN
VOI. 

2° LOIS, DÉCRETS ET ARR~TÉS. -
APPLICATION DANS LE TEMPS. - PRE
SCRIPTION. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
LOI NOUVELLE PROLONGEANT LE DÉLAI DE 
PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE. -
APPLICATION IMMÉDIATE AUX ACTIONS 
PUBLIQUES NON ENCORE PRESCRITES A LA 
DATE DE SON ENTRÉE EN VIGUEUR. 

3° PRESCRIPTION. - MATIÈRE RÉ
PRESSIVE. - Lor NOUVELLE PROLON
GEANT LE DÉLAI DE PRESCRIPTION DE 
L'ACTION PUBLIQUE. - APPLICATION IM
MÉDIATE AUX ACTIONS PUBLIQUES NON 
ENCORE PRESCRITES A LA DATE DE SON 
ENTRÉE EN VIGUEUR. 

4° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLIQUE. 
- POURVOI DU PRÉVENU ET DE LA PAR
TIE CIVILEMENT RESPONSABLE POUR CE
LUI-CI. - CASSATION SUR LE POURVOI 
DU PRÉVENU. - EFFET A L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CIVILEMENT RESPONSABLE. 

1 ° Lorsque ni les constatations de la 
décision attaquée ni les pièces de la 
procédure auxquelles la Cour peut 
avoir égard ne permettent à celle-ci 
de vérifier si l'action publique était 
ou non prescrite, la Cour casse, avec 
renvoi, la décision de condamna
tion (1). 

2° et 3° En vertu du principe de· l'effet 
immédiat de la lOi nouvelle, une loi 
nouvelle prolongeant le délai de pre
scription de l'action publique doit 
s'appliquer à toutes les actions publi
ques nées avant la date de son entrée 
en vigueur et non encore prescrites à 
cette date (2). 

4° Lorsque la décision condamnant le 
prévenu est cassée sur le pourvoi de 
celui-ci et que la partie civilement 
responsable s'est régulièrement pour
vue, cette cassation entraîne l'annu
lation de la décision déclarant le civi
lement responsable tenu de l'amende 
et des frais (3). 

(3) Cass., 19 novembre 1980, arrêt 
n° 1242 (Bull. et Pas., 1981, I, 331 · cons. 
cass., 3 février 1981, arrêt no 6366' (ibid., 
1981, I, 607) et 13 octobre 1981, arrêt 
n° 6647, supra, p. 218. 
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(VELKE ET SOCIÉTÉ DE PERSONNES 
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

(( INTERGARDE ».) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 19 juin 1981 par la cour d'ap
pel de Liège. statuant comme juridic
tion de renvoi ; 

Vu l'arrêt de la Cour, rendu le 4 fé
vrier 1981 (1) ; 

I. Sur le pourvoi du demandeur, 
prévenu : 

Sur le moyen pris, d'office, de la vio
lation des articles 9, alinéa 2, de la loi 
du 26 janvier 1951 relative à la sim
plification des documents dont la tenue 
est imposée par la législation sociale, 
15, alinéa 1•r, 29 de l'arrêté royal n° 5 
du 23 octobre 1978 relatif à la tenue 
des documents sociaux, 26, 28, 29 de 
l'arrêté royal du 8 août 1980 relatif 
à la tenue des documents sociaux, 22, 
23 et 25, alinéa 1•r, de la loi du 
17 avril 1878 contenant ,le titre préli
minaire du Code de procédure pénale : 

Attendu que le demandeur a été con
damné, par application de l'article 4, 
3°, de la loi du 26 janvier 1951 relative 
à la simplification des documents dont 
la tenue est imposée par la législation 
sociale, du chef d'avoir « en 1977 et en 
1978, les faits constituant la manifes
tation successive de la même intention 
délictueuse, étant employeur, préposé 
ou mandataire, omis de dresser de ma
mere exacte pour 261 travailleurs, 
leurs comptes individuels des années 
1977 et 1978 » ; 

Attendu que ni l'arrêt ni aucune 
pièce de la procédure ne permettent 
de fixer la date à laquelle ont cessé 
les irrégularités reprochées au deman
deur ni celle où ont pris fin les con
trats de louage de service de ces diffé
rents travailleurs, ces dates consti
tuant, en vertu de l'article 9, alinéa 2, 
de ladite loi du 26 janvier 1951, le 
point de départ de la prescription de 
l'action publique, fixée à un an par cet 
article 9 ; que la Cour se trouve, dès 
lors, dans l'impossibilité de vérifier si, 

(1) Arrêt n° 1432 (Bu!!. et Pas., 1981, I. 
608). 

compte tenu de la suspension de la 
prescription depuis la prononciation, le 
15 octobre 1980, de l'arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles jusqu'à celle, le 
4 février 1981, de l'arrêt de la Cour 
cassant cette décision, cette prescrip
tion était ou non acquise à la date de 
l'entrée en vigueur, le 1•r janvier 1981, 
de l'article 15, alinéa 1•r, de l'arrê~é 
royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif 
à la tenue des documents sociaux, qui 
a porté le délai de ladite prescription 
d'un an à trois ans et qui, en vertu 
du principe de l'effet immédiat de la 
loi nouvelle, doit s'appliquer à toutes 
les actions nées avant la date de son 
entrée en vigueur et non encore pre
scrites à cette date ; 

II. Sur le pouvoi de la demanderesse, 
civilement responsable : 

Attendu que, la demanderesse s'étant 
régulièrement pourvue contre le mi
nistère public, la cassation de la dé
cision rendue sur l'action publique 
exercée à charge du demandeur en
traîne l'annulation de la décision décla
rant la demanderesse civilement res
ponsable pour le demandeur des amen
des et des frais ; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait 
lieu d'examiner les moyens proposés 
par les demandeurs, qui ne pourraient 
entraîner une cassation plus étendue 
ou sans renvoi, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de la décision an
nulée ; laisse les frais à charge de 
l'Etat ; renvoie la cause à la cour d'ap
pel de Mons. 

Du 9 décembre 1981. - 2" ch. - Prés. 
M. Legros, président. - Rapp. M. Sace. 
- ConcL. conf. Mme Liekendael, avocat 
général. - Pl. M. Bützler. 

2" CH. - 9 décembre 1981 

(n° 1914). 

CONDAMNATION AVEC SURSIS ET 
SUSPENSION DE LA CONDAMNA-



492 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

TION. - SURSIS SIMPLE ACCORDÉ PAR 
LE PREMIER JUGE. - JUGE D'APPEL SUP
PRIMANT LE SURSIS. - ABSENCE DE 
CONCLUSIONS. - MOTIVATION. 

En L'absence de conclusions sur ce 
point, le juge d'appel qui supprime 
le sursis accordé au condamné par le· 
premier juge n'est pas tenu d'indiquer 
les raisons qui fondent cette appré
ciation (1). 

(BOGAERT.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 26 juin 1981, par la cour 
d'appel de Mons ; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 97 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt émende la décision 
du premier juge en supprimant le sur
sis relatif à l'exécution des peines d'em
prisonnement principales, sans énon
cer la raison pour laquelle il réforme 
sur ce point la décision dont appel : 

Attendu que le juge d'appel peut 
supprimer le sursis accordé au deman
deur, sans devoir, en l'absence de con
clusions sur ce point, indiquer les rai
sons qui fondent cette appréciation ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que les formalités sub

stantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que la dé
cision est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 9 décembre 1981. - 2• ch. - Prés. 
M. Legros, président. -Rapp. M. Bosly. 
- Concl. conf. Mme Li:ekendael, avocat 
général. - Pl. MM. Massart et Cruyp
lants (du barreau de Bruxelles). 

(1) Cons. cass., 23 mai 1977 (Bull. et 
Pas., 1977, I, 965). 

1'° CH. - 10 décembre 1981 

(nO 3226). 

1 ° APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - DÉLAI. 
- PLURALITÉ DE DÉFENDEURS DEVANT 
LE PREMIER JUGE. - REJET DE LA DE
MANDE. - SIGNIFICATION DU JUGEMENT 
AU DEMANDEUR A LA REQUÊTE D'UN SEUL 
DÉFENDEUR. - DÉLAI D'APPEL DU DEMAN
DEUR CONTRE LES AUTRES DÉFENDEURS. 

2° INTERVENTION. - MATIÈRE CIVILE. 
- INSTANCE EN CASSATION. - DEMANDE 
EN DÉCLARATION D'ARRÊT COMMUN PAR LE 
DEMANDEUR EN CASSATION. - RECEVA
BILITÉ. - CONDITION. 

1 ° Lorsque, le premier juge ayant re
jeté la demande formée par un de
mandeur contre plusieurs défendeurs, 
un seul de ceux-ci a fait signifier le 
jugement audit demandeur, cette si
gnification n'a, en règle, pas pour ef
fet de faire courir le délai d'appel du 
demandeur contre les autres défen
deurs qui n'ont pas fait signifier le 
jugement. (Code judic., art. 1051.) 

2° La demande en déclaration d'arrêt 
commun, formée par le demandeur 
en cassation, est irrecevable lorsque 
celui-ci n'a Pas d'intérêt à faire dé
clarer l'arrêt commun à la partie ap
pelée en intervention (2). 

(D'HUYVETTER, C. BOUCKAERT 
ET CONSORTS.) 

ARRÊT (traduction). 

T~A COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 26 mars 1980 par la cour 
d'appel de Gand ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 31, 1051, 1053 du Code judi
ciaire et 97 de la Constitution, 

,m ce que, après avoir constaté que 
le jugement du 17 janvier 1978 du tri
bunal de première instance d'Audenarde 
avait été signifié au demandeur le 
2 mars 1978 à la requête de la société 
coopérative Melkinrichting Kruishou-

(2) Cass., 7 septembre 1979 (Bull. et 
Pas., 1980, I, 24) ; cons. cass., 25 mai 1981, 
arrêt n° 6353, et 18 juin 1981, arrêt no 6332 
(ibid., 1981, I, 1105 et 1198). 
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tem et de Martine Bouckaert et que 
le demandeur avait, par requête dé
posée au greffe le 23 juin 1978, inter
jeté appel dudit jugement, et après 
avoir décidé que la signification du 
jugement dont appel était irrégulière, 
en tant qu'elle avait été faite à la 
requête de Martine Bouckaert, puisque 
celle-ci était décédée au moment de la 
signification et que l'instance avait été 
reprise par ses héritiers, l'arrêt déclare 
néanmoins que l'appel du demandeur 
ne peut être admis, au motif que le 
jugement dont appel lui avait été ré
gulièrement signifié par la société co
opérative Melkinrichting Kruishoutem 
et que son appel était dès lors tardif, 

alors que l'article 1051 du Code ju
diciaire dispose que le délai pour inter
jeter appel est d'un mois à partir de 
la signification du jugement, c'est-à-dire 
un mois à partir d'une signification 
régulière, 

et alors que, en vertu de l'article 1053 
du Code judiciaire, l'appel ne sera pas 
admis, lorsqu'il n'est pas dirigé contre 
toutes les parties dont l'intérêt est op
posé à celui de l'appelant ; que, con
formément à la même disposition lé
gale, cette règle ne s'applique que si le 
litige est «indivisible», c'est-à-dire 
lorsque l'exécution conjointe des dé
cisions distinctes auxquelles il donne
rait lieu, serait matériellement impos
sible (article 31 du Code judiciaire), 

et alors qu'un litige n'est pas « indi
visible » lorsque, comme c'était le cas 
en l'espèce suivant les pièces de la 
procédure, la demande tend à la con
damnation d'une ou de plusieurs par
ties solidairement, in solidum ou l'une 
à défaut de l'autre, au payement d'une 
certaine somme, 

de sorte que, en décidant que l'appel 
en tant qu'il était dirigé contre les 
ayants droit de Martine Bouckaert ne 
pouvait être admis, bien qu'il eût été 
interjeté en temps utile, savoir avant 
toute signification régulière par ces 
parties, l'arrêt viole les règles relati
ves au délai d'appel (violation de l'ar
ticle 1051 du Code judiciaire), 

et de sorte que, au cas où cette dé
cision se fonderait sur la règle précitée 
de l'article 1053 du Code judiciaire, 
plus spécialement sur la constatation 
que l'appel, ayant été interjeté tardive-

ment contre la société coopérative 
Melkinrichting Kruishoutem, est tardif 
aussi à l'égard d'une des parties dont 
l'intérêt était opposé à celui de l'ap
pelant, l'arrêt, qui ne constate pas ex
pressément l'indivisibilité du litige, 
violerait soit l'article 1053 du Code 
judiciaire, dans la mesure où il consi
dérerait en droit que l'indivisibilité du 
litige est dénuée de pertinence ou ne 
constitue pas une condition d'applica
tion de l'article 1053 du Code judiciaire 
et que, même si le litige était divisible, 
la règle consacrée par cette disposition 
légale serait applicable, soit l'article 31 
du Code judiciaire, dans la mesure où 
il considérerait en fait que le litige 
était en l'espèce « indivisible», puisqu'il 
ressort des pièces de la procédure que 
la demande tendait à entendre con
damner des parties solidairement, in 
solidum ou l'une à défaut de l'autre, 
au payement d'une certaine somme, et 
qu'il n'y avait dès lors aucune impos
sibilité matérielle d'exécution conjointe 
des décisions distinctes, 

et de sorte qu'en tout cas, en ne per
mettant pas de déterminer sur laquelle 
de ces deux considérations il fonde sa 
décision, l'arrêt est entaché d'ambi
guïté dans ses motifs (violation de l'ar
ticle 97 de la Constitution) : 

Attendu que la société coopérative 
Melkinrichting Kruishoutem et Martine 
Bouckaert ont été citées par le deman
deur D'Huyvetter en payement de 
500.000 francs, augmentés des intérêts 
judiciaires et des dépens ; 

Que Martine Bouckaert est décédée 
le 29 mai 1977 et que ses parents Al
bert Bouckaert et Angèle Maeyens, 
ainsi que son frère Jean-Baptiste Bou
ckaert, ont repris l'instance ; que, par 
jugement du 17 janvier 1978, le tribu
nal de première instance d' Audenarde 
a rejeté la demande et condamné le 
demandeur aux dépens ; 

Attendu que le jugement a été signi
fié au demandeur le 2 mars 1978 à la 
requête de la société coopérative et de 
Martine Bouckaert, déjà décédée; 
qu'aucune signification n'a été faite au 
nom de ses parents et de son frère ; 

Attendu que, lorsqu'une seule des 
parties, en l'espèce la société coopéra
tive, fait signifier le jugement rendu en 
première instance à la partie adverse, 
en l'espèce D'Huyvetter, le délai de 



494 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

l'appel dirigé par cette partie adverse, 
D'Huyvetter, contre les autres parties, 
Albert Bouckaert, Angèle Maeyens et 
Jean-Baptiste Bouckaert, qui n'ont pas 
fait signifier le jugement, ne prend en 
principe pas cours ; 

Attendu que l'arrêt déroge à cette 
règle, en faisant courir le délai d'appel 
du demandeur à l'égard des défendeurs 
Bouckaert et Maeyens à partir de la 
signification du jugement à la seule re
quête de la société coopérative Melk
inrichting Kruishoutem ; 

Attendu que l'arrêt viole ladite règle, 
en y dérogeant au seul motif que le ju
gement dont appel « a été régulière
ment signifié au demandeur le 2 mars 
1978 par la société coopérative» ; 

Que, dans cette mesure, le moyen est 
fondé; 

Attendu que le demandeur ne dé
montre pas qu'il a intérêt à ce que 
l'arrêt soit déclaré commun à la so
ciété coopérative Melkinrichting Kruis
houtem; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
rejette la demande en déclaration d'ar
rêt commun ; ordonne que mention du 
présent arrêt sera faite en marge d-e 
la décision annulée ; condamne le de
mandeur aux dépens de l'appel en dé
claration d'arrêt commun et du mé
moire en réponse ; réserve le surplus 
des dépens, pour qu'il soit statué sur 
celui-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause devant la cour d'appel d'An
vers. 

Du 10 décembre 1981. - F• ch. -
Prés. M. Wauters, premier président. 
- Rapp. M. Janssens, président de sec
tion. - Concl. conf. Mm• Liekendael, 
avocat générial. - Pl. MM. De Gryse et 
Bayart. 

l'• CH. - 10 décembre 1981 

(n° 3222). 

1° CONVENTION. - CONVENTION CON
CLUE PAR UNE ASSOCIATION SANS BUT 

LUCRATIF. - CONVENTION SIGNÉE AU NOM 
DE L'ASSOCIATION. - PERSONNALITÉ CI
VILE DE L'ASSOCIATION INOPPOSABLE AUX 
TIERS. - CONSÉQUENCES POUR LE SI
GNATAIRE DE LA CONVENTION. 

2° ASSOCIATION SANS BUT LUCRA
TIF. - CONVENTION CONCLUE PAR UNE 
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF. -
CONVENTION SIGNÉE AU NOM DE L' ASSO
CIATION. - PERSONNALITÉ CIVILE DE 
L'ASSOCIATION INOPPOSABLE AUX TIERS. 
- CONS'ÊQUENCES POUR LE SIGNATAIRE 
DE LA CONVENTION. 

3° CONVENTION. - FAUTE COMMISE 
LORS DE LA CONCLUSION D'UNE CONVEN
TION. - OBLIGATION DE RÉPARER LE 
DOMMAGE. - FONDEMENT. - FAUTE 
QUASI DÉLICTUELLE, 

4° RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - FAUTE COMMISE LORS DE LA 
CONCLUSION D'UNE CONVENTION. - OBLI
GATION DE RÉPARER LE DOMMAGE. -
FONDEMENT. - FAUTE QUASI DÉLIC
TUELLE. 

1 ° et 2° Celui qui, lors de la conclusion 
d'un contrat, déclare s'engager au 
nom d'une association sans but lucra
tif, ne s'engage pas personnellement ; 
il n'est pas lui-même partie au con
trat et ne le devient pas par le fait 
que, l'association n'ayant pas déposé 
les listes complémentaires annuelles 
de ses membres ou publié la nomina
tion de ses nouveaux administrateurs, 
le cocontractant n'est pas tenu de re
connaître la personnaUté civile de 
l'association (1). 

3° et 4° Celui qui, par son comporte
ment fautif lors de la conclusion d'une 
convention, a causé au cocontractant 
un dommage, a l'obligation de répa
rer celui-ci; l'action qui en résulte ne 
se fonde toutefois pas sur une relation 
contractuelle, mais sur la faute quasi 
délictuelle commise par l'intéressé d 
l'occasion de son intervention au con
trat (2). 

(1) et (2) Cons. ROUAST ANDRÉ, « La re
présentation dans les actes juridiques », 
Journ. trib., 1948, p. 341. 
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(SOCIÉTÉ ANONYME « RANK XEROX », 
C. PIROUX.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 3 juin 1980 par la cour d'appel 
de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 14, 26 de la loi du 27 juin 
1921 accordant la personnalité civile 
aux associations sans but lucratif et 
aux établissements d'utilité publique, 
1134, 1135, 1165, 1321, 1984 et 2003 du 
Code civil, 

en ce que l'arrêt rejette la demande 
de payement d'une somme de 85.053 
francs, introduite par la demanderesse 
contre le défendeur, aux motifs que 
l'association sans but lucratif Chambre 
belge des graphistes, dont les statuts 
du 8 novembre 1952 et l'identité des 
administrateurs ont été régulièrement 
publiés aux annexes du Moniteur belge 
du 13 décembre 1952, possède, en tant 
qu'association sans but lucratif, la per
sonnalité civile; que le défendeur, qui 
a conclu le contrat de location au nom 
de l'association et pour le compte de 
celle-ci, n'est pas personnellement en
gagé par le contrat ; qu'en outre aucune 
faute personnelle ne peut lui être im
putée; que si, en l'absence de dépôt 
des listes complémentaires annuelles de 
membres ou des comptes ou à défaut 
de nomination de nouveaux administra
teurs, la personnalité civile de l'asso
ciation n'était pas opposable à la de
manderesse en tant que tiers, celle-ci 
était tenue d'introduire sa demande 
contre tous les membres de l'association 

et pas uniquement contre le défendeur, 
qui a agi sur ordre de l'ensemble de 
ceux-ci ; que 1a demande dirigée contre 
le seul défendeur n'est, dès lors, pas 
fondée, 

alors que, première branche, le dé
fendeur, qui avait conclu le contrat de 
location de matériel avec la demande
resse et avait agi au nom et pour 
compte de l'association sans but lucra
tif, était engagé personnellement à 
l'égard de la demanderesse, puisque la 
personnalité civile de l'association, 
comme le constate l'arrêt, n'était pas 
opposable à la demanderesse et que le 
défendeur était, dès lors, le cocontrac-

tant de celle-ci (violation des articles 
1134, 1135 du Code civil, 14 et 26 de 
la loi du 27 juin 1921) ; 

deuxième branche, la demanderesse, 
à qui la personnalité civile de l'asso
ciation n'était pas opposable, avait le 
droit d'exercer son action contre le dé
fendeur seul, en tant que membre et 
secrétaire-trésorier ; qu'elle n'était pas 
tenue d'appeler tous les membres de
vant le tribunal puisque l'association 
n'avait pas la personnalité civile et 
qu'il n'y avait, dès lors, pas lieu de 
tenir compte de ce que le défendeur 
aurait agi sur ordre des membres de 
celle-ci (violation des articles 14, 26 de 
la loi du 27 juin 1921, 1134, 1135, 1984 
et 2003 du Code civil) ; 

troisième branche, le fait que le dé
fendeur aurait agi sur ordre des mem
bres de l'association, n'avait pas pour 
effet d'obliger la demanderesse à les 
appeler tous devant le tribunal ; qu'en 
effet, la convention conclue entre le 
défendeur et les autres membres, de 
qui il avait reçu l'ordre d'agir, ne 
pouvait porter préjudice à la deman
deresse, celle-ci étant un tiers (viola
tion des articles 1134, 1165, 1321 du 
Code civil et 26 de la loi du 27 juin 
1921) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que le moyen est dirigé 
contre la décision rejetant la demande 
de la demanderesse, en tant que celle-ci 
est dirigée contr,e le défendeur sur le 
fondement du contrat ; 

Attendu que l'arrêt relève que la de
mande de la demanderesse contre ile dé
fendeur tend au payement de la somme 
de 72.081 francs, due pour la location 
d'un appareil à copier suivant des fac
tures dont les dates se situent entre 
le 23 novembre 1973 et le 24 octobre 
1974 ; que l'arrêt constate ensuite que 
la demanderesse a donné l'appareil en 
location à l'association sans but lucratif 
Chambre belge des graphistes par con
trat sous seing privé des 20-25 juillet 
1973 : que le défendeur a signé le con
trat · de location au nom de ladite 
association en tant que secrétaire-tréso
rier de cette dernière, et que les fac
tures ont été transmises à l'association; 
que l'arrêt constate aussi que ladite 
association, qui a régulièrement publié 
ses statuts et l'identité de ses premiers 
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administrateurs, possède la personna
lité civile ; 

Attendu que celui qui, lors de la 
conclusion d'un contrat, a déclaré s'en
gager au nom d'une association sans 
but lucratif, n'est pas lui-même partie 
au contrat ; qu'il ne le devient pas non 
plus par le fait que, l'association 
n'ayant pas déposé les listes complé
mentaires annuelles de ses membres ou 
publié la nomination de ses nouveaux 
administrateurs, le cocontractant n'est 
pas tenu de reconnaître la personnalité 
civile de l'association; qu'il ne s'est, 
en effet, pas engagé personnellement ; 

Attendu, il est vrai, que celui qui, 
par son comportement fautif lors de la 
conclusion d'une convention, a causé 
au cocontractant un dommage, a l'obli
gation de réparer celui-ci ; que l'action 
qui en résulte ne se fonde toutefois pas 
sur une relation contractuelle, mais sur 
la faute quasi délictuelle commise par 
l'intéressé à l'occasion de son interven
tion au contrat ; 

Attendu que ni l'article 14 ni l'ar
ticle 26 de la loi du 27 juin 1921 ac
cordant la personnalité civile aux asso
ciations sans but lucratif et aux éta
blissements d'utilité publique ne dis
posent que, dans les cas où l'association 
ne peut se prévaloir de sa personnalité 
civile à l'égard des tiers, celui qui a 
contracté au nom de l'association doit 
être considéré comme personnellement 
engagé; 

Attendu qu'il s'ensuit que, en reje
tant 1a demande en tant qu'elle est 
exercée contre 1e défendeur sur le fon
dement du contrat, et ce au motif que 
le défendeur n'est pas personnellement 
engagé par la convention, farrêt ne 
viole ni la force obligatoire de celle-ci, 
ni les dispositions de la foi du 27 juin 
1921 citées ,en cette branche du moyen ; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en droit ; 

Quant aux deuxième et troisième 
branches : 

Attendu qu'en ces branches le moyen 
est dirigé contre le motif de l'arrêt 
suivant lequel il appartenait à la de
manderesse, si la personnalité civile de 
l'association ne pouvait lui être oppo
sée, d'introduire sa demande contre tous 
les membres de l'association et non con
tre le déf.endeur seul ; 

Attendu que, l'arrêt constatant que 

le défendeur ne s'est pas engagé per
sonnellement et, ainsi qu'il ressort de la 
réponse à la première branche, cette 
constatation suffisant à justifier légale
ment la décision déclarant la demande 
non fondée en tant qu'elle est dirigée 
contre ,le défendeur sur le fondement 
du contrat, le motif critiqué est sur
abondant; 

Qu'en ces branches le moyen est, dès 
lors, irrecevable à défaut d'intérêt ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 10 décembre 1981. - ir• ch. -
Prés. M. Wauters, premier président. 
- Rapp. M. Lebbe. - Ccmcl. conf. 
Mme Liekendael, avocat général. - Pl. 
M. Houtekier. 

P• CH. - 10 décembre 1981 
(n° 3220). 

1 ° ASSURANCES. - ASSURANCE OBLI
GATOIRE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE 
EN MATIÈRE DE VÉHICULES AUTOMO
TEURS. - LOI DU 1•r JUILLET 1956, AR
TICLE 3, ALINÉA l•r. - DOMMAGE CAUSÉ 

PAR LE CONDUCTEUR DU VÉHICULE AS
SURÉ. - ASSUREUR ALLÉGUANT QUE LE 
VÉHICULE AVAIT ÉTÉ VOLÉ. - PREUVE 
DU VOL. - CHARGE DE LA PREUVE. 

2° PREUVE. - MATIÈRE CIVILE., -
CHARGE DE LA PREUVE. - ASSURANCE 
OBLIGATOIRE DE LA RESPONSABILITÉ CI
VILE EN MATIÈRE DE VÉHICULES AUTO
MOTEURS. - LOI DU 1er JUILLET 1956, 
ARTICLE 3, ALINÉA 1er. - DOMMAGE 
CAUSÉ PAR LE CONDUCTEUR DU VÉHICULE 
ASSURÉ. - ASSUREUR ALLÉGUANT QUE 
LE VÉHICULE AVAIT ÉTÉ VOLÉ. 
PREUVE DU VOL. - PREUVE INCOMBANT 
A L'ASSUREUR. 

1 ° et 2° Lorsque la responsabilité civile 
à laquelle peut dcmner lieu un véhi
cule automoteur est couverte par une 
assurance répondant aux dispositions 
de la loi du 1er juillet 1956, mais que 
l'assureur refuse d'indemniser la vic
time d'un accident causé par le con
ducteur du véhicule assuré, au motif 
que ce conducteur s'était rendu maî-
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tre du véhicule par vol, c'est à l'assu
reur, qui allègue le vol, qu'incombe 
la charge de le prouver (1) (2). (Code 
judic., art. 870 ; loi du 1"' juillet 1956, 
art. 2, § l 10r, al. 1•r, et art. 3, al. P'.) 

(SOCIÉTÉ ANONYME « LA GARANTIE NATIO
NALE », C. NOULS ET FONDS COMMUN DE 
GARANTIE AUTOMOBILE.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 2 avril 1980 par la cour d'appel 
de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 1315 du Code civil, 870 du 
Code judiciaire et, pour autant que de 
besoin, 3, alinéa l"', de la loi du 
1er juillet 1956 relative à l'assurance 
obligatoire de la responsabilité civile 
en matière de véhicules automoteurs 
et l'•r de l'arrêté royal du 5 janvier 
1957 déterminant les conditions d'octroi 
et l'étendue des droits des personnes 
lésées à l'égard du Fonds commun de 
garantie, prévu par la loi du 1er juillet 
1956 relative à l'assurance obligatoire 
de la responsabilité civile en matière de 
véhicules automoteurs, 

en ce que l'arrêt déclare l'appel de 
la demanderesse non fondé, aux motifs 
notamment « que les premiers juges, 
pour de judicieux motifs que la cour 

(1) L'arrêt annoté fonde sa décision, 
notamment, sur des dispositions de la loi 
du 1•• juillet 1956. L'accident litigieux 
étant survenu le 25 mai 1976, soit anté
rieurement à l'entrée en vigueur des dis
positions communes annexées à la Conven
tion Benelux du 24 mai 1966, c'est unique
ment en tant que règles juridiques natio
nales que les dispositions légales susdites 
sont appliquées, et non en tant que règles 
juridiques communes aux trois Etats du 
Benelux. Les dispositions de droit maté
riel, en effet, ne rétroagissent pas (cons. 
cass., 23 avril 1980, Bull. et Pas., 1980, I, 
1048, et la note à la page 1049). 

(2) La règle, prévue à l'article 870 du 
Code judiciaire et rappelée par l'arrêt 
annoté, suivant laquelle chacune des par
ties a la charge de prouver les faits qu'elle 
allègue, est propre à la procédure civile ; 
elle n'est applicable ni en matière pénale 
ni en matière disciplinaire (rapport con
cernant le projet de Code judiciaire, fait 

d'appel adopte et que la demanderesse 
n'a pas réfutés, ont considéré que 
celle-ci, n'ayant pas établi sa thèse à 
suffisance de droit, « devait couvrir la 
responsabilité de l'auteur de l'accident 
litigieux, savoir le conducteur de la 
voiture Volvo »; qu'en effet, conformé
ment aux principes généraux du droit 
et plus précisément à l'article 1315 du 
Code civil, la demanderesse doit justi
fier le fait qui aurait produit l'extinc
tion de son obligation, qu'elle doit spé
cialement prouver que « quelqu'un 
s'était rendu maître du véhicule par 
vol » ou, à tout le moins, produire des 
éléments de nature à étayer la crédi
bilité de l'exception qu'elle invoque ; 
qu'elle n'apporte à suffisance de droit 
ni cette preuve ni ces éléments ; (. .. ) 
que cette solution est d'ailleurs parfai
tement conforme à l'article 870 du 
Code judiciaire qui impose à chacune 
des parties la charge de prouver les 
faits qu'elle allègue ; que, d'une part, 
(le défendeur) Nouls établit, ce qui 
suffit amplement, que l'accident liti
gieux a été causé par la voiture Volvo 
précitée et que le propriétaire de 
celle-ci était assuré, pour la responsa
bilité civile, auprès de (la demande
resse) ; que, d'autre part, cette der
nière reste en défaut de prouver le fait 
qu'elle allègue, à savoir que lors de 
l'accident litigieux le véhicule assuré 
était l'objet d'un vol, ce qui l'exonère 
de ses obligations en tant qu'assureur ; 
( ... ) que (le défendeur) Nouls, démontre 
que l'accident a été causé par le con-

par M. F. Hermans au nom de la Com
mission de la justice de la Chambre des 
représentants, supplément à la Pasinomie 
1967, p. 964, in fine, .et 965 ; cons. « Con
sidérations sur le projet de Code judi
ciaire », discours prononcé par M. le pro
cureur général Hayoit de Termicourt à 
l'audience solennelle de rentrée de la 
Cour de cassation, le 1•• septembre 1966, 
no 4, p. 11). 

En matière répressive, le prévenu n'a 
pas de preuve à fournir. Si ses allégations 
ne sont pas dénuées de tout élément de 
nature à leur donner crédit, c'est à la 
partie poursuivante ou à la partie civile 
qu'il incombe d'établir qu'elles ne sont 
pas exactes. Cette dernière règle s'appli
que, même en matière civile, lorsque la 
demande est fondée sur une infraction à 
la loi pénale (cass., 23 janvier 1981, arrêt 
n° 2897, Bull. et Pas., 1981, I, 550). 

E.L. 
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ducteur de la voiture Volvo et que la 
responsabilité civile du conducteur 
était couverte par la demanderesse, 
d'où il suit que celle-ci, qui invoque 
une exception, doit en prouver le bien
fondé, conformément à l'article 1315, 
alinéa 2, du Code civil, ce qu'elle reste 
en défaut de faire », 

alors que, en vertu des articles 1315, 
alinéa 1er, du Code civil et 870 du 
Code judiciaire, la victime d'un acci
dent de la circulation ou son ayant 
droit, qui fait valoir à l'égard de l'as
sureur un droit à indemnisation, est 
tenue de prouver non seulement le dom
mage, mais aussi l'événement qui a 
causé celui-ci, et de démontrer que cet 
événement était prévu au contrat, d'as
surance, c'est-à-dire que le contrat cou
vrait le sinistre dont il s'agit ; que, aux 
termes de l'article 3, alinéa 1•r, de la 
loi précitée du 1er juillet 1956, la res
ponsabilité civile de ceux qui se sont 
rendus maîtres du véhicule par vol ou 
violence, n'est pas couverte par l'assu
reur, en l'espèce la demanderesse, et 
qu'aux termes de l'article 1er du susdit 
arrêté royal du 5 janvier 1957, les par
ties lésées, en l'espèce le premier dé
fendeur, ne peuvent en ce cas réclamer 
la réparation du dommage subi qu'au 
Fonds commun de garantie automobile, 
ici le second défendeur, d'où il suit que 
l'accident causé par le voleur de la 
voiture est un risque exclu par la loi, 
étranger au champ d'application du 
présent contrat d'assurance et qui con
stitue, dès lors, un cas de non-assuran
ce, en fonction duquel il appartient au 
premier défendeur de prouver que le 
conducteur, auteur de l'accident, ne 
s'était pas rendu maître du véhicule 
par vol ou violence et que sa respon
sabilité civile était, dès lors, couverte 
par la demanderesse ; que, par consé
quent, en considérant au contraire que 
le premier défendeur « établit, ce qui 
suffit amplement, que l'accident liti
gieux a été causé par la voiture Volvo 
précitée et que le propriétaire de celle
ci était assuré pour la responsabilité 
civile auprès de (la demanderesse) » 
et que « cette dernière reste en défaut 
de prouver le fait qu'elle allègue, à 
savoir que lors de l'accident litigieux 
le véhicule assuré était l'objet d'un 
vol ( ... ) », l'arrêt méconnaît les règles 
relatives à la charge de la preuve en 
matière civile et, partant, viole toutes 

les dispositions légales indiquées au 
moyen : 

Attendu que l'article 870 du Code 
judiciaire dispose que chacune des par
ties a la charge de prouver les faits 
qu'elle allègue ; que cette disposition 
n'est que la généralisation de la règle 
consacrée par l'article 1315 du Code 
civil; 

Attendu qu'aux termes de l'article 3, 
alinéa 1er, de la loi du 1•r juillet 1956, 
l'assurance obligatoire de la responsa
bilité civile en matière de véhicules 
automoteurs doit couvrir la respon
sabilité civile du propriétaire, de tout 
détenteur et de tout conducteur du vé
hicule assuré, à l'exclusion de la res
ponsabilité civile de ceux qui se se
raient rendus maîtres du véhicule par 
vol ou violence ; 

Que, conformément à l'article 2, § 1er, 
alinéa 1•r, de la même loi, la respon
sabilité couverte par l'assurance est la 
responsabilité civile à laquelle le véhi
cule automoteur peut donner lieu ; 

Qu'en vertu de l'article 3, alinéa 1•r, 
déjà cité, l'assurance a une portée très 
étendue et couvre, en règle, la respon
sabilité de tout conducteur: ; que ce 
n'est que par exception à la règle qu'est 
exclue de l'assurance la responsabilité 
civile de celui qui s'est rendu maître 
du véhicule par vol ou violence ; 

Attendu que l'arrêt constate, d'une 
part qu'en l'espèce le préjudicié prouve : 
1 ° que l'accident litigieux a été causé 
par le conducteur de la voiture Volvo, 
2° que la responsabilité civile à laquelle 
ce véhicule pouvait donner lieu était 
r.ouverte par la demanderesse ; qu'il es
time en outre que la double preuve 
ainsi apportée « suffit amplement » ; 
qu'il décide, d'autre part, que la de
manderesse, qui invoque une exception, 
doit en prouver le bien-fondé ; 

Attendu que, en répartissant ainsi la 
charge de la preuve entre l'assureur et 
le préjudicié, selon qu'ils invoquent 
respectivement la règle de l'article 3, 
alinéa 1•r, de la loi précitée du 1er juil
let 1956 ou l'exception à cette règle, 
l'arrêt ne viole pas les dispositions lé
gales citées au moyen ; 

Que le moyen manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 



COUR DE CASSATION 499 

Du 10 décembre 1981. - 1re ch. -
Prés. M. Wauters, premier président. 
- Rapp. M. Lebbe. - Concl. conf. 
Mme Liemendael, ,avoc1art générial. - Pl. 
MM. Bützler et De Gryse. 

pe CH. - 11 décembre 1981 

(n° F 934 F). 

POURVOI EN CASSATION. - FORME. 
- MATIÈRE DES TAXES COMMUNALES DI
RECTES. - ARRÊ!TÉ DE LA DÉPUTATION 

PERMANENTE. - SIGNIFICATION DE LA DÉ
CLARATION DE POURVOI. - FORMALITÉ 
REQUISE A PEINE DE DÉCHÉANCE (1). 

(COMMUNE DE SINT-PIETERS-LEEUW, 
C. WAUTERS.) 

Arrêt conforme à la notice. 

Du 11 décembre 1981. - 1re ch. 
Prés. ert Rapp. M. J,anssens, président de 
section. - Concl. conf. M. Ballert, avo
cat général. - Pl. MM. Asscherickx et 
Van Vaerenbergh (du barreau de Bru
xelles). 

Du même jour, onze arrêts analogues, 
sur pourvois formés par !>a même com
mune de Sint-Pieters-Leeuw contre des 
décisions rendues aussi le 30 octobre 
1980 par la députation permanente du 
conseil provincial du Brabant. 

1re CH. - 11 décembre 1981 

(n° 3228). 

1 ° PREUVE. - PREUVE LITTÉRALE. -
FOI DUE AUX ACTES. - MATIÈRE CIVILE. 
- NOTION. 

(1) Cass., 30 octobre 1981, n° F 910 N, 
supra, p. 310. 

2° MOYENS DE CASSATION. MA-
TIÈRE CIVILE. - MOYEN FONDÉ SUR DES 
DISPOSITIONS LÉGALES OU UN PRINCIPE 
DU DROIT QUI NE SONT NI D'ORDRE PUBLIC 
NI SIMPLEMENT IMPÉRATIFS. - MOYEN 
NON SOUMIS AU JUGE DU FOND ET DONT 
CELUI-CI NE S'EST PAS SAISI DE SA PRO
PRE INITIATIVE. - MOYEN NOUVEAU. -
lRRECEV ABILITÉ (2). 

3° MOTIFS DES JUGEMENTS ET AR
R~TS. - MATIÈRE CIVILE. - MOTIFS 
AMBIGUS. - NOTION. 

4° DROITS DE LA DÉFENSE. - MA
TIÈRE CIVILE. - DEMANDE D'INSTRUC
TION COMPLÉMENTAIRE. - DÉCISION 
DONT IL RÉSULTE QUE LE JUGE A CONSI
DÉRÉ QUE CETTE MESURE N'ÉTAIT PAS 
NÉCESSAIRE POUR ASSEOIR SA CONVIC
TION. - PAS DE VIOLATION DES DROITS 
DE LA DÉFENSE. - NOTION. 

1 ° De la seule circonstance que le juge 
n'a pas répondu d un moyen de dé
fense formulé dans un acte de conclU
sions ne saurait se déduire qu'il a 
violé ra foi due d cet acte (3). (Code 
civil, art. 1319, 1320 et 1322.) 

3° L'ambiguïté de la motivation, entraî
nant la violation de l'article 97 de ra 
Constitution, ne peut résulter de la 
seule circonstance qu'un jugement ou 
un arrêt ne fait pas mention d'un mo
tif susceptible lui aussi de fonder la 
décision, alors que les juges n'étaient 
pas tenus de l'indiquer pour répondre 
d des conclusions. 

4° Ne viole ni le principe général du 
droit imposant le respect des droits de 
la défense, ni l'article 3 de ra loi du 
4 novembre 1969 autOTisant le pre
neur d faire la preuve, par tous les 
moyens de droit, d défaut de bail écrit, 
de ra date- du commencement d'un bail 
rural, le juge qui n'énonce pas que de 
teUes voies de droit pour prouver ra 
date du début de ce bail ne sont pas 
admissibles, mais qui décide qu'une 
autre date que celle avancée par le 
preneur est établie sur le fondement 
de présomptions qui emportent sa 

(2) Cass., 26 octobre 1981, no 6382, supra, 
p. 281. 

(3) Cass., 2 juin 1978 (Bull. et Pas., 1978, 
I, 1140). 
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conviction, sans que notamment une 
audition de témoins ou des présomp
tions autres soient encore utiles (1). 

(VAN MELLE ET VAN HAECKE, 
C. VAN OVERBEKE ET VAN MELLE.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 9 septembre 1980 par le tri
bunal de première instance de Courtrai, 
statuant en degré d'appel ; 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 1134, 1135, 1181, 
1319, 1320, 1322 du Code civil, 7 de 
l'article 1er de la loi du 4 novembre 
1969 modifiant la législation sur le bail 
à ferme et sur le droit de préemption 
en faveur des preneurs de biens ru
raux, formant la section III du livre III, 
titre VIII, chapitre II, du Code civil et 
97 de la Constitution, 

en ce que le jugement attaqué dé
clare valable le renon signifié par les 
défendeurs aux demandeurs le 22 dé
cembre 1977 pour le 25 décembre 1979, 
relatif aux pâtures situées à Sint-Baafs
Vijve, notamment la partie sud de la 
parcelle cadastrée section C, n ° 286, 
la parcelle cadastrée section C n°• 284 
285 en partie, 286 en partie e't la par~ 
celle cadastrée section C, n° 357, aux 
motifs : que le renon relatif aux par
celles appartenant aux demandeurs est 
nul, étant sans objet, faute d'un bail 
à ferme valable concernant ces biens ; 
qu'au surplus les demandeurs invo
quent à tort qu'ils ont produit la con
vention de partage d'où il ressortirait 
qu'ils sont aussi propriétaires des par
celles de pâtures, cadastrées sous la 
section C, n°" 357, 284 et 285; qu'à cet 
égard, ils ont mal lu la convention, 

lllors que, première branche, les de
mandeurs ont invoqué, en outre, dans 
leurs conclusions déposées le 27 mai 
1980, que les défendeurs n'avaient pu 
donner un congé valable, étant donné 
qu'aucun acte n'avait encore été passé 
conformément à l'acte de partage; que 
les demandeurs ont donc encore invo
qué d'autres moyens de défense et que, 

(1) Cons. cass., 6 décembre 1979 (Bull. 
et Pas., 1980, 1, 437). 

en affirmant que pour le surplus les 
demandeurs revendiquaient uniquement 
la propriété de certaines parcelles, le 
jugement attaqué viole la foi due à 
ces conclusions (violation des articles 
1319, 1320 et 1322 du Code civil) ; 

deuxième branche, suivant la con
vention de partage du 4 avril 1974, les 
défendeurs n'ont pu entrer en jouis
sance des parcelles qui leur ont été 
attribuées, notamment les parcelles C, 
n°• 357, 284, 285 et la partie située au 
sud des n°• 286 et 287, que depuis la 
signature de l'acte notarié de partage, 
et que cet acte, suivant ce qu'affir
maient les demandeurs, n'était pas en
core passé devant notaire au moment 
où, le 22 décembre 1977, le congé avait 
été donné ; que les défendeurs n'ont, 
dès lors, pu donner congé, étant donné 
qu'ils n'avaient pas la jouissance de 
ces parcelles (violation des articles 
1134, 1135, 1181 du Code civil et 7 de 
la loi du 4 novembre 1969) ; 

troisième branche, en ne prenant 
aucune décision relative à cette condi
tion de passer un acte notarié, le juge
ment attaqué ne permet pas à la Cour 
d'examiner la légalité du congé; qu'il 
est impossible de contrôler si les juges 
ont considéré que les défendeurs 
avaient la jouissance des parcelles li
tigieuses ou si, même sans en avoir la 
jouissance, ils étaient en droit de don
ner un congé valable en droit (violation 
des articles 97 de la Constitution et 7 
de la loi du 4 novembre 1969) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que le passage invoqué des 
conclusions des demandeurs était ré
digé comme suit : « que les (défendeurs) 
ne démontrent nullement, jusqu'à pré
sent, quelles parcelles leur appartien
nent ... ; qu'il est exact en outre que 
le tribunal a ordonné le partage con
formément à la convention conclue le 
4 avril 1974; qu'en ce qui concerne ce 
partage, aucun acte n'a été passé de
vant notaire jusqu'à ce jour» ; 

Attendu que, par le seul fait de s'abs
tenir de répondre à la défense invo
quée, le jugement ne viole pas la foi 
due aux conclusions contenant ce 
moyen de défense ; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en fait; 
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Quant aux deuxième et troisième 
branches : 

Attendu que la contestation relative 
à la jouissance n'a pas été soumise au 
tribunal ; que, dans cette mesure, les 
branches du moyen sont nouvelles et 
dès lors irrecevables : 

Attendu, pour le surplus, que l'am
biguïté de la motivation, entraînant la 
violation de l'article 97 de la Consti
tution ne peut résulter de la seule 
circonstance qu'un jugement ou un 
arrêt ne fait pas mention d'un motif 
susceptible lui aussi de fonder la dé
cision, alors que les juges n'étaient pas 
tenus de l'indiquer pour répondre à 
des conclusions ; 

Que dans cette mesure, le moyen, en 
sa troisième branche, est irrecevable ; 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 3, 7, alinéas 1•r, 2, 
1 °, 11, 2 de l'article 1er de la loi du 
4 novembre 1969 modifiant la législa
tion sur le bail à ferme et sur le droit 
de préemption en faveur des preneurs 
de biens ruraux, formant la section III 
du livre III, titre VIII, chapitre Il, du 
Code civil, ainsi que du principe gé
néral du droit imposant le respect des 
droits de la défense, 

en ce que le jugement attaqué dé
clare valable le renon signifié par les 
défendeurs aux demandeurs le 22 dé
cembre 1977 pour le 25 décembre 1979, 
relatif aux pâtures situées à Sint-Baafs
Vijve, notamment la partie sud de la 
parcelle cadastrée section C, n ° 286, la 
parcelle cadastrée section C, nos 284, 
285 en partie, 286 en partie et la par
celle cadastrée section C, n ° 357, aux 
motifs : que les demandeurs soutien
nent que le renon donné le 22 décem
bre 1977 pour le jour de Noël 1977, 
est nul, étant donné que la deuxième 
période de bail expirait le 30 juin 1979 
et que le congé devait, dès lors, être 
donné avant le 1 •r juillet 1977. Les dé
fendeurs. ont répondu à bon droit que 
les demandeurs fondent à tort leur af
firmation relative à la date d'expira
tion du bail à ferme sur la date de la 
convention de reprise du 1•r juillet 1961. 
Ce fait, en effet, ne démontre pas que 
le bail ait aussi pris cours à partir de 
cette date du 1•r juillet 1961. Il est 
beaucoup plus logique d'admettre que 
le bail n'a commencé à courir qu'après 

la rentrée des récoltes sur pied par 
l'exploitant précédent et qu'il s'agit 
donc d'un bail de Noël. Ceci est d'ail
leurs confirmé d'une manière suffisante 
par le fait que les fermages étaient 
payés aux environs de Noël, 

alors que, première branche, les de
mandeurs ont offert, dans leurs con
clusions déposées le 27 mai 1980, de 
démontrer par tous moyens de droit, 
témoignages compris, qu'ils étaient de
venus depuis le 1er juillet 1961 les ex
ploitants de la ferme litigieuse ; que 
ledit bail à ferme n'avait pas été con
staté par écrit, de sorte que c'est à 
tort que cette preuve a été refusée aux 
demandeurs (violation de l'article 3 de 
la loi du 4 novembre 1969) ; 

deuxième branche, le fait qu'il est 
logique d'admettre qu'il s'agit d'un bail 
de Noël et le payement des fermages 
aux environs de Noël ne justifient pas 
le refus opposé a priori à l'offre de 
preuve des demandeurs, qu'ils avaient 
commencé le bail à partir du mois de 
juillet 1961 ; que, par ce refus, les juges 
violent les droits de la défense des 
demandeurs (violation de l'article 3 de 
la loi du 4 novembre 1969 et du prin
cipe général du droit) ; 

troisième branche, le jugement dé
clare, dès lors, à tort valable le congé 
qui n'avait pas été donné lors de l'ex
piration du bail et qui ne respectait 
pas le délai de deux ans (violation des 
articles 7, alinéas 1 or, 2, 1 °, et 11, 2, 
de la loi du 4 novembre 1969) : 

Quant aux deux premières branches: 

Attendu que le tribunal ne considère 
pas que les demandeurs ne sont pas 
admis à prouver la date du début du 
bail à ferme par témoins et présomp
tions ; que le tribunal décide implici
tement, mais d'une manière certaine, 
que 1es faits que le fermier précédent a 
enlevé les récoltes sur pied après le 
30 juin 1979 et que les fermages ont 
été payés aux environs de Noël, sont 
des présomptions qui emportent sa con
viction, sans qu'une audition de té
moins ou d'autres présomptions soient 
encore utiles ; 

Qu'ainsi le tribunal ne viole ni l'ar
ticle 3 de la loi sur les baux à ferme, 
ni les droits de la défense ; 

Qu'en ces branches le moyen ne peut 
être accueilli ; 
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Quant à la troisième branche : 

Attendu que le jugement admet qu'il 
s'agit d'un bail de Noël ; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en fait; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne les demandeurs aux dépens. 

Du 11 décembre 1981. - ir• ch. -
Prés. et Rapp. M. Janssens, président de 
section. - Concl. conf. M. Ballet, avo
cat général. - Pl. MM. Houtekier et 
De Gryse. 

l'• CH. - 11 décembre 1981 

(n° F 932 F). 

1 ° URBANISME. - LOI DU 29 MARS 
1962. - PERMIS DE LOTIR. - PROPRIÉ
TAIRE DIVISANT DES TERRAINS D'UNE MA
NIÈRE AUTRE QUE CELLE PRÉVUE AU PER
MIS DE LOTIR. - CIRCONSTANCE N'IMPLI
QUANT PAS QUE CES TERRAINS NE SE
RAIENT PLUS SITUÉS DANS UN LOTISSE
MENT AUTORISÉ. 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - MOYEN SE FONDANT 
SUR UNE INTERPRÉTATION INEXACTE DE 
LA DÉCISION ATTAQUÉE. - MOYEN MAN
QUANT EN FAIT (1). 

3° URBANISME. - LOI DU 29 MARS 
1962. - PERMIS DE LOTIR. - MODIFI
CATION. - CONDITIONS. 

4° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - MOYEN IMPRÉCIS. -
MOYEN N'INDIQUANT PAS EN QUOI LES 
DISPOSITIONS LÉGALES INVOQUÉES ONT 
ÉTÉ VIOLÉES. - IRRECEVABILITÉ (2). 

1 ° Le seul fait, pO'Ur un propriétaire, de 
diviser des terrains situés dans un 
lotissement autorisé, d'une manière 
autre que celle prévue au permis, n'a 
pas pour effet que ces terrains ne se-

(1) Cass., 27 juin 1979 (Bull. et Pas., 
1979, I, 1249). 

(2) Cons. cass., 11 septembre 1981, 
no 3145, supra, p. 60. 

raient plus situés dans un lotissement 
autorisé ; les obligations imposées au 
notaire instrumentant par l'article 56, 
§ 2, de la loi du 29 mars 1962 sur 
l'urbanisme ne concernent que la di
vision d'un bien pour lequel aucun 
permis de lotir n'a été délivré. 

3° Le seul fait qu'un bien est situé dans 
un lotissement autorisé fixe son affec
tation, c'est-d-dire son caractère de 
terrain d bâtir ; si une modification 
d'affe-ctation d'une parcelle d bâtir 
n'est pas, en soi, contraire aux dispo
sitions légales en matière d'urbanisme, 
les parcelles qui seraient jointes gar
dent, dans les limites d'un lotissement 
non périmé, chacune leur statut pro
pre de parcelle distincte tant que 
l'autorité compétente n'en a pas auto
risé la jonction, la jonction ultérieure 
de parcelles distinctes supposant une 
modification du permis de lotir origi
naire, qui doit se faire conformément 
d l'article 57, § 2, de la loi du 29 mars 
1962 O'U par une dérogation conforme 
d l'article 51 de la même loi (3). 

(VAN LANDSCHOOT, C. COMMUNE 
DE WAASMUNSTER.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 24 octobre 1980 par la 
députation permanente du conseil pro
vincial de la Flandre orientale ; 

Sur les premier et quatrième moyens, 

le premier, pris de la violation des 
articles 56, § 2, de la loi du 29 mars 
1962 organique de l'aménagement du 
territoire et de l'urbanisme, modifiée 
par les lois des 22 avril et 22 décem
bre 1970, 

en ce que la députation permanente 
décide à tort qu'est demeuré applica
ble en l'espèce le permis de lotir délivré 
le 16 mars 1978 par le collège des 
bourgmestre et échevins de la commu
ne de Waasmunster (10.266.939 V) au 
sieur Gerard Waegeman à Hamme, re-

(3) Cons. cass., 20 novembre 1975 (Bull. 
et Pas., 1976, I, 360) et cass., l•r février 
1980 (ibid., 1980, I, 640). 
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latif à une parcelle de terrain située à 
Waasmunster, formant le coin de la 
Sinaai- et de la Bremstraat, cadastrée 
section A, numéro 1018/G et H, con
tenant lotissement de cette parcelle de 
terrain, section A, n° 1018/G et H, en 
trois parcelles de terrain à bâtir, 

alors qu'au contraire, cette parcelle a 
été partagée en deux lots, comme l'in
dique le plan du 26 mai 1978 du géo
mètre Verbeke de Sint-Niklaas, auquel 
se réfère l'acte d'achat passé le 6 sep
tembre 1978 devant le notaire Verlin
den à Sint-Niklaas, et constituant la 
pièce n° 2 du dossier, acte pour lequel 
aucun permis n'a été demandé, mais 
qu'il a été, au contraire, fait applica
tion de l'article 56, § 2, de la loi du 
29 mars 1962, qui prévoit expressément 
que, en cas de division d'un bien pour 
lequel il n'existe aucun permis de lotir 
correspondant à cette division, le no
taire instrumentant doit suivre la pro
cédure indiquée et qu'aucun permis, 
de lotir n'est alors requis ; 

le quatrième, pris de la violation de 
l'article 1er du règlement du 1•r dé
cembre 1978 de la commune de Waas-
munster portant l'établissement pour 
1979 d'une taxe sur les parcelles non 
bâties comprises dans un lotissement 
non périmé, 

en ce que la députation permanente 
décide à tort que l'arrêté de la com
mune de Waasmunster du 1er décembre 
1978, pièce 4 du dossier, établissant une 
taxe sur les parcelles non bâties, com
prises dans un lotissement approuvé et 
non périmé, serait applicable audit 
bien, soit la parcelle de terrain boisé, 
située à Waasmunster Bremstraat, ca
dastrée section A, faisant partie du 
n° 1018/G, étant le lot I du plan dressé 
par le géomètre Verbeke le 26 mai 1978 
et appartenant au requérant, 

alors qu'il n'existe pour ce bien 
aucun permis de lotir et que, confor
mément à la décision du 1er décembre 
1978 du conseil communal, la taxe 
n'est applicable qu'à une parcelle que 
le permis de lotir qualifie de parcelle à 
bâtir, ce qui n'est pas le cas en l'es
pèce à défaut d'un permis de lotir con
cernant ladite division : 

Attendu que les moyens reviennent 
à soutenir que le terrain litigieux, qui 
comprend une parcelle et demie des 

trois parcelles formant le lotissement 
autorisé, ne peut plus être considéré 
comme « parcelle située dans un lotis
sement non périmé », aucun permis de 
lotir n'ayant été délivré pour le nou
veau lotissement de l'ensemble en deux 
lots au lieu de trois ; 

Attendu que le seul fait que des ter
rains situés dans un lotissement auto
risé soient divisés d'une manière autre 
que celle prévue au permis, n'a pas 
pour effet qu'ils ne seraient plus situés 
dans un lotissement autorisé ; qu'en 
..:onsidérant que l'article 56, § 2, de 
ladite loi sur l'urbanisme invoqué par 
le demandeur, se borne à déterminer 
les obligations du notaire instrumen
tant « lors de la division d'un bien pour 
lequel aucun permis de lotir n'a été 
délivré », la députation permanente 
justifie légalement sa décision ; 

Que les moyens ne peuvent être ac
cueillis ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la 
violation de l'article 2 de la loi du 
16 décembre 1851 sur les privilèges et 
hypothèques, 

en ce que la députation permanente 
soutient à tort que la division du 
bien situé à Waasmunster, section A, 
n° A018/G et H, ne sortirait ses effets 
qu'entre parties, alors qu'il s'agit en 
l'espèce d'un transfert de droits réels 
immobiliers, transfert qui devient op
posable à tout tiers à la suite de l'ob
servation des formes et des actes re
quis par la loi (article 2 de la loi du 
16 décembre 1851): 

Attendu qu'en considérant « que le 
plan de mesurage existant à cet égard 
n'a d'effet qu'entre parties, mais n'est 
pas opposable ou ne peut faire obstacle 
à l'application des prescriptions du per
mis de lotir autorisé », la décision in
dique simplement qu'à l'égard de sa 
dette d'impôt le demandeur ne peut 
invoquer le nouveau lotissement con
venu entre lui et son vendeur et ne 
dit pas qu'un acte transcrit au bureau 
de:s1 hytpothèques n'a d'effet qu'entre 
parties; 

Que le moyen se fonde sur une in
terprétation inexacte de la décision et 
manque en fait ; 

Sur le troisième moyen, pris de ce 
que la députation permanente fait, à 
tort, état d'une indivision, 
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alors que l'acte authentique, tran
scrit régulièrement au deuxième bu
reau des hypothèques à Termonde le 
22 septembre 1978, livre 1500, n° 7, ne 
crée aucune copropriété, mais a pour 
objet le transfert du lot I du plan de 
division annexé à l'acte d'achat, et non 
du lot I plus une partie du lot 2 du 
plan de lotissement ; que d'ailleurs le 
fait qu'à l'égard d'une parcelle pour 
laquelle un permis de lotir a été dé
livré, une division différente est réali
sée sur la base de l'article 56, § 2, 
conduisant à une autre répartition des 
parcelles, ne donne nullem,ent naissance 
à une copropriété ; que la députa
tion permanente conclut à tort que le 
permis de lotir du 16 mars 1978 com
prenant trois lots resterait d'applica
tion en dépit d'une division en deux 
lots avec affectation différente sur la 
base de l'article 56, § 2, et entraînerait 
même la création d'une copropriété : 

Attendu que le moyen, en tant qu'il 
prétend que la décision admet l'existence 
d'une indivision entre le demandeur 
et son vendeur, se fonde sur une inter
prétation inexacte de la décision qui, 
par la constatation que le demandeur 
« est aussi copropriétaire du lot 2, no
tamment pour une partie ayant un dé
veloppement de 10 mètres le long de la 
rue », entend simplement dire que le 
demandeur est propriétaire de cette 
partie privative du lot 2 du lotisse
ment autorisé ; 

Que dans cette mesure, le moyen 
manque en fait ; 

Attendu que, pour autant que le 
moyen tend .à faire admettre que l'ar
ticle 56, § 2, de la loi sur l'urbanisme 
implique qu'un permis de lotir n'est 
plus applicable lorsque les, parcelles si
tuées dans un lotissement autorisé sont 
loties ultérieurement d'une façon autre 
que celle prévue par le permis de lotir, 
le moyen ne peut être accueilli pour le 
motif exposé dans la réponse aux pre
mier et quatrième moyens ; 

Sur le cinquième moyen, pris de la 
violation des articles 56, §§ 1er et 2, 
57 et 70bis, § 1er, 1 °, de ladite loi sur 
l'urbanisme, 

en ce que le requérant a joint, con
formément à l'article 56, § 2, de la loi 
du 29 mars 1962, la parcelle acquise 

par acte passé devant le notaire Ver
Unden à Sint-Niklaas le 6 septembre 
1978, à sa parcelle déjà bâtie, de ma
nière telle qu'elle forme avec la se
conde un ensemble harmonieux, de 
sorte que la députation permanente con
sidère à tort que les parcelles ainsi 
jointes, faisant partie du permis de 
lotir précédent, mais actuellement scin
dées d'une manière autre que celle 
prévue dans la division originaire, 
quant à leur application comme ter
rain à bâtir, garderaient leur statut 
propre de parcelle distincte, tant que 
l'autorité compétente n'accorde pas 
l'autorisation de les joindre ; 

et en ce que la députation perma
nente décide, dès lors, à tort que le 
permis de lotir, délivré conformément 
à l'article 56, § 1er, est resté en vigueur 
pour l'application de l'article 70bis, 
§ 1 •r, 1 °, et ce, alors que la parcelle 
acquise par le requérant ne peut en 
aucun cas être considérée comme une 
parcelle non bâtie, comprise dans un 
lotissement non périmé, étant donné 
que pour cette parcelle acquise par le 
requérant conformément à l'article 56, 
§ 2, à la suite de cette division, aucun 
permis de lotir n'a été délivré ou qu'il 
n'a été tenu compte d'aucun permis de 
lotir de sorte que la parcelle ainsi ac
quise doit être considérée comme une 
parcelle bâtie et ce en raison de la 
jonction de celle-ci à la parcelle bâtie 
contiguë du côté nord, appartenant 
aussi au requérant 

Attendu que la députation perma
nente considère « que, par le fait que 
le bien taxé est situé dans un lotisse
ment autorisé, son affectation, c'est-à
dire son caractère de terrain â bâtir, 
est fixé par définition ; qu'une modifi
cation d'affectation d'une parcelle à 
bâtir n'est en soi pas contraire aux dis
positions en matière d'urbanisme ; que 
toutefois les parcelles ainsi jointes gar
dent, dans les limites d'un lotissement 
non périmé, chacune leur statut propre 
de parcelle distincte, tant que l'autorité 
compétente n'a pas autorisé la jonc
tion ; que la jonction ultérieure de par
celles distinctes comporte » (lire : sup
pose) « en effet une modification du 
permis de lotir originaire, qui doit se 
faire conformément à l'article 57, § 2, 
de la loi du 29 mars 1962 ou par une 
dérogation conforme à l'article 51 de 
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la même loi ; que pareille modificatioP 
n'a pas eu lieu jusqu'ores » ; 

Attendu qu'ainsi la députation per
manente justifie légalement sa déci
sion; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Attendu que les moyens, en tant 

qu'ils invoquent aussi la violation des 
articles 28, 31, 67, 78, 97 et 107 de la 
Constitution, ne précisent pas en quoi 
consisterait cette violation ; 

Que, dans cette mesure, ils sont ir
recevables à défaut de précision ; 

Et attendu qu'il ne ressort pas des 
pièces régulièrement produites devant 
la Cour qu'un moyen touchant l'ordre 
public doive être soulevé d'office ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 11 décembre 1981. - ir• ch. 
Prés. M. Janssiens, président de section. 
- Rapp. M. Soetaert. - Concl. conf. 
M. Ballet, avocart générat. 

3" CH. - 14 décembre 1981 

(n° 6341). 

CONTRAT DE TRAVAIL. - CONGÉ 
DONNÉ PAR LE TRAVAILLEUR SANS PRÉA
VIS, POUR MOTIF GRAVE. - MOTIF 
GRAVE. - FAIT INVOQUÉ COMMIS PAR UN 
PRÉPOSÉ DE L'EMPLOYEUR. - FAIT POU
VANT CONSTITUER UN MOTIF GRAVE. -
NOTION. 

(SOCIÉTÉ ANONYME « BUTCH », C. DUPUIS.) 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 22 novembre 1979 par la cour 
du travail de Liège ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 1382, 
1383, 1384 du Code civil et 18 des lois 
relatives au contrat d'emploi coordon
nées par arrêté royal du 20 juillet 1955, 

modifié par l'article 48 de la loi du 
21 novembre 1969, 

en ce que, après avoir constaté que 
la défenderesse était caissière du ma
gasin exploité à Liège par la deman
deresse, que la défenderesse avait rompu 
le contrat pour un prétendu motif 
grave et réclamait des dommages et 
intérêts, que la demanderesse contes
tait l'existence du motif grave et sol
licitait reconventionnellement une in
demnité de rupture, que, notamment, la 
direction bruxelloise de la demanderesse 
avait chargé la directrice de vente 
rie la succursale liégeoise d'interpeller 
la défenderesse au sujet d'un manquant 
dans les recettes du magasin à Liège, 
et que, selon la défenderesse, ladite 
directrice aurait, le 9 décembre 1976, 
au cours de l'enquête à laquelle elle 
procédait ainsi, accusé la défenderesse 
de vol, mis en cause son honnêteté et 
fait référence au passé de son ex-mari 
et, après avoir estimé qu'à les supposer 
établis, ces faits étaient graves et jus
tifiaient la rupture du contrat par la 
défenderesse, ce d'autant plus qu'il 
s'était avéré qu'il n'y avait pas eu de 
détournement de fonds mais une erreur 
de transcription, l'arrêt décide que la 
demanderesse était engagée par les 
propos que sa directrice de vente à 
Liège a pu tenir, et autorise la défen
deresse à prouver par toutes voies de 
droit, témoignages compris, que ladite 
directrice aurait tenu les propos offen
sants visés ci-dessus, ce par le motif 
que ces propos auraient été tenus par 
le chef direct et le seul chef de la dé
fenderesse à Liège, et dans le cadre 
d'une enquête ordonnée par la direc
tion de la demanderesse, 

alors que, première branche, ainsi 
qu'à juste titre la demanderesse le fai
sait valoir dans ses conclusions prises 
devant la cour du travail, le motif 
grave, visé par l'article 18 précité des 
lois coordonnées relatives au contrat 
d'emploi, qui permet à l'employé de 
résilier le contrat sans préavis et sans 
préjudice de dommages-intérêts, s'il y 
a lieu, doit consister en une faute, au 
sens des articles 1382 et 1383 du Code 
civil, imputable personnellement à l'em
ployeur ou, dans les cas où l'employeur 
est une personne morale, à un organe 
de celle-ci ; que dans le cas où la faute 
est commise par un préposé de l'em
ployeur, l'employé ne peut, pour justi-
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fier la rupture immédiate du contrat, 
se fonder sur la présomption de res
ponsabilité établie à charge de l'em
ployeur par l'article 1384 du Code 
civil ; que l'employé ne peut dans un 
tel cas justifier la rupture immédiate 
du contrat que si l'employeur a, par 
une faute, au sens des articles 1382 et 
1383 du Code civil, ratifié, facilité ou 
permis la faute commise par le pré
posé et que, s'il n'en est pas ainsi, 
l'employé ne peut rompre immédiate
ment le contrat sans en référer d'abord 
à l'employeur, 

seconde branche, à tout le moins la 
motivation de l'arrêt ne permet pas de 
savoir si les juges du fond ont décidé 
que la directrice de vente était, non 
seulement une préposée exerçant une 
certaine autorité, mais un organe de la 
demanderesse, ou encore s'ils ont dé
cidé que le simple fait d'avoir donné 
comme instructions à la directrice de 
vente de procéder à une enquête con
cernant le manquant dans les recettes 
du magasin à Liège, constituait dans 
le chef de la demanderesse une faute 
grave justifiant la rupture immédiate 
du contrat ; d'où il suit que cette mo
tivation ne permet pas à la Cour de 
vérifier si les juges ont fait une juste 
application des articles précités du 
Code civil et des lois coordonnées re
latives au contrat d'emploi, et n'est 
donc pas conforme à ce qu'exige l'ar
ticle 97 de la Constitution : 

Attendu que le motif grave visé à 
l'article 18 des lois coordonnées rela
tives au contrat d'emploi, applicables 
en l'espèce, constitue en règle une 
faute imputable à l'employeur ou au 
travailleur personnellement ou, lorsque 
l'employeur est une personne morale, à 
un organe de celle-ci ; que toutefois le 
motif grave peut consister en une faute 
d'un tiers agissant à la demande de 
l'employeur ; 

Attendu que l'arrêt constate que les 
propos injurieux qu'allègue la défen
deresse auraient été tenus par la di
rectrice des ventes de la succursale de 
la société demanderesse à Liège, char
gée d'interpeller la défenderesse au 
sujet d'un manquant dans les recettes, 
dans le cadre d'une enquête à laquelle 
elle procédait sur instructions « de la 
firme », et que ladite directrice était le 

chef direct et le seul chef de la dé
fenderesse à Liège ; 

Attendu que sur la base de ces con
statations la cour du travail décide, 
sans ambiguïté et sans violer les dis
positions légales visées au moyen, que 
la responsabilité de la demanderesse 
est engagée par les propos qu'aurait pu 
tenir ladite directrice et qu'il y a lieu 
d'autoriser la défenderesse à rapporter 
la preuve du fait qu'elle invoque ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ce motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 14 déœmbre 1981. - 3• ch. -
Prés. M. Closon, conseiller faisant fonc
ti()lll,s de président. - Rapp. M. Mabil
lon. - Concl. conf. M. Duchatelet, avo
cat général. - Pl. M. Bayart. 

3° CH. - 14 décembre 1981 

(nO 6378), 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - Assu
REUR REFUSANT DE PRENDRE UN CAS EN 
CHARGE, AU SENS DE L'ARTICLE 63, § 2, 
DE LA LOI DU 10 AVRIL 1971. - ÛBLI
GATION D'AVERTIR, DANS LES DEUX SE
MAINES, L'ORGANISME AUQUEL LA VIC· 
TIME EST AFFILIÉE OU INSCRITE CONFOR
MÉMENT A LA LÉGISLATION ·SUR L' ASSU
RANCE OBLIGATOIRE CONTRE LA MALADIE 
ET L'INVALIDITÉ. - ETENDUE. 

L'assureur de l'employeur de la victime 
d'un accident du travail qui refuse de 
prendre le cas en charge, au sens de 
l'article 63, § 2, de la loi du 10 avril 
1971 sur les accidents du travail, doit, 
dans le délai de deux semaines prévu 
par cette disposition légale, avertir de 
ce refus l'organisme auquel la victime 
est affiliée conformément à la législa
tion sur l'assurance obligatoire contre 
la maladie et l'invalidité, aussi bien 
lorsque l'assure,ur-loi reçoit de l'em
ployeur de la victime une déclaration 
d'accident que· lorsqu'il est avisé, par 
ledit organisme assureur en matière 
d'assurance maladie-invalidité, que la 
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victime, après la reprise du travail, 
est indemnisée à la suite d'une nou
velle incapacité qu'elle attribue à l'ac
cident. (Loi du 10 ,avril 1971, art. 63, 
§§ 1°' et 2.) 

(CAISSE COMMUNE D'ASSURANCE CONTRE LES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL « LA BELGIQUE 

INDUSTRIELLE», C. PROCUREUR GÉNÉRAL 
PRÈS LA COUR D'APPEL DE LIÈGE ET UNION 
NATIONALE DES MUTUALITÉS SOCIALIS

TES.) 

ARR11:T. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 21 juin 1979 par la cour du 
travail de Liège ; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 63, §§ 1•r et 2, spécialement 
alinéas 1er, 2, 3 et 4, de la loi du 
10 avril 1971 sur les accidents du tra
vail et 97 de la Constitution, 

en ce que, après avoir constaté que 
l'affilié de la défenderesse a été victime 
d'un accident du travail, qui lui a laissé 
une incapacité permanente de travail 
de 5 p.c. à partir du 11 octobre 1973, 
comme l'a décidé un jugement rendu 
par le tribunal du travail de Liège le 
2 juin 1976, et que la défenderesse, en 
sa qualité d'organisme assureur pour 
l'assurance obligatoire contre la mala
die et l'invalidité, l'a indemnisé à 
partir du 5 mars 1975 pour une inca
pacité de travail dont la relation avec 
l'accident n'est pas établie, l'arrêt dé
clare fondée la demande que la dé
fenderesse avait formée contre la de
manderesse, assureur-loi, pour obtenir 
le remboursement des indemnités ver
sées par elle du 5 mars au 11 avril 
1975, et pour en décider ainsi, se fonde 
sur les motifs qu'il y a lieu d'appliquer, 
en cas de rechute, après reprise du 
travail, les dispositions de l'article 63, 
§ 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, prévoyant l'éven
tualité où l'assureur-loi refuse de pren
dre le cas en charge, et cela, en raison 
des termes de ces dispositions qui ne 
distinguent pas entre le début de l'in
capacité et la suite de celle-ci, ainsi 
que des travaux parlementaires ayant 
précédé la loi précitée, et de la volonté 
certaine du législateur qui, « en impo
sant à l'assureur-loi une notification 

de refus dans la quinzaine à la mu
tuelle», notification considérée comme 
une déclaration d'incapacité introduite 
en temps utile auprès de celle-ci, en
tend assurer à la victime d'un accident, 
croyant à tort qu'elle pourra mettre son 
état à charge de l'assureur-loi, « une 
protection tout aussi nécessaire, en cas 
de rechute discutée, qu'au départ, en 
cas d'accident discuté ; que le délai 
légal de quinze jours dans lequel l'as
sureur-loi devait notifier son refus de 
prendre en charge la rechute ne peut 
évidemment courir qu'à partir du jour 
où cette prétention lui a été dénoncée » 
et qu'il n'a pas été respecté en l'es
pèce, 

alors que les dispositions de la loi du 
10 avril 1971 sur les accidents du tra
vail, invoquées par l'arrêt, prévoient 
seulement que l'assureur-loi devient dé
biteur des indemnités d'incapacité de 
travail, prévues par l'assurance obliga
toire contre la maladie et l'invalidité, 
s'il omet de notifier à l'organisme assu
reur, dans les deux semaines qui sui
vent la déclaration de l'accident, que, 
sur la base de cette déclaration, il es
time qu'il existe un doute quant à l'ap
plication de cette loi à l'accident ou qu'il 
refuse de prendre le cas en charge 
(article 63, § 2, alinéas 1"' et 3, de la 
loi précitée du 10 avril 1971) et que la 
notification qu'il doit faire à l'organis.
me assureur est, dans ces deux cas, 
considérée comme une déclaration d'in
r.apacité introduite auprès de celui-ci 
(article 63, § 2, alinéa 2, de la même 
loi) ; que, comme le démontre le point 
<le départ du délai qui lui est imparti 
pour notifier son refus de prendre le 
cas en charge, ce refus est la décision 
de l'assureur-loi, prise sur la base de 
la déclaration de l'accident, de ne pas 
fournir sa garantie, mais ne peut s'en
tendre de la décision de l'assureur, 
ayant admis que l'accident donnait lieu 
à sa garantie, de ne pas reconnaître 
une nouvelle incapacité comme une 
suite de l'accident ; que les déclarations 
faites au cours de l'élaboration de la 
loi du 10 avril 1971 ni aucune dispo
Rition de celle-ci ne permettent d'attri
buer au législateur la volonté que, dans 
ce dernier cas, la notification de la dé
cision de l'assureur à l'organisme as
sureur équivaudrait également à une 
déclaration d'incapacité introduite par 
la victime auprès de cet organisme, ni 
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davantage qu'une notification tardive 
aurait pour effet de mettre à sa charge 
les indemnités prévues par l'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'inva
lidité ; d'où il suit que, en décidant que 
la demanderesse, qui avait admis que 
l'accident du 11 octobre 1973 donne 
lieu à sa garantie, doit rembourser à 
la défenderesse des indemnités versées 
par celle-ci à la victime, pour une in
capacité de travail apparue le 5 mars 
1975, parce qu'elle ne lui a pas fait 
savoir, dans le délai de deux semaines, 
que cette incapacité nouvelle est sans 
relation avec l'accident, l'arrêt n'est Pas 
légalement justifié (violation des dis
positions légales visées au moyen) : 

Attendu qu'il résulte des constata
tions de l'arrêt qu'après avoir été vic
time le 11 septembre 1973 d'un accident 
du travail et après avoir repris le tra
vail, le sieur Baronheid a subi une 
nouvelle incapacité de travail du 
5 mars au 3 avril 1974 et que 1a dé
fenderesse, qui a indemnisé la victime 
pour cette période, a averti aussitôt 
la demanderesse que son affilié attri
buait cette nouvelle incapacité à l'ac
cident du 11 septembre 1973 ; 

Que l'arrêt décide que la demande
resse doit rembourser à la défenderesse 
les indemnités dues pour cette incapa
cité au motif qu'elle -a omis de la 
prévenir qu'elle refusait de prendre le 
cas en charge dans le délai prévu par 
l'article 63, § 2, de la loi du 10 avril 
1971 sur les accidents du travail, bien 
qu'elle eût été avisée de la survenance 
de cette nouvelle incapacité de travail 
de son assuré ; 

Attendu que l'article 63, § 1er, ali
néa 1 ••, avant sa modification par l'ar
rêté royal n° 18 du 6 décembre 1978, 
disposait que si, sur la base de la dé
claration d'accident, l'assureur estime 
qu'il existe un doute quant à l'appli
cation de la loi à l'accident, il prévient 
l'inspecteur du travail dans les deux 
semaines qui suivent la réception de la 
déclaration ; 

Que le paragraphe 2 du même article 
dispose que, dans le cas prévu au pa
ragraphe 1 •r, ainsi que lorsque l'assu
reur refuse de prendre le cas en charge, 
il prévient dans le même délai l'orga
nisme assureur auquel la victime est 
affiliée ou inscrite conformément à la 
législation sur l'assurance obligatoire 

contre la maladie et l'invalidité ; que 
cette notification est considérée comme 
une déclaration d'incapacité introduite 
en temps utile auprès de l'organisme 
assureur ; que les indemnités d'inca
pacité de travail prévues ,par !',assurance 
obligatoire contre la maladie et l'in
validité sont dues par l'assureur qui 
omet de faire en temps utile la déclara
tion prévue à l'alinéa 1•r, du début de 
l'incapacité jusqu'au jour de la décla
ration inclus, au travailleur qui, hor
mis la formalité de la déclaration, 
remplit les conditions pour les obtenir ; 

Attendu qu'il ressort de ces dispo
sitions que l'assureur doit, en vertu du 
paragraphe 1er de l'article 63, prendre 
position, dans le délai de quinzaine de 
la déclaration, sur l'application de la 
loi quant à l'accident de son affilié et 
que, conformément au paragraphe 2, il 
doit aussi avertir la mutualité à la
quelle son assuré est affilié, lorsqu'il 
refuse de prendre le cas en charge ; 

Attendu que l'article 63 précité est 
applicable aussi bien lorsque l'assureur
loi est averti de la survenance de l'ac
cident que lorsqu'une nouvelle incapa
cité de travail survient après la reprise 
du travail; 

Qu'en effet, le paragraphe 2 ne pré
voit pas seulement le cas repris au 
paragraphe 1••, mais impose à l'assu
reur d'avertir la mutuelle lorsqu'iJ 
refuse de prendre le cas en charge 
pour un autre motif ; 

Qu'en statuant comme elle l'a fait, 
la cour du travail n'a pas violé l'ar
ticle 63 de la loi du 10 avril 1971 ; 
qu'à cet égard, le moyen manque en 
droit; 

Que, pour le surplus, le moyen ne 
précise pas en quoi l'arrêt aurait violé 
l'article 97 de la Constitution ; que, 
dans cette mesure, il est irrecevable; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 14 décembre 1981. - 3• ch. -
Prés. et Rapp. M. Closon, conseiller fai
s1ant fonctions de président. - Concl. 
conf. M. Duchatelet, avocat général. -
Pl. M. Simont. 
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3• CH. - 14 décembre 1981 

(n° M 299 F). 

MILICE. - SURSIS ET DISPENSE POUR 

CAUSE MORALE. - CONSEIL DE MILICE 
AYANT RELEVÉ LE MILICIEN DE LA FOR

CLUSION DE SA DEMANDE. - CONSEIL DÉ
FÉRANT LA CAUSE AU CONSEIL SUPÉRIEUR 

DE MILICE AU MOTIF QUE DES CIRCON

STANCES SPÉCIALES MILITENT EN FAVEUR 
DE L'ACCUEIL DE LA DEMANDE, BIEN QUE 

LE MILICIEN NE REMPLISSE PAS LES CON
DITIONS PRÉVUES PAR L'ARTICLE 10, 
§ 1er, 1 °, DES LOIS COORDONNÉES SUR LA 

MILICE. - PAS D'APPEL DU GOUVERNEUR 
DE LA PROVINCE, - SAISINE DU CONSEIL 

SUPÉRIEUR DE MILICE. - LIMITES. 

Lorsque le conseil de milice, après avoir 
relevé le milicien de la forclusion ré
sultant de la tardiveté de la demande 
et constaté que le demandeur ne rem
plit pas les conditions prévues par 
l'article 10, § l", 1°, des lois coor
données sur la milice, défère la cause 
au conseil supérieur de milice parce 
que des circonstances spéciales mili
tent en faveur de l'octroi de la de
mande, le conseil supérieur de mHice, 
à défaut d'appel du gouverneur de la 
province, ne peut, sans excéder les 
limites de sa saisine, réformer la déci
sion du conseil de milice que le de
mandeur faisait valoir des motifs ex
ceptionnels permettant de le relever 
de la forclusion. (Lois sur la milice 
coordonnées par l'arrêté royal du 
30 avril 1962, art. 10, § 1•r, 1 °, 20, § 3, 
et 28, § 4.) 

(HILGER.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 6 octobre 1981 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 20, § 3, et 28, § 4, des lois coor
données sur la milice, 

en ce que le conseil supérieur de 
milice a décidé que la demande de 
sursis pour cause morale comme indis
pensable soutien de famille introduite 

par le milicien était tardive et irrece
vable, 

alors que cette juridiction n'a été 
saisie par le conseil de milice de la 
province de Liège, statuant à l'unani
mité, le 25 juin 1981, que de la question 
de savoir si des circonstances spéciales 
militent en faveur de l'accueil de ladite 
demande, bien que les conditions énon
cées à l'article 10, § 1 •r, 1 °, des lois 
coordonnées sur la milice ne soient pas 
remplies ; qu'est définitive, à défaut 
d'appel, la décision du conseil de milice 
relevant en raison de l'existence de 
motifs exceptionnels le milicien de la 
fovclusion résultant de la tardiveté de 
sa demande : 

Attendu que, à défaut d'appel du 
gouverneur de province, la décision du 
conseil de milice déclar.ant reeevable, 
en raison de motifs exceptionnels, la 
demande de sursis pour cause morale, 
introduite après l'expiration des délais, 
est définitive ; 

Que le conseil supérieur de milice 
n'en était pas saisi et ne pouvait con
naître que de la question, qui lui était 
déférée par le conseil de milice sta
tuant à l'unanimité, de savoir si des 
circonstances spéciales militaient en fa
veur de l'accueil de la demande de sur
sis comme indispensable soutien de fa
mille, bien que les conditions énoncées 
à l'article 10, § 1•r, 1°, des, lois coor
données sur la milice ne fussent pas 
remplies; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse la décision at
taquée ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de la 
décision annulée ; renvoie la cause au 
conseil supérieur de milice autrement 
composé. 

Du 14 décembre 1981. - 3° ch. -
Prés. M. Closon, conseiller faisant fonc
üons de président. - Rapp. M. Bosly. -
Concl. conf. M. Duchatelet, avocat gé
néral. 
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2° CH. - 15 décembre 1981 

(n° 6763). 

1 ° PREUVE. - PREUVE LITTÉRALE. 
FOI DUE AUX ACTES. - MATIÈRE RÉ
PRESSIVE. - PROCÈS-VERBAL RELATANT 
LA DÉCLARATION D'UNE PARTIE. - DÉCI
SION ATTRIBUANT A CETTE DÉCLARATION 
UNE PORTÉE INCONCILIABLE AVEC CELLE
Cl. - VIOLATION DE LA FOI DUE AUX 
ACTES (1). 

2° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - POURVOI DU PRÉ
VENU. - CASSATION DE LA DÉCISION 
RENDUE SUR L'ACTION PUBLIQUE. - EN
TRAÎNE L'ANNULATION DE LA DÉCISION NON 
DÉFINITIVE RENDUE SUR L'ACTION DE LA 
PARTIE CIVILE, DÉCISION QUI EST LA 
CONSÉQUENCE DE LA PREMIÈRE. - NON
OBSTANT LE DÉSISTEMENT, SANS ACQUIES
CEMENT, DU POURVOI CONTRE LA DÉCI
SION SUR L'ACTION CIVILE (2). 

3° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION CIVILE. 
- CASSATION DE LA DÉCISION RENDUE 
SUR L'ACTION PUBLIQUE EXERCÉE A 

CHARGE D'UN PRÉVENU. - CASSATION 
ENTRAÎNANT CELLE DES DÉCISIONS REN
DUES SUR L'ACTION CIVILE EXERCÉE PAR 
LE PRÉVENU CONTRE UN COPRÉVENU ET 
LA PERSONNE CIVILEMENT RESPONSABLE 
POUR CE DERNIER, LORSQUE LES DÉCI
SIONS SE FONDENT SUR LE Mi:ME MOTIF 
ILLÉGAL (3). 

(SOCIÉTÉ DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE « DE DIJCKER », C. DE WINTER, 
LES ASSURANCES POPULAIRES ET DE 
BROUWER ; DE BROUWER, C. DE WINTER 
W. VAN RAMPELBERGH, DE WINTER M., 
LE~ ASSURANCES POPULAIRES ET SOCIÉTÉ 
DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
« DE DIJCKER ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta-

(1) Cass., 22 septembre 1981, n° 6692, 
supra, p. 109. 

(2) Cass., 25 mars 1981, n° 1433 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 800). 

qué, rendu le 28 avril 1981 par le tri
bunal correctionnel de Termonde, sta
tuant en degré d'appel ; 

Attendu que Marc De Winter a été 
poursuivi par le ministère public du 
chef d'infraction aux articles 8.3, ali
néa 1er, 16.3, alinéa 2, 16.4, 1°, du rè
glement général sur la police de la 
circulation routière (préventions A, B 
et C) et 30, 1 °, de la loi relative à la 
police de la circulation routière (pré
vention D) · que les éPQux De Winter
Van Ramp~lbergh, agissant en qualité 
d'administrateurs légaux de la personne 
et des biens de leur fils mineur Marc, 
ont cité directement Lodewijk De Brou
wer du chef d'infraction aux articles 
19.1, 13, 19.3, 1 °, du règlement général 
sur la police de la circulation routière 
(préventions A, B et C), 418 et 420 du 
Code pénal (prévention D) ; 

Attendu que le jugement acquitte 
Marc De Winter des préventions A, B 
et C et, confirmant le jugem~nt dont 
appel, condamne Marc De Wmter du 
chef de la prévention D à une amende 
de 500 francs, avec sursis pendant un 
délai de trois ans pour la partie excé
dant 100 francs, et prononce à sa 
charge une déchéance du droit de con
duire pour une durée de quinze jours ; 
que le jugement déclare non fondées 
les actions civiles exercées par De 
Brouwer et la société de personnes à 
responsabilité limitée De Dijcker contre 
Marc De Winter et la société anonyme 
Assurances populaires ; 

Que le jugement acquitte Lodewijk 
De Brouwer des préventions B et C 
et le condamne à une amende de 
50 francs du chef des préventions A et 
D confondues ; que le jugement alloue 
des indemnités provisionnelles aux par
ties civiles, société de personnes à res
ponsabilité limitée De Dijcker et De 
Winter-Van Rampelbergh, remet la 
cause en continuation au point de vue 
civil et réserve la décision concernant 
les frais; 

I. Sur le pourvoi de la société de 
personnes à responsabilité limité De 
Dijcker : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 

(3) Cass., 21 janvier 1981, n° 1285 (Bull. 
et Pas., 1981, I, 536). Cons. cass., 19 et 
26 mai 1981, n°• 6361 et 6415, (ibid., 1083 et 
1111). 
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contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la demanderesse con
tre Marc De Winter et la société ano
nyme Assurances populaires : 

Attendu que la demanderesse n'invo
que aucun moyen : 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la demanderesse 
contre Lodewijk De Brouwer : 

Attendu que le jugement alloue une 
indemnité provisionnelle à la demande
resse, remet la cause en continuation et 
réserve la décision concernant les frais ; 

Attendu que pareille décision n'est 
pas définitive au sens de l'article 416 du 
Code d'instruction criminelle et ne sta
tue pas sur une contestation de compé
tence; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

Il. Sur le pourvoi de Lodewijk De 
Brouwer : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
exercée par le ministère public contre 
Marc De Winter : 

Attendu que le demandeur, cité di
rectement et partie civile n'ayant pas 
été condamnée à des frais de cette ac
tion, est sans qualité pour se pourvoir 
contre cette décision ; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique et acquittant le demandeur 
des préventions B et C : 

Attendu que le pourvoi est irrece
vable à défaut d'intérêt ; 

C. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique et condamnant le demandeur 
du chef des préventions A et D et sur 
les actions civiles exercées contre lui 
par les époux De Winter-Van Rampel
bergh qualitate qua et par la société 
de personnes à responsabilité limitée 
De Dijcker : 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de ,la Constitution, 1319, 
1320, 1322, 1382, 1383 du Code civil, 

19.1 du code de la route, 418 et 420 du 
Code pénal, 

en ce que le jugement, d'une part, 
considère que les préventions d'avoir 
enfreint l'article 19.1 du code de la 
route (étant conducteur d'un véhicule 
et voulant tourner à droite ou à gauche 
pour quitter la chaussée, ne pas s'être 
assuré au préalable qu'il pouvait le 
faire sans danger pour les autres usa
gers, en tenant compte des possibilités 
de ralentissement de ceux qui le sui
vaient) et d'avoir involontairement 
porté des coups et fait des blessures à 
Marc De Winter, sont établies à suffi
sance de droit à charge du demandeur 
et, partant, condamne celui-ci à une 
amende de 50 francs et à la réparation 
du dommage causé par la chute du pré
venu Marc De Winter, fils des défen
deurs sub Il, 1, au motif que « La dé
claration que De Brouwer a faite à la 
police démontre qu'avant de changer 
de direction il ne s'est pas assuré qu'il 
ne constituait pas un danger potentiel 
pour les autres usagers, en l'espèce un 
usager qui le dépassait », et, d'autre 
part, déclare non établies les préven
tions relatives au prévenu Marc De 
Winter et, par conséquent, rejette l'ac
tion civile exercée par le demandeur 
contre ce défendeur et contre la partie 
intervenue volontairement, la société 
anonyme Assurances populaires, 

alors que, première branche, lors de 
son audition par la police d'Alost, le 
23 novembre 1979, le demandeur a dé
claré : « J'avais fait fonctionner mon 
feu indicateur de direction de gauche 
à environ 40 mètres avant d'atteindre 
le carrefour. J'ai regardé dans mon ré
troviseur pour voir si je ne pouvais 
gêner personne ; ne voyant pas de cir
culation, je me suis dirigé lentement 
vers le milieu de la chaussée. J'avais à 
peine commencé à tourner à gauche 
quand un motocycliste m'a heurté à 
l'avant gauche. Je ne l'avais pas re
marqué avant » ; qu'il résulte sans 
aucun doute de cette déclaration 
qu'avant de tourner à gauche le de
mandeur s'est assuré qu'il pouvait le 
faire sans danger pour les autres usa
gers, notamment ceux qui le suivaient, 
et que Marc De Winter n'a entamé sa 
manœuvre de dépassement qu'alors 
que le demandeur était déjà occupé à 
tourner à gauche, après s'être d'abord 
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dirigé vers le milieu de la voie et 
avoir indiqué son changement de direc
tion (à 40 mètres du carrefour), de sorte 
que le jugement méconnaît les termes 
de la déclaration actée du demandeur 
en énonçant qu'il ressortirait de cette 
déclaration qu'avant de tourner à gau
che le demandeur ne s'est pas assuré 
si un usager qui le suivait, avait déjà 
entamé une manœuvre de dépassement 
(violation des articles 1319, 1320 et 1322 
du Code civil) ; 

Quant à la première branche 

Attendu que, le 23 novembre 1979, le 
demandeur a fait à la police la décla
ration reproduite au moyen ; 

Attendu que, en constatant que « la 
déclaration que (le demandeur) ,a faite 
.à la police démontre qu'avant de chan
ger de direction il ne s'est pas assuré 
qu'il ne constituait pas un danger po
tentiel pour les autres usagers, en l'es
pèce un usager qui le suivait et qui l'a 
dépassé », le jugement donne de cette 
déclaration une interprétation inconci
liabLe avec elle ; 

Qu'en cette branche le moyen est 
fondé; 

Attendu que la cassation de la dé
c1s10n rendue sur l'action publique
exercée à charge du demandeur en
traîne l'annulation des décisions non 
définitives rendues sur les actions ci
viles exercées contre lui, qui sont la 
conséquence de la décision rendue sur 
l'action publique, nonobstant le désiste
ment du demandeur, lequel n'implique 
pas acquiescement ; 

D. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par le demandeur contre 
Marc- De Winter et la société anonyme 
Assurances populaires ; 

Attendu que le jugement acquitte 
Marc De Winter des infractions au code 
de la route mises à sa charge, aux mo
tifs notamment « que De Winter pou
vait dépasser par la gauche vu que la 
position finale de l'automobile de De 
Brouwer indique clairement que ce vé
hicule s'était insuffisamment porté vers 
la gauche » et « qu'il existe en effet un 
doute quant à la question de savoir si 
De Brouwer a, en temps utile, fait 
fonctionner le feu indicateur de direc-

tion de gauche de son automobile » ; 
que, après avoir indiqué la faute qu'il 
retient à charge du demandeur, le ju
gement décide « que l'accident est uni
quement imputable à la faute de De 
Brouwer » ; qu'il condamne, dès lors, 
le demandeur à une peine et au paye
ment de dommages-intérêts et rejette 
l'action civile exercée par le deman
deur contre les défendeurs Marc De 
Winter et société anonyme Assurances 
populaires, assureur de sa responsa
bilité civile en matière de véhicules 
automoteurs intervenu volontairement ; 

Qu'il s'ensuit que I,a décision rendue 
sur l'action civile exercée par le de
mandeur contre les défendeurs précités 
est fondée sur la même illégalité que la 
décision rendue sur l'action publique 
exercée à charge du demandeur ; 

Que la cassation de la décision ren
due sur l'action publique exercée à 
charge du demandeur s'étend, dès lors, 
à la décision rendue sur l'action civile 
exercée par le demandeur contre les 
défendeurs précités, décision contre la
quelle le demandeur s'est régulière
ment pourvu : 

Par ces motifs, sans avoir égard aux 
autres branches du moyen invoqué par 
le demandeur, lesquelles ne pourraient 
entraîner une cassation plus étendue, 
casse le jugement attaqué en tant qu'il 
statue sur l'action publique exercée à 
charge de Lodewijk De Brouwer et 
sur les actions civiles exercées par lui 
et contre lui, et en tant qu'il con
damne le demandeur à des frais. ; re
jette le pourvoi de De Brouwer pour le 
surplus ; rejette le pourvoi de la so
ciété de personnes à responsabilité li
mitée De Dijcker ; ordonne que men
tion du présent arrêt sera faite en 
marge de la décision partiellement an
nulée ; condamne De Brouwer à un 
quart des frais de son pourvoi et en 
laisse les frais restants à charge de 
l'Etat; condamne la société de person
nes à responsabilité limitée De Dijcker 
aux frais de son pourvoi ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, au tribunal correc
tionnel d' Audenarde, siégeant en degré 
d'appel. 

Du 15 décembre 1981. - 2• ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Vervloet. - Concl. conf. 
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M. Declercq, avooat généI,al. - PL 
M. De Bruyn, 

2e CH. - 15 décembre 1981 

(n° 6967). 

MOTIFS DES JUGEMENTS ET AR
R~TS. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
DÉCISION DE CONDAMNATION. - DÉCI

SION NE CONSTATANT PAS QUE TOUS LES 
ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE L'INFRACTION 
DÉCLARÉE ÉTABLIE SONT RÉUNIS. - DÉ

CISION NON MOTIVÉE (1), 

(DE WITTE, C. VEYS, SOCIÉTÉ ANONYME « LA 
BELGO NORDIQUE » ET SOCIÉTÉ ANONYME 
« ROYALE BELGE».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 10 juillet 1981 par le tri
bunal correctionnel de Bruxelles, sta
tuant en degré d'appel ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge de la de
manderesse : 

Sur le moyen pris, d'office, de la 
violation de l'article 97 de la Consti
tution : 

Attendu que le jugement constate 
que le premier juge a condamné la de
manderesse à une amende du chef d'in
fraction aux « articles 19.1 et 19.3, 1 ° 
et 2°, a, de l'arrêté royal du 1er dé
cembre 1975 portant règlement général 
sur la police de la circulation routière 
(changement de direction irrégulier)»; 
que le jugement confirme cette condam
nation en se bornant à considérer « que 
les faits imputés à De Witte Monique 
sont demeurés établis comme infraction 
aux dispositions légales citées par le 
jugement attaqué et que la peine pro-

(1) Cass., 11 mars 1981, n° 1419 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 752). 

PASIC., 1982. - pe PARTIE, 

noncée a été légalement et judicieuse
ment déterminée » ; 

Attendu qu'ainsi le jugement ne con
state pas l'existence des éléments, con
stitutifs des infractions qu'il déclare 
établies à charge de la demanderesse ; 
qu'il n'est, dès lors, pas motivé au vœu 
de l'article 97 de la Constitution ; 

III. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur les ac
tions civiles exercées par les défen
deurs : 

Attendu que le pourvoi est sans in
térêt pour la demanderesse dans la 
mesure où il est dirigé contre la déci
sion constatant que le défendeur Veys 
ne demande pas de réparation ; que 
sur ce point le pourvoi est irrecevable ; 

Attendu, quant aux actions civiles 
exercées par La Belgo Nordique et la 
Royale Belge, que la cassation, pronon
cée sur le pourvoi non limité de la 
demanderesse, prévenue, de la décision 
rendue sur l'action publique entraîne 
la cassation de la décision rendue sur 
les actions civiles exercées contre la 
demanderesse, décision qui est la con
séquence de la décision rendue sur l'ac
tion publique ; 

Par ces motifs, sans avoir égard aux 
moyens invoqués par la demanderesse, 
lesquels ne pourraient entraîner une 
cassation plus étendue, casse le juge
ment attaqué en tant qu'il condamne 
la demanderesse sur l'action publique 
et sur l'action civile et qu'il statue sur 
les frais ; rejette le pourvoi pour le 
surplus ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de la 
décision partiellement annulée ; laisse 
à charge de la demanderesse les frais 
de la notification de son pourvoi ; con
damne la demanderesse à un tiers des 
frais restants et en laisse deux tiers à 
charge de l'Etat ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, au tribunal correctionnel 
de Louvain, siégeant en degré d'appel. 

Du 15 décembre 1981. - 2• ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Caenepeel. - Concl. conf. 
M. Declercq, avocat général. - PL 
MM. De Troyer (du barreau d'Aude
narde) et Bützler. 

17 



514 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

2e CH. - 15 décembre 1981 

(n° 6708). 

1 ° JUGEMENTS ET ARRtTS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLIQUE. 
- CONCLUSIONS. - NOTION. 

2° MOTIFS DES JUGEMENTS ET AR
RtTS. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
CONCLUSIONS. - NOTION. 

3° TITRES AU PORTEUR. - Lor DU 
24 JUILLET 1921 RELATIVE A LA DÉPOS
SESSION INVOLONTAIRE DES TITRES AU 
PORTEUR, ARTICLE 32. - ELÉMENT MO
RAL DE L'INFRACTION. - NOTION. 

1 ° et 2° Ne constitue pas un écrit de 
conclusions, auquel le juge serait tenu 
de répondre, une note d'audience, non 
signée, déposée au cours des débats et 
contenant une simple affirmation, dès 
tors qu'il ne ressort d'aucune pièce 
de la procédure que la partie enten
dait, par cette note, invoquer un 
moyen à l'appui d'une demande, d'une 
défense ou d'une exception (1). 

3° Constate légalement la mauvaise foi, 
élément moral de l'infraction prévue 
par l'article 32 de la loi du 24 juillet 
1921, re'1ative à la dépossession invo
lontaire des titres au porteur, le juge 
qui relève que le demandeur avait 
l'intention de perturber et d'empêcher 
la jouissance de tels titres par ses 
cohéritiers (2). 

(PERSOONS A., C. PERSOONS M., J.-B. ET L.) 

ARRi:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu les arrêts atta
qués, rendus les 18 décembre 1980 et 
26 mars 1981 par la cour d'appel de 
Bruxelles; 

I. Quant au pourvoi dirigé contre 
l'arrêt du 18 décembre 1980: 

(1) Cons. cass., 9 novembre 1977 et 3 jan
vier 1978 (Bull. et Pas., 1978, I, 286 et 487) 
et la note signée A.T. 

(2) Suivant le rapport fait au nom de la 
Commission de Ja Chambre la « mauvaise 
foi », élément de l'infraction, constitue 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

II. Quant au pourvoi dirigé contre 
l'arrêt du 26 mars 1981 : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique : 

Sur le second moyen, pris de la 
violation de l'article 97 de la Consti
tution et de l'article 32 de la loi du 
24 juillet 1921 relative à la déposses
sion involontaire des titres au porteur, 

en ce que l'arrêt considère qu'il 
suffit de constater que le demandeur 
avait volontairement cédé la possession 
des titres à sa mère et qu'il savait 
qu'après le décès de celle-ci les parties 
civiles avaient pris cette possession à 
leur compte, sans qu'il fût question de 
vol, de disparition ou d'escroquerie, 
pour en déduire que c'est à tort que 
le demandeur a formé une opposition 
conformément à la loi du 24 juillet 
1921 relative à la dépossession invo
lontaire des titres au porteur, alors 
que, dans la note d'audience qu'il avait 
déposée devant la cour d'appel, le de
mandeur avait soutenu que les héri
tiers refusaient en tout cas de resti
tuer les titres, de sorte que l'arrêt ne 
pouvait, sans se prononcer sur la ques
tion de savoir si les héritiers refusaient 
de restituer les titres, constater que la 
loi du 24 juillet 1921 relative à la 
dépossession involontaire des titres au 
porteur avait été enfreinte : 

Attendu que la cour d'appel n'était 
pas tenue de répondre dans sa motiva
tion à l'affirmation du demandeur que 
les défendeurs, héritiers de feu sa mère, 
refusaient de restituer les titres, cette 
affirmation n'ayant été formulée que 
dans une note d'audience non signée 
déposée au cours des débats par le 
conseil du demandeur, alors qu'il ne 
ressort ni de l'arrêt ni d'aucune autre 
pièce de la procédure que, par cette 

une « expression générique englobant et 
frappant sous sa large acception toute ini
tiative inspirée ou relevant, dans l'esprit 
de son auteur, d'une idée de vexation » 
(Pasinomie, 1921, p. 445). 
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note, le demandeur entendait prendre 
des conclusions contenant sa défense ; 

Que le moyen manque en droit ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation de l'article 32 de la loi du 24 juil
let 1921 relative à la dépossession in
volontaire des titres au porteur, 

en ce que l'arrêt, pour condamner le 
demandeur, considère qu'il ressort de la 
constatation qu'il avait volontairement 
cédé la possession des titres à sa mère 
et qu'il savait qu'après le décès de 
celle-ci les parties civiles avaient pris 
cette possession à leur compte, que le 
demandeur a agi dans une intention 
méchante, alors que, pour qu'il y ait 
infraction, l'article 32 de la loi du 
24 juillet 1921 relative à la déPossession 
involontaire des titres au Porteur re
quiert un dol spécial, de sorte que l'ar
rêt ne pouvait déduire de la simple 
constatation que le demandeur a volon
tairement accompli un acte dont il sa
vait qu'il était interdit par la loi que 
le demandeur avait agi de mauvaise 
foi: 

Attendu que l'arrêt ne contient pas 
seulement les constatations reproduites 
dans le moyen mais déclare aussi qu'en 
l'espèce il n'était pas question de vol, 
de disparition ou d'escroquerie et que 
« (le demandeur) (avait) l'intention de 
perturber et d'empêcher la jouissance 
de ses cohéritiers en ce qui concerne ces 
titres» ; 

Que sur le fondement de ces consta
tations l'arrêt décide légalement que 
l'élément moral de la mauvaise foi, re
quis par l'article 32, alinéa 1°', de la 
loi du 24 juillet 1921 relative à la dé
possession involontaire des titres au 
porteur existait en l'espèce; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que les formalités sub

stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur les ac-

(1) Cass., 20 juin 1977 (Bu!!. et Pas,. 
1977, I. 1068). 

(2) et (3) Sur la distinction de principe 
entre le moment de l'évaluation du mon
tant de l'indemnité due en raison d'un 
dommage et celui de la détermination de 
ce dommage, cons. les conclusions de M. le 

tians civiles exercées par les défendeurs 
contre le demandeur : 

Attendu que le demandeur n'invoque 
aucun moyen spécial ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 15 déœmbre 1981. - 2° ch. 
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Rauws. - Canci. canf. 
M. Declercq, avocat général. - PL 
MM. van Hecke et De Baeck. 

2° CH. - 15 décembre 1981 

(n° 6936). 

1 ° RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - EVALUATION DU MONTANT DE 
LA RÉPARATION DUE EN RAISON D'UN 

DOMMAGE, - JUGE DEVANT SE PLACER 

AU MOMENT DE SA DÉCISION (1) (2). 

(Code civil, ,art. 1382 et 1383.) 

2° RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - DÉTERMINATION DU DOM
MAGE. - EVÉNEMENTS POSTÉRIEURS 

POUVANT tTRE PRIS EN CONSIDÉRATION, 

- CONDITION, 

2° Si, pour déterminer (3) le dommage à 
la réparatian duquel la victime d'un 
fait illicite a droit, le juge ne peut 
tenir compte des événements posté
rieurs à la faute et étrangers à celle-ci 
et au dommage lui-même, qui au
raient amélioré ou aggravé la situa
tion de la partie lésée (4), il doit, en 
revanche, prendre en considération 
les événements postérieurs qui, s'ils 
sont étrangers à la faute, ne sont pas 
étrangers au dommage (5). (Code ci
vil, art. 1382 et 1383.) 

procureur général Dumon avant cass., 
20 septembre 1979 (Bu!!. et Pas., 1980, 
I, 69). 

(4) Cass., 3 décembre 1981, n° 6301, 
supra, p. 460. 

(5) Cons. cass., 20 juin 1977 (Bu!!. et 
Pas., 1977, I, 1065) et la note 1, p. 1066. 
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(LOCCUFIER M. ET H., C. CASIER, SOCIÉTÉ 
ANONYME « LLOYD BELGE » ET SOCIÉTÉ 

ANONYME « DESART ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 30 juin 1981 par la cour 
d'appel de Gand ; 

Attendu que l'arrêt condamne les dé
fendeurs in solidum du chef de perte 
de revenus à payer 386.105 francs aux 
demandeurs en leur qualité d'héritiers 
de Madeleine Dewulf et 39.999 francs 
à chacun des demandeurs en leur nom 
personnel, ce en réparation du dom
mage causé par l'accident mortel dont 
feu Albert Loccufier, époux de Made
leine Dewulf et père des demandeurs 
a été victime le 29 août 1978 ; 

Sur le moyen pris de ce que les de
mandeurs en leur qualité d'héritiers de 
feu leur mère Madeleine Dewulf décé
dée accidentellement le 1•r février 1979 
à Bruges-Lissewege, ont repris l'instance 
que la défunte avait introduite à la 
suite de l'accident mortel dont avait 
été victime son époux, feu Albert Loc
cufier, père des demandeurs ; qu'en 
effet, le 2 novembre 1978, le tribunal 
correctionnel de Bruges avait condamné 
Roger Casier à un emprisonnement 
de huit mois, avec sursis pour un délai 
de trois ans, et à une amende de 
200 francs ou deux mois d'emprison
nement subsidiaire, et avait prononcé 
à charge de Roger Casier une dé
chéance du droit de conduire pour les 
catégories A à F pour une période d'un 
an ; que le jugement susdit avait alloué 
à la partie civile Dewulf une indem
nité provisionnelle d'un franc sur la 
totalité du dommage ; que la totalité du 
dommage subi par la veuve Dewulf a 
été évaluée à 2.763.233 francs ; que les 
demandeurs soutenaient qu'ils avaient 
droit à la réparation de ce dommage 
et soulevaient que le décès de leur mère, 
survenu cinq mois après l'accident dont 
avait été victime leur père, n'avait au
cune incidence sur ce dommage ; que sur 
ce point le tribunal de première instance 
de Bruges et la cour d'appel de Gand 
ont statué différemment ; que les de
mandeurs estimaient pouvoir fonder leur 
action en droit sur la jurisprudence de 
la Cour de cassation; que cette Cour a 
décidé que lors de l'allocation d'une 

indemnité du chef d'un dommage subi 
à la suite d'une infraction, il ne peut 
être tenu compte d'événements posté
rieurs étrangers à cette infraction ou 
au dommage lui-même ; que, en tout cas, 
le décès de Madeleine Dewulf est en
tièrement étranger aux faits imputés 
au défendeur; que, si le décès de la 
victime à la suite d'une cause étran
gère peut avoir une incidence sur 
l'évaluation du dommage, tel n'est cer
tainement pas le cas pour le décès de 
la veuve de la victime ; que ce décès 
est en effet entièrement étranger à 
l'infraction et au dommage ; qu'en dé
cider autrement avantagerait le défen
deur: 

Attendu que le moyen es,t unique
ment dirigé contre la décision allouant 
aux demandeurs ex haerede des dom
mages-intérêts du chef de la perte de 
revenus subie par la veuve de la vic
time; 

Attendu que pour déterminer la ré
paration d'un dommage causé par un 
acte illicite, le juge doit se placer au 
moment de sa décision ; qu'en éva
luant ce dommage il ne peut tenir 
compte d'événements postérieurs étran
gers à l'acte illicite et au dommage 
lui-même et ayant amélioré ou aggravé 
la situation du préjudicié ; que lors de 
cette évaluation il doit toutefois tenir 
compte d'un événement postérieur qui, 
bien qu'étranger à l'acte illicite, a une 
incidence sur le dommage causé par 
cet acte; 

Attendu que l'arrêt, après avoir 
constaté que feu Madeleine Dewulf 
avait droit à la réparation de la partie 
des revenus de la victime dont elle 
tirait un avantage personnel et qu'elle 
a perdue en raison du décès de son 
époux, décide qu'en l'espèce le dom
mage subi du chef de perte de revenus 
par la veuve se limite à la période 
se situant entre la date de l'accident 
à la suite duquel son époux est décédé 
et la date de son décès, c'est-à-dire à 
une période de cinq mois ; 

Que l'arrêt fonde cette décision sur 
les motifs suivants : « Dans la mesure 
du possible il y a toutefois lieu d'éva
luer tout dommage in concreto. Il est, 
dès lors, évident qu'en déterminant le 
dommage subi. du chef de perte de 
revenus, par la veuve il y a lieu de 
tenir compte de son décès en cours 
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d'instance. Il est en effet incontestable 
qu'à partir du moment du décès de la 
veuve, cette dernière ne subit plus de 
perte de revenus. En d'autres termes : 
le dommage a cessé d'exister à partir 
du décès de la veuve. Contrairement à 
ce que les demandeurs soutiennent en 
conclusions, le décès de la veuve après 
l'acte illicite a donc bien une incidence 
sur le dommage lui-même ... » ; 

Qu'ainsi l'arrêt justifie légalement sa 
décision; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 15 décembre 1981. - 2• ch. 
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Vervloet. - Concl. conf. 
M. Declercq, avocat général. 

2e CH. - 15 décembre 1981 

(n° 6986). 

POURVOI EN CASSATION. - FORME. 
- MATIBRE RÉPRESSIVE. - PROTEC
TION DE LA JEUNESSE. - POURVOI DU 
PÈRE DU MINEUR. - POURVOI NON NOTI
FIÉ AU MINISTÈRE PUBLIC. - IRRECEVA
BILITÉ (1). 

(V ... ) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 12 août 1981 par la cour 

(1) Une mesure de garde provisoire 
avait été prise par ,le juge de la jeunesse, 
conformément à l'article 52 de la foi du 
8 avnil 1965, sans débat. Sur l'appe:l du 
ministère public, l'audience du juge d'ap
pel avait été tenue en présence de la 
mineure en cause, de ses grands-parents et 
des personnes auxquelles la mineure av,ait 
été confiée, qui comparaissaient volontai
rement. Le père n'avait été ni entendu, ni 
convoqué. Il était pourtant partie en cause, 
au sens des articles 46 et 58, alinéa 1er, de 

d'appel de Gand, chambre de la jeu
nesse; 

Attendu qu'il ne ressort pas des 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard que le demandeur ait fait noti
fier son pourvoi au ministère public 
contre lequel il est dirigé ; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 15 décembre 1981. - 2• ch. 
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. D'Haenens. - Concl. conf. 
M. Declercq, avocat général. - Pl. 
M. Tytgat (du barreau de Gand). 

~ CH. - 15 décembre 1981 

(n° 6758). 

1 ° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN CRITI
QUANT UN MOTIF SURABONDANT DE LA 
DÉCISION ATTAQUÉE. IRRECEVABI
LITÉ (2). 

2° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
LAI. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION 
CIVILE. - ARRÊT NE STATUANT PAS SUR 
UNE CONTESTATION DE COMPÉTENCE, SE 
BORNANT A ALLOUER UNE INDEMNITÉ PRO
VISIONNELLE ET A RENVOYER LA CAUSE 
AU PREMIER JUGE. - POURVOI AVANT LA 
DÉCISION DÉFINITIVE. - POURVOI IRRE
CEVABLE (3). (Code d'instr. crim., arti
cle 416.) 

3° BLESSURES ET HOMICIDE VO-

la loi. L'arrêt du juge d'appel, rendu par 
défaut à l'égard du père, n'avait jamais 
été signifié à ce dernier. Son pourvoi, 
formé avant l'expiration du délai d'oppo
sition, était prématuré et eût pu, aussi 
pour ce motif, être déclaré irrecevable. 

(2) Cass., 22 septembre 1981, no 6975, 
supra, p .. 106. 

(3) Cass., 15 avril 1980 (Bull. et Pas., 
1980, 1, 1006). 
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LONTAIRES. AUTEUR S'ÉTANT 
TROMPÉ DANS LA PERSONNE DE CELUI QUI 
A ÉTÉ VICTIME DE L'ATTENTAT. - CODE 

PÉNAL, ARTICLE 392. - NOTION. 

3° Est, au sens des articles 392 e·t 398 
du Code pénal, coupable de lésions 
corporelles volontaires celui qui, selon 
les constatations du juge, voulait por
ter des coups à des personnes ayant 
participé à une rixe mais a, par er
reur, porté des coups à une personne 
qui y était étrangère (1). 

(DE BOCK, C. VERHELLE ET ALLIANCE 
NATIONALE DES MUTUALITÉS CHRÉTIENNES.) 

ARRl1:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 23 avril 1981 par la cour 
d'appel de Gand ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur: 

Attendu que le demandeur a été 
condamné du chef d'avoir volontaire
ment porté des coups ou fait des bles
sures au premier défendeur et à quatre 
autres personnes, avec la circonstance 
que les coups ou blessures ont entraîné 
pour le premier défendeur une maladie 
ou une incapacité de travail personnel; 

Sur le moyen pris de ce que la cour 
d'appel a interprété à tort les coups 
portés au premier défendeur comme 
des coups volontairement portés à la 
personne de celui qui sera trouvé ou 
rencontré. En effet « la personne de 
celui qui sera trouvé ou rencontré » 
vise le cas du malfaiteur qui attaque 
le premier passant venu. Tel n'était 
pas le cas en l'espèce : le demandeur 
lançait des verres en direction de per-

(1) Dans l'espèce faisant l'objet de l'ar
rêt annoté, l'application des articles 392 et 
398 du Code pénal était fondée sur deux 
considérations, d'une part, que la victime 
était la personne qui serait trouvée ou ren
contrée au sens de l'article 392, d'autre 
part, que le prévenu, voulant atteindre 
les personnes qui venaient de participer 

sonnes déterminées parmi lesquelles ne 
se trouvait pas le premier défendeur. 
Celui-ci est toutefois entré dans le local 
où tout se passait et a été atteint par 
un verre qui manifestement ne lui était 
pas destiné. Il est inexact de prétendre 
que le premier défendeur était celui qui 
aurait été trouvé ou rencontré. Le de
mandeur soutenait en conclusions que 
« Le concluant n'a manifestement pas 
voulu porter de coups à Verhelle ». La 
cour d'appel l'admet en considérant 
que, bien qu'il n'ait pas eu le dessein 
d'attenter précisément à la personne 
(du premier défendeur), le demandeur 
est coupable d'avoir volontairement 
blessé cette personne parce qu'elle 
était celle qui avait été trouvée ou ren
contrée. L'arrêt interprète, dès lors, er
ronément l'intention ; la phrase : « la 
personne de celui qui sera trouvé ou 
rencontré » implique l'attente d'un in
dividu quelconque qui se présenterait. 
Tel n'était certainement pas le cas en 
l'espèce, puisque le demandeur ne pou
vait savoir que soudain quelqu'un en
trerait. Celui qui entre à l'improviste 
alors que des verres sont lancés en di
rection d'autres personnes n'est pas 
celui qui est trouvé ou rencontré : 

Attendu que l'arrêt constate que « Le 
dancing était encore ouvert. Lorsque 
(le premier défendeur) y est entré pré
cisément au moment où, à la suite d'une 
rixe qui venait de se terminer, (le de
mandeur) était occupé à lancer des 
verres en direction de consommateurs 
qui avaient été impliqués dans cette 
rixe. Que, à ce moment. un verre a at
teint le premier défendeur, qui n'avait 
rien à y voir, de sorte qu'il a été 
blessé » ; que cette constatation suffit à 
justifier la décision suivant laquelle le 
demandeur a volontairement porté des 
coups ou fait des blessures au premier 
défendeur ; que le considérant suivant 
lequel, compte tenu de la constatation 
susdite, le premier défendeur « (était) 
celui qui avait été trouvé ou rencon
tré » au sens de l'article 392 du Code 

à une rixe, frappa en fait la victime qui 
y était étrangère : cette seconde considé
ration concernait ,l'aberratio ictus, hypo
thèse aussi visée par l'article 392. Le 
moyen ne s'attaquant qu'à la première 
considération, la condamnation restait en 
tout cas légalement justifiée par la se
conde considération. 



COUR DE CASSATION 519 

pénal est, dès lors, sans incidence sur la 
légalité de la décision ; 

Que le moyen, qui critique un motif 
surabondant de l'arrêt, est irrecevable 
à défaut d'intérêt ; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les 
actions civiles exercées par les défen
deurs contre le demandeur : 

Attendu que l'arrêt alloue une in
demnité provisionnelle au premier dé
fendeur et condamne le demandeur aux 
frais d'appel ; que l'arrêt majore l'in
demnité provisionnelle allouée à la se
conde défenderesse et condamne le de
mandeur aux frais des deux instances ; 
qu'enfin l'arrêt renvoie la cause en 
continuation au premier juge; 

Attendu que ces décisions ne sont 
pas définitives au sens de l'article 416 
du Code d'instruction criminelle et ne 
statuent pas non plus sur une contesta
tion de compétence ; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

(1) Sauf si la chambre du conseil a 
statué sur une contestation de compétence, 
l'inculpé n'a aucun droit d'opposition con
tre l'ordonnance qui le renvoie au tribunal 
correctionnel. Il aura, en effet, l'occasion 
de faire valoir tous ses moyens de dé
fense devant la juridiction de jugement. 
S',il fait opposition, la chambre des mises 
en accusation déclare ce recours irrece
vable. Le pourvoi contre cet arrêt est 
aussi irrecevable, s'il est formé avant la 
décision définitive (cass., 23 septembre 
1980, n° 6313, Bull. et Pas., 1981, I, 83). 

Lorsque, au moment du règlement de la 
procédure, l'inculpé se trouve en détention 
préventive, celle-ci est en principe main
tenue automatiquement par la décision 
de renvoi. Mais, depuis ,la loi du 6 mars 
1963, la juridiction d'instruction a le pou
voir d'ordonner la mise en liberté de l'in
culpé au moment même du renvoi au tri
bunal correctionnel. Si la chambre du con
seil ne fait pas usage de ce droit, le pré
venu reste détenu. Il n'est pas nécessaire 
que la chambre du conseil l'ordonne ex
pressément, encore que, généralement, on 

Du 15 décembre 1981. - 2• ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Rauws. - Concl. conf. 
M. Declercq, avocat généval. - Pl. 
M. De Roeck (du barreau de Gand). 

2• CH. - 15 décembre 1981 

(n° 7035). 

POURVOI EN CASSATION. - DÉLAI. 
- MATIÈRE RÉPRESSIVE. - ARRfT QUI, 
SUR L'OPPOSITION DU MINISTÈRE PUBLIC, 
RÉFORME L'ORDONNANCE DE LA CHAMBRE 
DU CONSEIL ORDONNANT, LORS DU RENVOI 
AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL, LA MISE 
EN LIBERTÉ DE L'INCULPÉ ET DÉCIDE QUE 
CELUI-CI RESTERA EN DÉTENTION PRÉVEN• 
TIVE APRÈS SON RENVOI AU TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL. - POURVOI EN CASSA
TION DU PRÉVENU IMMÉDIATEMENT RECE
VABLE (1). (Solution implicite.) 

précise dans les ordonnances que l'inculpé 
est renvoyé en état de détention. A ce 
stade de la procédure la chambre du con
seil peut évidemment aussi statuer quant 
à 1a mise en liberté à ,la demande de l'in
culpé ou de son conseil. 

Dans ces hypothèses, la prolongation de 
la détention préventive constitue l'effet 
normal de la décision de renvoi. Ce n'est 
pas une procédure distincte. La décision, 
implicite ou expldcite, de ne pas ordonner 
la mise en liberté n'est qu'une modailité 
d'exécution de la décision de renvoi (cass., 
9 mai 1972, ibid., 1972, I, 831 et fa note 1). 
Le pourvoi du prévenu contre la décision 
de renvoi, spécialement de Ja chambre des 
mises en accusation, formé avant la déci
sion définitive, est irrecevable, non seule
ment en tant qu'il concerne le renvoi lui
même, mais en tant aussi qu'il concerne la 
disposition de l'ordonnance concernarut la 
détention préventive (cass., 30 novembre 
1977, ibid., 1978, I, 348). 

La loi n'accorde, par aihleurs, aucun 
droit d'opposition au prévenu quant à 
la décision implicite ou explicite qui main
tient ou a pour effet de maintenir, J.ors du 
renvoi, la détention préventive (Code d'in
struction criminelle, art. 135, modifié par 
la loi du 6 mars 1963). Si la chambre des 
mises en accusation constate l'irreceva
bilité d'une opposition contre pareille dé-
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(FIERS,) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 6 novembre 1981 par la cour 
d'appel de Gand, chambre des mises en 
accusation ; 

cision, son arrêt n'est pas non plus suscep
tible de pourvoi dmmédiat (cass., 9 mai 
1972, déjà cité). 

Comme complément, jugé indispensable, 
de ila possibilité, pour 1a chambre du con
seil, d'ordonner la mise en liberté de 
il.'tnculpé, au moment de son renvoi au 
tribunal correctionnel, ,la loi du 6 mars 
1963 a ajouté un troisième alinéa à l'ar
ticle 135 du Code d'instruction criminelle, 
donnant au procureur du Roi le droit de 
s'opposer à l'élargissement de l'inculpé 
dont la chambre du consem a ordonné la 
mise en liberté. Il s'agit d'un véritable 
droit d'appel, qui soumet la contestation 
à la chambre des mises en accusation. 

La portée de cet appel ne concerne que 
l'élargissement de l'inculpé et non son 
renvoi au tribunal correctionnet 

La décision que la chambre des mises 
en accusation est ainsi appelée à prendre 
concenne exclusivement 1a privation de 
liberté encore que la matière soit rég[ée 
non par 1a loi sur la détention préventive 
mais par l'article 135 du Code d'instruction 
criminelle, tel qu'il a été complété par 
l'article 2 de la loi du 6 mars 1963. 

Le problème de 1a recevabiilté du pour
voi de l'inculpé contre l'arrêt de la cham
bre des mises en accusation qui, sur l'op
position du procureur du Roi, décide que 
l'inculpé restera détenu à l'occasion de 
son renvoi ordonné par lia chambre du 
conseil, peut être envisagé de deux ma
nières différentes. 

On peut considérer que la chambre des 
mises en accusation statue fût-ce partiel
lement sur ce qui faisait l'objet de l'or
donnance de la chambre du consetl et que 
la nature d'une décision ne change pas 
suivant qu'elle émane du juge de pre
mière instance ou du juge d'appel. Dans 
cette conception, la détention préventive 
reste l'accessoire du renvoi et le pourvoi 
de l'inculpé contre l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation est, avant la déci
sion définitive, irrecevable.. Dans ce rai
sonnement aucune différence essentielle 
n'existe entre l'hypothèse dans laquelle 
le ministère public s'est opposé à la mise 
en liberté ordonnée par la chambre du 
conseil et l'hypothèse selon laquelle c'est 
le prévenu qui, par un appel ou un pour
voi, tente de faire réformer [a décision 
qui, à l'occasion du renvoi, ne le met pas 

Attendu que l'arrêt met à néant l'or
donnance de la chambre du conseil qui 
renvoie le demandeur au tribunal cor
rectionnel du chef de l'infraction mise 
à sa charge, dans la mesure où cette 
décision a ordonné la mise en liberté 
du demandeur, contre qui le juge 
d'instruction avait décerné un mandat 
d'arrêt; 

en liberté. Le pourvoi contre l'arrêt de la 
chambre des mi.ses en accusation est alors, 
dans les deux hypothèses, parei1lement ir
recevable. C'est dans ce sens que la Cour 
statua par un arrêt du 15 avril 1981, 
no 1645 (Bull. et Pas., 1981, I, 921). 

Une autre conception, sur laquelle se
rait fondé l'arrêt annoté, peut se justifier 
par les consddérations suivantes. 

Devant [a chambre du conseil, il s'agit 
principalement du renvoi et ,accessoire
ment de la détention ou, plus exactement, 
de la possibilité, pour la juridiction d'in
struction, d'ordonner. à ce moment, la 
mise en liberté. Mads, par l'opposition du 
ministère public contre une décision de 
mise en liberté - recours spécialement 
prévu par J'article 2 de la foi du 6 mars 
1963 inséré dans l'article 135 du Code d'in
struction criminelle - le Htige soumis à 
la chambre des mises en accusation n'est 
plus de 1a même nature que celui dont 
il.a chambre du conseil était saisie. La dé
cision du juge d'appel de maintenir la 
détention n'est plus l'accessoire du ren
voi. Dans le système spécifique voulu par 
le légdslateur, la contestation devant la 
chambre des mises en accusation porte ex
clusivement sur la continuation de la dé
tention préventive. Comme dans bien d'au
tres hypothèses comparables, l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation doit dès 
lors être « assimilé à une décision défini
tive, ,c'est-à-dire réelant définitivement, 
pour une péri.ode déterminée, la détention 
préventive» (note 3 sous cass., 18 décem
bre 1950, Bull. et Pas., 1951, I, 258). Il est 
à ce titre susceptible d'un pourvoi en cas
sation immédiat, comme c'est le cas pour 
les arrêts de confirmation du mandat d'ar
rêt (article 4 de la loi du 20 avril 1874) 
ou de maintien de la détention préven
tive (article 5), les arrêts rejetant une 
demande de mise en liberté provisoire 
(article 7 ; cons. cass., 4 mai et 17 août 
1976, Bull. et Pas., 1976, I, 952 et 1201), 
les arrêts de prise de corps, intervenus soit 
après le renvoi aux assises (article 9 de la 
loi; cass., 23 mai 1979, ibid., 1979, I, 1101), 
soit au moment même de l'arrêt de renvoi 
aux assises (arrêts cités dans les conclu
sions de M. l'avocat général Colard, précé
dant l'arrêt du 23 mai 1979, Rev. dr. pén., 
1979, p. 690). 

R.D. 
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Attendu que le pourvoi du deman
deur est limité à la disposition de 
l'arrêt par laquelle la cour d'appel dé
cide à l'unanimité de ses membres que 
le demandeur « restera sous les liens du 
mandat d'arrêt » lors de son renvoi au 
tribunal correctionnel ; · 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 15 décembre 1981. - 2° ch. 
Prés. M. Châtel, président de section. 
- Rapp. M. Matthijs. - Cond. conf. 
M. Declercq, avocat général. 

~ CH. - 16 décembre 1981 

fo 0 1921). 

OPPOSITION. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- ARRÊT DE CONDAMNATION PAR DÉFAUT. 
- PRÉVENU OPPOSANT AYANT COMPARU 
A LA PREMIÈRE AUDIENCE UTILE. -
CAUSE REMISE A UNE AUDIENCE ULTÉ
RIEURE. - PRÉVENU N'AYANT PAS COM· 
PARU A CETTE AUDIENCE. - ARRÊT DÉ· 
CLARANT L'OPPOSITION NON AVENUE. -
DÉCISION ILLÉGALE (1). 

(SENTE.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 juin 1981 par la cour 
d'appel de Liège ; 

Attendu que l'arrêt déclare non ave
nue, en raison de la non-comparution 
du demandeur, l'opposition formée par 
celui-ci contre l'arrêt du 4 mars 1981, 
le condamnant par défaut du chef de 
rébellion, menaces par gestes ou em
blèmes et coups volontaires ; 

{1) Cass., 4 juin 1974 (Bull. et Pas., 1974, 
I, 1016). 

Sur le moyen pris, d'office, de la 
violation des articles 151, 188 et 208 du 
Code d'instruction criminelle : 

Attendu qu'il ressort des pièces aux
quelles la Cour peut avoir égard 
qu'après avoir fait opposition à l'arrêt 
du 4 mars 1981, avec citation pour 
l'audience du 20 mai 1981, le deman
deur a comparu à cette audience, re
présenté par son avocat, qui déclara 
que le prévenu se trouvait à l'étranger 
pour son travail ; qu'à cette audience 
et en raison de l'encombrement du rôle, 
la cause a été remise au 19 juin 1981 
et qu'à l'audience de cette date le de
mandeur n'a pas comparu et la pro
nonciation de l'arrêt a été reportée au 
24 juin 1981 ; 

Attendu que les articles 151, 188 et 
208 du Code d'instruction criminelle ne 
permettent pas à la juridiction saisie 
d'une opposition de déclarer celle-ci 
non avenue, lorsque l'opposant ayant 
comparu à la première audience utile 
à laquelle cette juridiction était appe
lée à en connaître, ne comparaît plus 
à une audience ultérieure à laquelle la 
cause a été remise ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il déclare l'opposition du 
demandeur non avenue ; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de la décision annulée ; laisse 
les frais à charge de l'Etat ; renvoie la 
cause à la cour d'appel de Mons. 

Du 16 décembre 1981. - 2° ch 
Prés. M. Legros, président. - R~pp. 
M. K:rieit. - Concl. conf. M. Charles, 
premier avocat général. 

2° CH. - 16 décembre 1981 

(n° 1840). 

PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
DÉCISION FONDÉE SUR DES FAITS QUE LE 
JUGE CONNAISSAIT PERSONNELLEMENT ~T 
QUI N!ONT PAS ÉTÉ SOUMIS A LA CONTRA
DICTION DES PARTIES. 

Si ie juge répre-ssif peut asseoir sa con-
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viction sur des faits généraux notoires 
uu sur des règles d'expérience com
mune, il ne peut se fonder sur des 
faits qu'il connaissait personnelle
ment, dont il n'est pas établi qu'ils 
aient été soumis à la contradiction des 
parties (1). 

(HAMRI ABDELKADER, C. HuYSMANS 
ET SOCIÉTÉ ANONYME 

« L'URBAINE ET U.A.P. ».) 

ARRÎ:T. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 3 juin 1981 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 1319, 
1320, 1322, 1349 et 1353 du Code civil, 

en ce que l'arrêt acquitte Paul Huys
mans des préventions a et b (homicide 
et coups et blessures involontaires) et 
se déclare incompétent pour connaître 
de l'action civile aux motifs : que les 
préventions c et d (conduite en état 
d'ivresse et d'intoxication alcoolique), 
« sont demeurées établies par l'instruc
tion faite devant la cour ; . . . que le 
prévenu a reconnu qu'il circulait à une 
vitesse approximative de 70 kilomètres 
à l'heure ... ; que selon l'expert judi
ciaire, Madame Aharchi avait franchi 
trois à quatre mètres de la largeur de 
la chaussée lorsqu'elle fut tamponnée 
et qu'à ce moment elle se trouvait déjà 
engagée dans la traversée depuis au 
moins trois secondes ; qu'à l'apprécia
tion de la cour, un piéton de l'âge de la 
victime parcourt cependant plus d'un 
mètre à la seconde, en sorte qu'il serait 
plus exact de dire : tout au plus trois se
condes ; . . . que si le prévenu avait cir
culé à la vitesse maximum permise de 
60 kilomètres à l'heure, il lui eût fallu 
pour s'arrêter une distance théorique 
de 21,75 mètres et un temps de 2,6 se
condes (cf. tableau joint au rapport 

(1) Cons. cass., 25 septembre 1959 (Bull. 
et Pas., 1960, I, 123) et 25 septembre 1979 
(ibid., 1980, I, 113) ; voy. « De l'Etat de 
droit», traduction du discours prononcé 
par M. le procureur général Dumon, le 
3 septembre 1979, Bu!!., 1979, p. 64 à 67, 
§ 23-24. 

du conseil technique de l'assureur du 
prévenu), cela compte non tenu du 
temps réflexe ni, par conséquent, de 
la distance parcourue pendant ce temps 
réflexe ; qu'il s'en déduit que, même si 
le prévenu s'était trouvé dans un état 
normal et avait circulé à une vitesse 
proche du maximum permis, il ne lui 
eût pas été possible d'éviter le tam
ponnement qui s'est produit, compte 
tenu de ce qu'à sa progression légère
ment moins rapide eût correspondu une 
plus grande avancée de Madame Ahar
chi en travers de la chaussée», 

alors que, première branche, en con
sidérant que, selon l'expert judiciaire, 
Madame Aharchi avait « franchi trois 
à quatre mètres de la largeur de la 
chaussée » lorsqu'elle fut tamponnée et 
qu'à ce moment elle se trouvait déjà 
engagée dans la traversée depuis « au 
moins trois secondes » ; qu'à l'appré
ciation de la cour, un piéton de l'âge 
de la victime parcourt cependant plus 
d'un mètre à la seconde en sorte qu'il 
serait plus exact de dire : tout au plus 
trois secondes; ( ... ) que, si le prévenu 
avait circulé à la vitesse maximum per
mise de 60 kilomètres à l'heure, il lui 
eût fallu pour s'arrêter une distance 
théorique de 21,75 mètres et un teJl!.PS 
de 2,6 secondes ( ... ), cela compte non 
tenu du temps réflexe, ni par consé
quent de la distance parcourue pendant 
ce temps réflexe ; qu'il s'en déduit que, 
même si le prévenu s'était trouvé dans 
un état normal et avait circulé à une 
vitesse proche du maximum permis, il 
ne lui eût pas été possible d'éviter le 
tamponnement qui s'est produit compte 
tenu de ce qu'à sa progression légère
ment moins rapide eût correspondu 
une plus grande avancée de Madame 
Aharchi en travers de la chaussée», 
l'arrêt tire des faits qu'il constate une 
déduction qui est sans relation logique 
avec ces faits ,et fonde sa décision sur 
une présomption qui ne répond pas 
aux conditions énoncées par l'article 
1353 du Code civil (violation des arti
cles 97 de la Constitution, 1349 et 1353 
du Code civil) ; 

deuxième branche, en déduisant la 
considération selon laquelle « même si 
le prévenu s'était trouvé dans un état 
normal et avait circulé à une vitesse 
proche du maximum permis, H ne lui eût 
pas été possible d'éviter le tamponne-
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ment qui s'est produit » du fait que « à 
l'appréciation de la cour un piéton de 
l'âge de la victime parcourt ( ... ) plus 
d'un mètre à la seconde», l'arrêt admet 
comme preuve une présomption qu'il a 
puisée non dans un fait connu, mais 
dans une considération qui lui est per
sonnelle (violation des articles 1349 et 
1353 du Code civil) ; 

troisième branche, le rapport de l'ex
pert judiciaire énonce en pages 12 et 
13 : « Conduite de Aharchi ... ; d'après 
Huysmans : elle portait son enfant de 
trois ans. Elle était enceinte de six à 
sept mois. Elle ne marchait donc pas 
vite et ne pouvait réagir prestement. 
On peut donc estimer qu'elle circulait 
à un peu moins de 4 kilomètres à l'heu
re (1,11 mètre par seconde), soit pro
bablement aux environs de un mètre 
par seconde. Au moment du heurt, 
ayant franchi trois à quatre mètres de 
la largeur de la chaussée, elle était 
donc engagée depuis au moins trois se
condes dans la traversée de celle-ci » ; 
que ce rapport n'a donc pas évalué la 
vitesse d'« un piéton de l'âge de la vic
time», mais celle d'une femme enceinte 
de six à sept mois portant un enfant 
de trois ans sur les bras (violation des 
articles 1319, 1320 et 1322 du Code 
civil) ; 

Sur la deuxième branche : 

Attendu que, en considérant qu'un 
piéton de l'âge de la victime parcourt 
plus d'un mètre à la seconde, les juges 
d'appel se sont fondés, non sur des 
faits généraux notoires ou sur des rè
gles d'expérience commune, mais sur 
des faits qu'ils connaissaient person
nellement, dont il n'est pas établi 
qu'ils aient été soumis à la contradic
tion des parties et qui ne sauraient être 
pris en considération indépendamment 
de toute autre circonstance ; 

Qu'en sa deuxième branche le moyen 
est fondé; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu 
d'examiner les autres branches du 
moyen qui ne sont pas de nature à en
traîner une cassation plus étendue, 
casse l'arrêt attaqué en tant qu'il sta
tue sur l'action civile; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de la décision partiellement an-

nulée ; condamne les défendeurs aux 
frais ; renvoie la cause, ainsi limitée, 
à la cour d'appel de Mons. 

Du 16 décembre 1981. - 2° ch. -
Prés. M. Legros, président. - Rapp. 
M. Screvens. - Concl. conf. M. Velu, 
avooat général. - Pl. MM. Ansiaux et 
S,imont. 

2" CH. - 16 décembre 1981 

fo0 2017). 

CHOSE JUGÉE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- POURSUITE DU CHEF D'UNE INFRAC
TION ANTÉRIEURE A UNE DÉCISION DE 
CONDAMNATION. - POUVOIR DU JUGE DE 
DÉCIDER SI LES FAITS CONSTITUENT OU 
NON UN SEUL FAIT PÉNAL. - CONDITIONS 
ET EFFETS DE CE POUVOIR. 

Lorsque le juge du fond constate que 
des infractions ont antérieurement 
fait l'objet d'une décision définitive de 
condamnation sur l'action publique, 
et que d'autres faits, érigés en infrac
tions, dont il est saisi, sont antérieurs 
à ladite décision, il lui appartient de 
rechercher si leur auteur a ou n'a pas 
agi avec une intention délictueuse 
unique, pour décider si les faits con
stituent ou non un seul fait pénal ; 
c'est uniquement s'il constate que L'en
semble des faits constituent, en raison 
de l'intention unique de leur auteur, 
un seul fait pénal, que le juge du fond 
est, par l'effet de la chose jugée qui 
s'attache à sa décision antérieure et 
qui a entraîné l'extinction de l'action 
publique, sans pouvoir pour décider si 
l'auteur des faits dont il est actuelle-
ment saisi s'en est ou non rendu 
coupable (1). 

(1) Cons. cass., 9 mai 1972 (Bull. et Pas., 
1972, I, 827) et 26 mars 1973 (ibid., 1973, I, 
708) ; cons. R. SCREVENS, « Autorité de la 
chose jugée au pénal», in Rapports belges 
au IX• Congrès de l'Académie internatio
nale de droit comparé, Bruxelles, 1974, 
p. 605, no 16. 
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(CEUPPENS, C. MULLER ET CLIMAN.) 

ARRÎT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 21 septembre 1981 par la cour 
d'appel de Bruxelles; 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique : 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation du principe général imposant 
le respect du droit de la défense, des ar
ticles 182 du Code d'instruction crimi
nelle, 7 de la Constitution et 6, spéciale
ment alinéa 3, a, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, 

en ce que l'arrêt condamne le de
mandeur pour des faits de recel com
mis entre le 5 octobre 1977 et le 
31 juillet 1978, 

alors que, première branche, suivant 
la citation les faits de la prévention 
originaire de vol mise à charge du 
prévenu (ici le demandeur) avaient eu 
lieu la nuit du 6 au 7 octobre 1977 
et que les conclusions déposées par le 
prévenu (ici le demandeur) à l'audience 
du 2 septembre 1981 indiquaient ses 
moyens de défense quant à une pré
vention de recel commise à la même 
date, tandis que l'arrêt relève à tort 
que, « à l'audience du 6 mai 1981, le 
prévenu a été invité à se défendre et 
s'est effectivement défendu à cette 
même audience, comme encore par la 
suite, du chef de la prévention subsi
diaire de recel s'appliquant aux mêmes 
faits que ceux qualifiés par la pré
vention originaire et commis entre le 
5 octobre 1977 et le 31 juillet 1978 » ; 
en effet, aux mentions manuscrites de 
la feuille d'audience du 6 mai 1981, 
après biffure des deux derniers mots, 
furent ajoutés à la machine à écrire, 
donc manifestement après la prise en 
délibéré, les mots « qualifiant les mê
mes faits au même lieu, entre le 5 oc
tobre 1977 et le 31 juillet 1978 », et 
que, ainsi, le demandeur n'a manifeste
ment pas été averti de cette modifi
cation importante de la date des faits 
mis à sa charge ; 

seconde branche, la prévention mise 
à charge du demandeur, après disqua-

lification par la cour d'appel, doit être 
considérée comme non précisée dans le 
temps ou à tout le moins comme limi
tée à la nuit du 6 au 7 octobre 1977, 
puisque, dans le procès-verbal de 
l'audience du 6 mai 1981 de la cour 
<l'appel, la biffure des mots « et date», 
après « commis aux mêmes, lieux » n'a 
pas été approuvée de façon certaine 
par le président et le greffier et que 
ledit procès-verbal porte l'ajout « qua
lifiant les mêmes faits au même lieu, 
entre le 5 octobre 1977 et le 31 juillet 
1978 », n'a pas été approuvé, en sorte 
que cet ajout doit être considéré comme 
inexistant : 

Quant à la première branche : 

Attendu qu'en cette branche le 
moyen revient à alléguer qu'un faux 
en écritures a été commis dans le 
procès-verbal de l'audience de la cour 
d'appel du 6 mai 1981 ; qu'il est ir
recevable à défaut d'inscription en 
faux; 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que le procès-verbal du 
6 mai 1981, signé par le président et 
le greffier, mentionne l'approbation de 
la biffure de « 6 mots nuls » ; que les 
mots « et date » biffés dans le texte de 
ce procès-verbal sont surmontés des 
chiffres 5 et 6, indiquant qu'il s'agit 
des cinquième et sixième mots biffés ; 

Que l'ajout visé dans le moyen a 
été authentifié, avec le surplus du 
procès-verbal d'audience, par la signa
ture du président et du greffier; 

Qu'en cette branche le moyen ne 
peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris, de la vio
lation des articles 65 du Code pénal 
et 97 de la Constitution, 

en ce que, première branche, l'arrêt 
condamne le demandeur du chef de 
recel, considérant que le fait de recel 
mis à sa charge ne répond pas à la 
même intention délictueuse que les 
faits réprimés par le jugement du 
29 novembre 1978, aux motifs qu'il ne 
suffit pas qu'il soit établi que les faits 
déjà jugés et ceux encore à juger se 
trouvent être en concours, matériel 
pour que cette unité d'intention doive 
nécessairement être admise, qu'il ne 
peut même suffire qu'il s'agisse d'in-
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fractions de même nature quant à leur 
qualification pénale, qu'il ne suffit pas 
d'intentions semblables pour qu'il y 
ait unité d'intention, et qu'en fait, la 
nature du fait de recel est en l'espèce 
totalement différente de celle des faits 
antérieurement jugée, 

alors que le demandeur soutenait en 
conclusions que le fait qui lui était 
reproché, qualifié de recel, constituant 
une atteinte à la propriété d'autrui, 
commis à Bruxelles dans la nuit du 
6 au 7 octobre 1977, avait déjà été 
réprimé par le jugement antérieur de 
condamnation, lequel le condamnait à 
une peine unique de quatre ans d'em
prisonnement, pour divers faits, dont 
des faits de recel, constituant une at
teinte à la propriété d'autrui, commis 
à Bruxelles entre le 24 avril 1975 et 
le 11 mars 1978, et qu'il y avait donc 
identité de faits ; que l'arrêt viole 
l'autorité de la chose jugée qui s'atta
che au jugement du 29 novembre 1978, 
lequel avait décidé qu'il y avait pour 
tous les faits commis à Bruxelles, en
tre le 24 avril 1975 et le 11 mars 1978 
une seule intention délictueuse, en 
sorte qu'ils constituaient tous un seul 
délit; 

seconde branche, l'arrêt invoque 
l'appréciation souveraine du juge du 
fond, en fait, pour justifier sa réponse 
à la question de savoir si les faits que 
la cour d'appel avait à juger relevaient 
ou non de la même intention délic
tueuse que les faits déjà jugés, sans 
répondre aux conclusions du deman
deur qui exposait les raisons pour les
quelles il y avait identité de faits : 

Sur les deux branches réunies : 

Attendu que, lorsque le juge du fond 
constate que des infractions ont anté
rieurement fait l'objet d'une décision 
définitive de condamnation rendue sur 
l'action publique, et que d'autres faits, 
érigés en infractions, dont il est saisi, 
sont antérieurs à ladite décision, il lui 
appartient de rechercher si leur auteur 
a ou n'a pas agi avec une intention 
délictueuse unique, pour décider si les 
faits constituent ou non un seul fait 
pénal; 

Que c'est uniquement s'il constate 
que l'ensemble des faits constituent, 
en raison de l'intention unique de leur 
auteur, un seul fait pénal, que le juge 

du fond est, par l'effet de l'autorité 
de la chose jugée qui s'attache à la 
décision antérieure et qui a entraîné 
l'extinction de l'action publique, sans 
pouvoir pour décider si l'auteur des 
faits dont il est actuellement saisi s'en 
est uu non rendu coupable ; 

Attendu que, après avoir relevè que 
le demandeur a été invité à se défen
dre et s'est effectivement défendu du 
chef de la prévention subsidiaire de 
recel s'appliquant aux mêmes faits que 
ceux de la prévention originaire, com
mis entre le 5 octobre 1977 et le 
31 juillet 1978, pour le motif « qu'une 
partie des étiquettes fixées sur les ob
j,ets volés au préjudice de la partie 
civile (ici la défenderesse) ... a été re
trouvée dans une cave dont Ceuppens 
avait l'usage exclusif », l'arrêt consi
dère << que la question de savoir si les 
faits actuellement à juger répondent ou 
non à la même intention délictueuse 
que ceux réprimés par le jugement de 
novembre 1978 est une question de pur 
fait ; que, si une telle unité d'intention 
est fréquemment admise, il ne suffit 
cependant pas que, comme en l'espèce, 
il soit établi que les faits déjà jugés 
et ceux encore à juger se trouvent être 
en concours matériel pour que cette 
unité d'intention doive nécessairement 
être admise, sinon les dispositions des 
articles 59 et 60 du Code pénal per
draient toute portée ; qu'il ne peut 
même suffire qu'il s'agisse d'infractions 
de même nature quant à leur qualifi
cation pénale ; qu'enfin il ne suffit pas 
d'intentions semblables ... (il faut) qu'il 
soit établi, à l'appréciation du juge, 
qu'il y a unité d'intention ; . . . qu'en 
l'espèce une telle unité d'intention ne 
peut être admise ; qu'en effet, l'examen 
dudit jugement de 1978 et du dossier 
joint révèle que ces poursuites anté
rieures reprochaient à Ceuppens des 
faux dans des cartes d'identité, la con
fection de faux chèques, l'emploi de ces 
derniers (escroqueries), la falsification 
de permis de conduire, de fausses si
gnatures sur des mandats postaux, un 
seul vol (celui d'un portefeuille) et, 
enfin, toute une série de recels, mais 
ceux-ci ayant exclusivement pour objet 
des cartes d'identité, des carnets de 
chèques et des permis de conduire ; 
qu'à l'appréciation de la cour (d'appel), 
la nature réelle des faits ainsi commis 
est à ce point différente de celle des 
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faits à juger que l'unité d'intention in
voquée entre les uns et les autres ne 
peut être admise » ; 

Que, contrairement à ce qu'affirme la 
seconde branche du moyen, l'arrêt pré
cise les motifs pour lesquels, à l'appré
ciation de la cour d'appel, l'unité d'in
tention invoquée ne peut être admise ; 

Attendu qu'il ressort des considéra
tions qui précèdent que l'arrêt justifie 
légalement sa décision qu'il n'y a pas 
d'unité d'intention délictueuse entre les 
faits ayant fait l'objet du jugement 
rendu le 29 novembre 1978 par le tri
bunal correctionnel de Bruxelles et les 
faits dont la cour d'appel était saisie ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que les formalités sub

stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que 1a décision 
est conforme à la loi ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les ac
tions civiles : 

Attendu que l'arrêt condamne le de
mandeur au payement d'indemnités 
provisionnelles aux défendeurs et dit 
que la suite des actions civiles appar
tiendra à la cour d'appel ; que cette 
décision n'est pas définitive au sens de 
.l'article 416 du Code d'instruction cri
minelle et ne statue pas sur une con
testation de compétence ; 

Que, prématuré, le pourvoi est ir
recevable; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 16 décembre 1981. - 2• ch. 
Prés. M. Legros, président. - Rapp. 
M. Screvens. - Concl. conf. M. Velu, 
avocat général. - Pl. M. J. Vander
veeren (du barreau de Bru~elles). 

l'• CH. - 18 décembre 1981 

(n° F 911 N). 

1° POLDERS ET WATERINGUES. 
ACTIONS JUDICIAIRES EN DEMANDANT AU
TRES QUE LES ACTIONS POSSESSOIRES ET 

LES ACTIONS EN RÉFÉRÉ. - LOI DU 
5 JUILLET 1956 RELATIVE AUX WATERIN
GUES, ARTICLE 45. - NÉCESSITÉ POUR 
LE PRÉSIDENT DE LA DIRECTION D'UNE 
WATERINGUE D'ÊTRE AUTORISÉ PAR L'AS
SEMBLÉE GÉNÉRALE ET PAR LE GOUVER
NEUR DE LA PROVINCE. 

2° POURVOI EN CASSATION. -
FORME. - MATIÈRE DES IMPÔTS AU 
PROFIT DES WATERINGUES. - DÉCISION 
DE LA DÉPUTATION PERMANENTE STATUANT 
SUR UNE RÉCLAMATION. - POURVOI EN 
CASSATION INTRODUIT PAR LE PRÉSIDENT 
DE LA DIRECTION DE LA WATERINGUE. -
AUTORISATION DU PRÉSIDENT PAR L'AS
SEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA WATERINGUE 
ET PAR LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE 
NON REMISE AU GREFFE DE LA COUR DANS 
LE DÉLAI PRÉVU A L'ARTICLE 420bis, ALI
NÉA 2, DU CODE D'INSTRUCTION CRIMI
NELLE. - POURVOI IRRECEVABLE (1). 
(Ariticl!es 45 et 68 de J.a loi du 5 juillet 
1956 relative aux wateringues ; art. 4 
de la loi du 22 j,anvier 1849 ; aJ:1. 2 
de la loi du 22 juin 1856.) 

(WATERINGUE « DE VREENEBEEK », C. ÉTAT 
BELGE, MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIO
NALE.) 

ARRÊT (traduction) . 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 29 mai 1980 par la dé
putation permanente du conseil pro
vincial de la province de Limbourg ; 

Sur la fin de non-recevoir opposée 
d'office au pourvoi et déduite de ce 
que le président de la direction de la 
demanderesse n'a pas reçu l'autorisa
tion de se pourvoir en cassation, con
formément à l'article 45 de la loi du 
5 juillet 1956 relative aux wateringues : 

Attendu que, par application de l'ar
ticle 420bis du Code d'instruction cri
minelle, la Cour ne peut avoir égard 
aux pièces autres que les désistements, 
les actes de repriSe d'instance ou ceux 
qui révèlent que le pourvoi est devenu 
sans objet, après que deux mois. se 
sont écoulés depuis le jour où la cause 
a été inscrite au rôle général par le 
greffier; 

(1) Cons. cass., 20 février 1980 (Buli. et 
Pas., 1980, I, 745). 
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Attendu que dans ledit délai de deux 
mois à partir du 12 novembre 1980, 
jour où la cause a été inscrite au rôle 
général, n'a été déposée ni l'autorisa
tion de l'assemblée générale, ni celle 
du gouverneur, autorisations qui sont 
prescrites par l'article 45 de la loi du 
5 juillet 1956 pour les actions judiciai
res en demandant autres que les ac
tions possessoires et les actions en 
référé; 

Que le pourvoi est, dès lors, irrece
va ble; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 18 décembre 1981. - 1re ch. -
Prés. M. Janssens, président de section. 
- Rapp, M. Boon. - Concl. conf. 
M. Tillekaerts, avocat général. 

P• CH. - 18 décembre 1981 

(n° F 945 N). 

POURVOI EN CASSATION. - MATIÈRE 
FISCALE. - TAXES COMMUNALES ET PRO
VINCIALES DIRECTES. - POURVOI FORMÉ 
PAR UN FONDÉ DE POUVOIRS, M:êME AVO
CAT, MAIS AUTRE QU'UN AVOCAT A LA 
COUR DE CASSATION, CONTRE UNE DÉCI
SION DE LA DÉPUTATION PERMANENTE 

D'UN CONSEIL PROVINCIAL. - PROCURA
TION DEVANT :êTRE ANNEXÉE A LA DÉ
CLARATION DE POURVOI OU :êTRE REMISE 
AU GREFFE DE LA COUR DANS LE DÉLAI 
PRÉVU A L'ARTICLE 420bis DU CODE D'IN
STRUCTION CRIMINELLE (1). 

(BRAECKMAN, C. COMMUNE DE WETTEREN.) 

Arrêt conforme au sommaire. 

Du 18 décembre 1981. - 1re ch. 
Prés. M. Janssens, prés,ident de section. 
- Rapp. M. Sury. - Concl. conf. 

(1) Cass., 17 septembre 1979 (Bult. et 
Pas., 1980, I, 49) et 16 janvier 1981, n° F 
845 N (ibid., 1981, I, 515). 

M. Tillekaerts, avocat général. - Pl. 
M1'1° Clerens (du barreau de Termonde). 

F• CH. - 18 décembre 1981 

(n° 3285). 

1" MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - OBLIGATION D'INDIQUER 
SÉPARÉMENT POUR CHACUN DES MOYENS 
LES DISPOSITIONS LÉGALES DONT LA VIO
LATION EST INVOQUÉE (2). (Code judic., 
art. 1080.) 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - MOYEN INVOQUANT LA 
VIOLATION D'UNE DISPOSITION LÉGALE 
SANS INDIQUER EN QUOI CONSISTE CETTE 
VIOLATION. - MOYEN IRRECEVABLE (3). 
(Code judic., art. 1080.) 

(PROCUREUR GÉNÉRAL 
PRÈS LA COUR D'APPEL D'ANVERS 

EN CAUSE DE W ... ET V ... ) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 20 janvier 1981 par la cour 
d'appel d'Anvers ; 

Sur le moyen pris de ce que l'arrêt 
admet le divorce pour cause détermi
née aux torts de la défenderesse, après 
avoir reconnu que les éléments du dos
sier obligent à conclure à la capacité 
juridique de la défenderesse, aux mo
tifs : « qu'il ressort d'une déclaration 
du 13 octobre 1980 de la directrice de 
l'association sans but lucratif « Pilzy
chiatrisch Centrum Sint-Jozef» à Mun
sterbilzen que l'intimée (ici défende
resse) a été soignée dans la section 
ouverte de cet établissement du 26 sep
tembre 1977 au 23 août 1978, avec une 
interruption de quelques semaines et 
du 18 juillet 1979 jusqu'à la date de 
l'attestation ; que la déclaration du 

(2) Cass., 11 décembre 1980, n° 6169 
(Bull. et Pas., 1981, I, 419). 

(3) Cass., 12 janvier et 19 mars 1981, 
n°• 6298 et 6266 (Bull. et Pas., 1981, I, 505 
et 776). 
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21 octobre 1980 du Dr S. mentionne 
que l'intimée a été admise au centre 
comme patiente non colloquée ; ... que, 
partant, en droit, la capacité juridique 
de l'intimée n'a pas été modifiée ; ... 
que la procédure a été entamée en 
1974 ; que l'intimée a toujours assumé 
sa défense et a introduit une demande 
reconventionnelle en divorce ; qu'il a été 
fait usage de toutes les voies de re
cours utiles ; . . . que l'intimée est re
présentée par son conseil et que celui
ci ne met même pas la capacité juridi
que de sa cliente en question ; . . . que, 
partant, il peut être admis que l'in
timée est juridiquement apte à mener 
la procédure », 

alors que 
- les éléments de la cause sont pré

cisément de nature à mettre en doute 
la capacité juridique de la défenderesse, 
notamment : 1) le séjour pendant des 
années dans un établissement psychia
trique (la directrice du centre psychia
trique y remplissait une tâche pure
ment administrative et est sans compé
tence pour se prononcer sur la capacité 
juridique de sa patiente ; il est évidem
ment impossible de tirer argument du 
séjour dans « une section ouverte» de 
l'établissement, puisqu'il est de noto
riété publique que, pour des raisons 
purement médicales, sociales et finan
cières, outre les simples malades ner
veux, y sont admis également les han
dicapés et les débiles mentaux) ; 2) la 
déclaration du Dr S. qui a été produite 
à la demande de la cour d'appel et 
qui confirme que la défenderesse a été 
admise dans l'établissement psychia
trique comme malade non colloquée, ne 
dit rien, toutefois, sur son état mental ; 
que la cour d'appel n'a pu, dès lors, sur 
la base de ces documents, conclure avec 
certitude à ce que « en droit », la ca
pacité juridique de l'intimée n'avait 
pas été modifiée ». 

- la défenderesse a été admise pour 
la première fois au Psychiatrisch Cen
trum de Munsterbilz.en le 26 septem
bre 1977; que l'acte d'appel date du 
27 septembre 1977 ; que l'enquête auto
risée à la demande du défendeur par 
jugement interlocutoire du 28 novem
bre 1975 du tribunal de Tongres, a 
été rouverte par arrêt interlocutodre 
du 3 janvier 1979 et qu'il ressort de la 
pièce 13 de la sous-farde 11 qu'à l'épo-

que de l'audition des témoins sur la de
mande principale, la défenderesse était 
sourde-muette et séjournait dans 1l'éta
blissement Kempenhaege .à Heeze aux 
Pays-Bas ; qu'il peut s'en déduire 
qu'elle ne fut aucunement impliquée 
dans cette procédure, ni dans les enquê
tes contraires qui eurent Heu les 24 octo
bre et 7 novembre 1979; que, partant 
c'est à tort que la cour d'appel affirme 
qu'elle a toujours assumé sa défense ; 
que, d'ailleurs, la capacité juridique 
doit exister pendant toute la durée de 
la: procédure ; 

- il peut être mis en doute que 
depuis et pendant son séjour dans un 
établissement psychiatrique la défen
deresse ait été régulièrement représen
tée aux débats ; qu'il est apparu pré
cisément au cours des débats du 21 mai 
1980 devant la cour d'appel qu'elle sé
journait depuis tout un temps, comme 
elle l'avait fait à plusieurs reprises, 
dans un établissement psychiatrique ; 
que la cour d'appel décida alors à juste 
titre de remettre la cause en continua
tion afin de permettre aux parties de 
faire la lumière sur la capacité juridi
que de la défenderesse ; que l'apprécia
tion de cette capacité ne relève pas de 
la compétence exclusive du conseil de la 
défenderesse, mais devait, le cas 
échéant, faire l'objet d'un examen d'of
fice par la cour d'appel ; que les do
cuments produits à la demande de 
celle-ci n'étaient pas de nature à dis
siper les doutes existants et à faire 
conclure à la capacité juridique de la 
défenderesse ; 

- le caractère strictement personnel 
de la demande en divorce empêche de 
poursuivre la procédure contre une per
sonne se trouvant dans l'impossibilité 
de manifester sa volonté ; que les sé
jours prolongés et répétés de la dé
fenderesse dans un établissement psy
chiatrique et sa présence dans celui-ci 
iau moment des débats sur le fond 
devant la cour d'appel étaient de na
ture à justifier une enquête sur son 
état mental ; qu'en négligeant de faire 
procéder à cette enquête et en rendant 
l'arrêt sur le fond, la cour d'appel a 
méconnu le caractère particulier de la 
procédure en divorce ; qu'elle a ainsi 
interprété inexactement les articles 229 
à 231 du Code civil, ainsi que ceux for
mant le chapitre XI, livre IV, partie IV 
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du Code judiciaire, spécialement des ar
ticles 1255 et 1257 à 1267, violant ces 
dispositions légales : 

Sur la fin de non-recevoir, opposée 
au moyen par le défendeur et déduite 
de son imprécision, en ce que le moyen 
n'indique pas de manière assez précise 
les dispositions légales qui auraient été 
violées et néglige, de surcroît, d'indi
quer avec suffisamment de précision de 
quelle manière et dans quelle mesure 
la décision aurait violé quelque dispo
sition légale : 

Attendu que le moyen contient plu
sieurs griefs qui, en réalité, constituent 
des moyens distincts ; 

Attendu que le moyen ne cite qu'in 
fine et uniquement en rapport avec le 
dernier grief, un ensemble de disposi
tions légales dont il invoque « l'inter
prétation inexacte et la violation » ; 

Qu'ainsi le moyen ne mentionne 
aucune disposition légale, en ce qui 
concerne les autres griefs ; qu'il ne 
satisfait pas à la règle suivant laquelle 
pour chacun des griefs les dispositions 
légales dont la violation est invoquée, 
doivent être indiquées séparément ; 

Attendu que, en ce qui concerne le 
dernier grief, le moyen omet de préci
ser pour chacune des dispositions lé
gales mentionnées en quoi consiste l'in
terprétation inexacte que la cour d'ap
pel en aurait donnée en décidant 
comme elle l'a fait, et ne précise, dès 
lors, pas en quoi consiste la violation 
alléguée; 

Que le moyen est, dès lors, entaché 
d'imprécision et que la fin de non-rece
voir doit être accueillie; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
laisse les dépens à charge de l'Etat. 

Du 18 décembre 1981. - 1re ch. 
Prés. M. Janssens, président de section. 
- Rapp. M. Lebbe. - Concr. conf. 
M. Til.J:ekaerts, avooat général. - Pl. 
M. Bützler. 

3e CH. - 21 décembre 1981 

(nO 3237). 

1 ° SÉCURITÉ SOCIALE. - TRAVAIL
LEURS. - CHAMP D'APPLICATION., -
PERSONNES EXÉCUTANT UN TRAVAIL SE
LON DES MODALITÉS SIMILAIRES A CELLES 
D'UN CONTRAT DE LOUAGE DE TRAVAIL. -
TRANSPORTEURS DE CHOSES. 

2° CASSATION. - MISSION DE LA COUR. 
- MATIÈRE CIVILE. - DÉCISION ATTA
QUÉE FONDANT SON DISPOSITIF SUR UN 
MOTIF CRITIQUÉ PAR LE POURVOI.. -
POUVOIR DE LA COUR DE SUPPLÉER UN 
MOTIF DE DROIT QUI JUSTIFIE LE DISPO

SITIF (1). 

1 ° Ne sont pas soumis à la sécurité so
ciale des travai!Leurs, d'une part, les 
personnes qui effectuent des trans
ports de choses qui leur sont com
mandés par une entreprise, au moyen 
de véhicules tracteurs dont iLs sont 
propriétaires et dont L'achat n'est pas 
financé ou le financement n'est pas 
garanti par les exploitants et, d'autre 
part, ces exploitants, même s'ils sont 
propriétaires des véhicules tractés, en 
l'espèce des semi-remorques (2). (Arr. 
roy. du 28 novembre 1969, art. 3, 5°.) 

(OFFICE NATIONAL DE SÉCURITÉ SOCIALE, 
C. SOCIÉTÉ ANONYME 

« TRANSPORT COULIER ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 8 septembre 1980 par la cour 
du travail de Gand; 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 1er, § 1er, alinéa 2, 
1°, b, et 2°, b, 2, § 1er, 1°, de la loi du 
27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sé
curité sociale des travailleurs et 3, 5°, 
de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 
pris en exécution de la loi du 27 juin 
1969 revisant l'arrêté-loi du 28 décem
bre 1944 concernant la sécurité sociale 

(1) Cass., 22 septembre 1980 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 79) et l'arrêt suivant, p. 531. 

(2) Cons. cass., 9 avril 1979 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 942). 
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des travailleurs, modifié par l'arrêté 
royal du 15 juin 1970 et, ensemble, des 
articles 2, 8°, de l'arrêté royal du 
14 mars 1968, 2, 13°, de l'arrêté royal 
du 1•r décembre 1975 portant règlement 
général sur la police de la circulation 
routière, 1•r de la loi du 1"" juillet 1956 
relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité civile en matière de vé
hicules automoteurs, 1•r, n °• 2, 3, 10, 
11, 2°, 13 et 14, et 2 de l'arrêté royal 
du 15 mars 1968 portant règlement gé
néral sur les conditions techniques aux
quelles doivent répondre les véhicules 
automobiles et leurs remorques, 

en ce que l'arrêt décide que l'arti
cle 3, 5°, de l'arrêté royal du 28 no
vembre 1969 n'est pas applicable et, en 
conséquence, rejette l'action du deman
deur et le condamne aux dépens aux 
motifs que « l'application de cet article 
requiert que les sous-traitants effec
tuent le transport qui leur est com
mandé au moyen de véhicules dont ils 
ne sont pas propriétaires ou dont 
l'achat est financé ou le financement 
garanti par l'exploitant principal, en 
l'espèce l'intimée (ici défenderesse) ; 
qu'il n'est pas contesté que les con
tractants de la défenderesse sont pro
priétaires des tracteurs avec lesquels 
ils tirent les semi-remorques, propriété 
de l'intimée ; que le problème est de 
savoir si les semi-remorques doivent 
être considérées comme des véhicules 
au sens de l'article 3, 5°, de l'arrêté 
royal du 28 novembre 1969 ; qu'en soi 
une semi-remorque, dépourvue d'essieu 
avant, par définition, ne peut être con
sidérée comme un véhicule et que ce 
n'est certainement pas le cas lorsque, 
en outre, cette semi-remorque n'a pas 
de pneus ; qu'en effet, ainsi qu'il res
sort des contrats de remorquage, les 
semi-remorques de l'intimée étaient mi
ses à la disposition du sous-traitant 
« sans pneus » ; que le législateur n'a 
certainement pas visé ces semi-remor
ques à l'article 3, 5°, de l'arrêté royal du 
28 novembre 1969, lorsqu'il a utilisé la 
dénomination véhicules ; que le vérita
ble véhicule est le tracteur qui trans
porte la semi-remorque et qu'il doit 
être admis en l'espèce que les sous
traitants effectuent les transports avec 
leurs propres véhicules de sorte que 
l'article 3, 5°, de l'arrêté royal du 
28 novembre 1969 n'est pas applica
ble», 

alors que l'article 3, 5°, de l'arrêté 
royal du 28 novembre 1969 dispose, en 
termes généraux, que la loi concernant 
la sécurité sociale des travailleurs est 
applicable « aux personnes qui effec
tuent des transports de choses qui leur 
sont commandés par une entreprise au 
moyen de véhicules dont ils ne sont 
pas propriétaires ... » ; que l'article 2.13 
de l'arrêté royal du 1•r décembre 1975 
portant règlement général sur la police 
de la circulation routière dispose qu'un 
« véhicule » est tout moyen de trans
port par terre ainsi que tout matériel 
roulant agricole ou industriel ; que la 
même disposition a été reprise de l'ar
rêté royal du 14 mars 1968 qui a 1e 
même objet ; que tant dans la législa
tion relative à l'assurance obligatoire 
de la responsabilité civile que dans 
celle qui est relative aux conditions 
techniques auxquelles doivent répondre 
les véhicules automobiles et leurs re
morques, la remorque ou la semi
remorque est considérée comme étant 
un « véhicule » ; qu'en réalité l'arti
cle 3, 5°, ne concerne pas uniquement 
les véhicules automobiles mais tout vé
hicule utilisé pour le transport de cho
ses ; que la remorque ou la semi
remorque est destinée au transport de 
choses dans la même mesure et même 
d'une manière plus appropriée que le 
véhicule tracteur ; qu'ainsi l'arrêt n'a 
pu décider légalement qu'au sens de 
l'article 3, 5 °, de l'arrêté royal du 
28 novembre 1969, seul le tracteur doit 
être considéré comme un véhicule au 
moyen duquel le transport commandé 
devait être effectué par la défenderesse 
et que, pour ce motif, l'action du de
mandeur devait être rejetée : 

Attendu qu'aux termes de l'article 3, 
5°, de l'arrêté royal du 28 novembre 
1969, l'application de la loi du 27 juin 
1969 est étendue aux personnes qui 
effectuent des transports de choses qui 
leur sont commandés par une entre
prise au moyen de véhicules dont ils ne 
sont pas propriétaires ou dont l'achat 
est financé ou le financement garanti 
par l'exploitant ainsi qu'à cet exploi
tant; 

Attendu que l'arrêt constate que les 
transporteurs « sont propriétaires des 
véhicules tracteurs au moyen desquels 
ils tirent les semi-remorques propriété 
de (la défenderesse) » ; 

Que le moyen ne critique pas la dé-
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cision selon laquelle la défenderesse ne 
finance pas l'achat ou ne garantit pas 
le financement des véhicules tracteurs ; 

Attendu qu'un tracteur est un véhi
cule ; que, partant, il n'est pas satis
fait audit article 3, 5°, lorsque le trans
porteur effectue le transport au moyen 
d'un véhicule tracteur dont il est pro
priétaire et dont l'exploitant ne finance 
pas l'achat ou ne garantit pas le fi
nancement; 

Que lorsque le transporteur effectue 
le transport avec son véhicule tracteur 
dans ces conditions, l'application de la 
législation sur la sécurité sociale est 
exclue même si l'exploitant est pro
priétaire de la semi-remorque ; qu'il est 
donc sans intérêt de savoir si la semi
remorque est ou non un véhicule ; 

Que, la décision étant justifiée en 
droit par les constatations précitées, le 
moyen ne pourrait entraîner la cassa
tion même s'il était fondé ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le premier moyen, . 

Que le moyen est irrecevable par dé
faut d'intérêt ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 21 décembrie 1981. - 3• ch -
Prés. M. Meeùs, président de s,ec,tion. 
- Rapp. M. Sury. - Concl. conf. 
M. Lenaerts, avocat généraJ. - Pl. 
MM. De Bruyn et Sim0111t. 

3e CH. - 21 décemhre 1981 

(n° 3288). 

1 ° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - INDICATION DES DISPO-

(1) Cass., 22 septembre 1980, n° 2925 
(Bull. et Pas., 1981, I, 79) et l'arrêt précé
dent, p. 529. 

(2) Cass., 11 décembre 1980 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 419). 

(3) Cons. cass., 14 avril 1980 (Bull. et 
Pas., 1980, I, 993) et les conclusions du 

SITIONS LÉGALES DONT LA VIOLATION EST 

INVOQUÉE. 

2° LOIS, DÉCRETS ET ARRl!:TÉS -
CONVENTION COLLECTIVE DE TRA V AIL 
N'AYANT PAS ÉTÉ RENDUE OBLIGATOIRE. 

- NE CONSTITUE PAS UNE LOI AU SENS 
DE L'ARTICLE 608 DU CODE JUDICIAIRE. 

3° CONVENTION COLLECTIVE DE 
TRA V AIL. - CONVENTION COLLECTIVE 
DE TRAVAIL N'AYANT PAS ÉTÉ RENDUE 
OBLIGATOIRE. - NE CONSTITUE PAS UNE 
LOI AU SENS DE L'ARTICLE 608 DU CODE 
JUDICIAIRE. 

4° CONVENTION. - INTERPRÉTATION. 
- CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL. 

5° CONVENTION COLLECTIVE DE 
TRA V AIL. - INTERPRÉTATION. 

6° GRÈVE ET LOCK-OUT. - DROIT DE 
GRÈVE. - NOTION. 

7° GRÈVE ET LOCK-OUT. - DROIT DE 
GRÈVE. - GRÈVE NON RECONNUE. 
CONSÉQUENCE. 

8° CASSATION. - MISSION DE LA 

COUR. - MATIÈRE CIVILE. - DÉCI
SION ATTAQUÉE FONDANT SON DISPOSITIF 
SUR UN MOTIF CRITIQUÉ PAR LE POUR
VOI. - POUVOIR DE LA COUR DE SUP

PLÉER UN MOTIF DE DROIT QUI JUSTI
FIE LE DISPOSITIF (1). 

1 ° En matière civile, la requête en 
cassation doit indiquer séparément, 
pour chacun des moyens les disposi
tions légales dont la ;iolation est 
invoquée (2). (Code judic., art. 1080.) 

2° et 3° Les dispositions d'une conven
tion coilective de• travail qui n'a pas 
été rendue obligatoire ne constituent 
pas une loi au sens de l'article 608 
du Code judiciaire (3). 

4° et 5° L'interprétation que le juge du 
fond donne d'une convention collec
tive de travail qui n'a pas été ren
due obligatoire est souveraine, lors-

ministère public dans R. W., 1980-1981, 
col. 112. Cons. également [es conclusions 
du ministère public publiées dans le 
R. W., 1981-1982, col. 2525. 
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que, notamment, elle ne viole pas la 
foi due à cet acte (1). 

6° Le travailleur a le droit, en raison 
d'une grève, de ne pas effectuer le 
travail convenu (loi du 19 août 1948) 
et partant, par dérogation à l'arti
cle 1134 du Code civil, de ne pas 
exécuter les obligations découlant du 
contrat de travail ; la participation à 
une grève ne constitue, dès lors, pas 
en soi un acte illicite (2). 

7° Aucune disposition légale n'interdit 
aux travailleurs de participer à une 
grève qui n'est pas reconnue par 
une organisation représentative de 
travailleurs (3). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « SIBP », 
C. DE BRUYNE.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 novembre 1980 par la cour 
du travail de Bruxelles, statuant sur 
renvoi; 

Vu l'arrêt de la Cour du 26 novem
bre 1979 (4) ; 

Sur les premier, deuxième, troisième 
et quatrième moyens, . 

Sur le sixième moyen, pris de la vio
la tion des articles 97 de la Constitution, 
1102, 1108, 1134, 1317, 1319, 1320, 1322, 
1984 du Code civil, 5, 19 de la loi du 
5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions 
paritaires, 6, 8, 5 °, 16 de la convention 
collective de travail n ° 5 du 24 mai 
1971, 10, 11 de la convention collective 
de travail du 9 mars 1949 relative au 
statut des délégations syndicales, con
clue au sein de la commission paritaire 
nationale des entreprises pétrolières et, 
pour autant que de besoin, 10, 12 et 13 
de l'arrêté-loi du 9 juin 1945 fixant le 
statut des commissions paritaires, 

en ce que, après avoir constaté que 

(1) Cons. cass., 9 octobre 1978 et 22 mars 
1979 (Bull. et Pas., 1979, 1, 174 et 863). 

(2) et (3) Cons. les conclusions du mi
nistère public publiées dans le R. W., 
1981-1982, col. 2525. 

(4) Arrêt non publié. 

l'initiative de la grève émanait de la 
commission professionnelle élargie, sec
teur pétrolier, de la Centrale Générale 
(F.G.T.B.) et que le défendeur n'avait 
pas seulement la qualité de travailleur 
mais également celle de délégué syn
dical, de membre du comité de sécurité, 
d'hygiène et d'embellissement des lieux 
de travail et de membre du conseil 
d'entreprise, la cour du travail admet 
qu'il a mené et coordonné la grève ; 
que, d'une part, elle décide que « la 
convention du 9 mars 1949 a été ap
prouvée au sein de la commission pa
ritaire nationale des entreprises pétro
lières en exécution et conformément à 
l'accord national du 17 juin 1947 de 
la Conférence Nationale du Travail re
lative aux principes généraux du statut 
des délégations syndicales du personnel 
des entreprises ; que, conformément à 
l'article 28 de la convention collective 
de travail n ° 5 du 24 mai 1971 du 
Conseil National du Travail relative au 
statut des délégations syndicales du per
sonnel des entreprises, cette convention 
était toujours en vigueur en 1976, étant 
donné qu'aucune nouvelle convention 
n'avait été conclue en exécution de la 
convention collective de travail n ° 5 
précitée ; qu'elle n'a pas été rendue 
obligatoire par arrêté royal et qu'aux 
termes de l'article :71 de la loi du 
5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions 
paritaires, elle demeure régie par les 
dispositions légales et réglementaires 
qui étaient en vigueur au moment où 
elle a été conclue, donc spécialement 
par l'arrêté-loi du 9 juin 1945 fixant 
le statut des commissions paritaires ; 
que cette convention collective de tra
vail du 9 mars 1949 n'a pas été rendue 
obligatoire par arrêté royal de sorte 
qu'elle n'est obligatoire que pour les 
parties contractantes et ne possède, pour 
le surplus, qu'une valeur morale ; que 
(le défendeur) soutient à bon droit que 
les dispositions concernant les devoirs 
de paix sociale et de conciliation prévues 
par les conventions. collectives de tra
vail applicables en l'espèce, règlent les 
droits et les obligations des parties con
tractantes, que (le défendeur) n'était 
pas partie contractante à ces conven
tions collectives, de sorte qu'il n'était 
pas lié par ces clauses ; qu'en aucune 
de ses qualités de travailleur, de mem
bre du conseil d'entreprise, et du co-



COUR DE CASSATION 533 

mité de sécurité, d'hygiène et d'embel
lissement des lieux de travail, et de 
délégué syndical, le défendeur n'était 
lié par les clauses des conventions col
lectives de travail, réglant les droits 
et obligations des parties contractantes ; 
que, partant, le (défendeur) n'était pas 
lié par le préavis et par l'indication de 
la période de cessation des activités 
prévus par l'article 3, b, de la conven
tion du 9 mars 1949 en matière de 
prestations en temps de paix ni par la 
conciliation préalable prévue par l'ar
ticle 19 de la convention collective de 
travail du 9 mars 1949 concernant le 
statut des délégations syndicales, ni 
par la procédure prévue par l'article 26 
de la convention collective de travail 
du 24 mai 1971 en matière de déléga
tions syndicales, de sorte que c'est à 
tort que (la demanderesse) a qualifié 
la grève du 16 février 1976, qui ne ré
pondait pas à ces règles, de « grève 
sauvage » et l'a considérée comme une 
faute grave ; qu'ainsi qu'il ressort de 
l'article 5 de la loi du 5 décembre 1968 
sur les conventions collectives de tra
vail et les commissions paritaires, une 
convention collective de travail con
tient, d'une part, des dispositions nor
matives individuelles et collectives ré
glant les relations entre travailleurs et 
employeurs et, d'autre part, des dis
positions réglant les droits et obliga
tions des parties contractantes, à savoir 
les employeurs ou organisations d'em
ployeurs et les organisations de tra
vailleurs ; que cette dernière partie 
constitue la partie obligatoire de la con
vention qui ne lie pas les travailleurs 
en tant que tels ; que les dispositions 
des différentes conventions collectives 
de travail, sur lesquelles se fonde (la 
demanderesse) pour affirmer qu'il s'agit 
en l'espèce d'une grève sauvage, con
stituent manifestement des dispositions 
obligatoires de ces conventions, de 
sorte qu'elles ne sont pas applicables 
au (défendeur) lui-même, mais unique
ment aux organisations syndicales et 
aux employeurs dans leurs obligations 
réciproques ; que les articles précités, 
notamment l'article 3 de la convention 
du 9 mars 1949 sur les prestations 
d'intérêt public, l'article 19 de la con
vention collective du 9 mars 1949 con
cernant le statut des délégations syn
dicales et la procédure prévue par 
l'article 26 de la convention collective 

de travail n ° 5 du 24 mai 1971 con
cernant le statut des délégations syndi
cales, constituent tous des dispositions 
obligatoires concernant exclusivement 
les parties contractantes, dont (le dé
fendeur) ne fait manifestement pas 
partie ; que les dispositions obligatoires 
de la convention collective de travail 
concernent uniquement les parties con
tractantes elles-mêmes et non les tra
vailleurs individuels ; que, même si 
l'on admettait que la procédure de dé
claration de grève est prévue par une 
disposition normative collective, il de
meure constant qu'il s'agit d'une dis
position qui ne s'incorpore pas aux 
contrats de travail individuels ; que 
c'est donc à tort que (la demanderesse) 
soutient qu'en raison du fait que les 
procédures de conciliation prévues par 
ces conventions collectives n'ont pas 
été suivies en l'espèce, il s'agirait ici 
d'une grève sauvage et illégale, d'où 
serait déduite la faute grave du (dé
fendeur) ; que, étant donné qu'il est 
établi que ces dispositions obligatoires 
des conventions collectives de travail 
ne sont pas applicables au (défendeur), 
et qu'il ne s'agissait pas, non plus, de 
dispositions normatives collectives, on 
ne peut davantage conclure à une grève 
sauvage et illégale et à la faute grave 
du défendeur » ; que, d'autre part, la 
cour du travail décide « que le statut de 
délégué syndical ne confère pas au dé
fendeur le statut de mandataire de son 
syndicat», 

alors que, 

troisième branche, il est contradic
toire, d'une part, de décider que l'ini
tiative de la grève émanait de la com
mission professionnelle élargie, secteur 
pétrolier, de la Centrale Générale 
(F.G.T.B.) et que le défendeur, donnant 
suite à cette initiative n'a pas seule
ment organisé la grève mais l'a aussi 
menée et, d'autre part, d'admettre que 
le défendeur, en sa qualité de délégué 
syndical, ne représentait pas son syn
dicat puisqu'il ressort des faits pris en 
considération par la cour du travail 
que pendant la grève le défendeur s'est 
comporté comme le représentant de son 
syndicat et que, d'après la cour du 
travail il pouvait d'ailleurs se compor
ter ainsi ; que, aux termes de l'article 10 
de la convention du 9 mars 1949, les 
organisations professionnelles concer-
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nées doivent conclure un accord entre 
elles pour faire élire les délégués syn
dicaux effectifs et suppléants par leurs 
membres, cette disposition étant re
prise par l'article 8, 5°, de la conven
tion collective de travail n° 5 du 
24 mai 1971 et que, tant en vertu de 
l'article 11 de la convention du 9 mars 
1949 qu'en vertu de l'article 16, in fine, 
de la convention collective de travail 
n° 5, l'organisation professionnelle a le 
pouvoir de mettre fin au mandat du 
délégué syndical, de sorte que : 1 ° en
taché de contradiction dans ses motifs, 
l'arrêt n'est pas régulièrement motivé 
(violation de l'article 97 de la Consti
tution) et 2° la cour du travail ne 
pouvait décider légalement qu'en sa 
qualité de délégué syndical le défen
deur ne pouvait être considéré comme 
le représentant de son organisation 
professionnelle, puisque sa désignation 
et sa révocation éventuelle sont déci
dées par cette organisation profession
nelle et que, partant, en tant que re
présentant de l'organisation profession
nelle il est également tenu de respecter 
les obligations incombant à son syn
dicat en vertu des conventions collec
tives de travail ; 

quatrième branche, étant donné que 
la cour du travail constate que les dis
positions normatives collectives d'une 
convention collective de travail règlent 
les relations entre travailleurs et em
ployeurs, elle ne pouvait plus décider 
légalement que le devoir de paix so
ciale et de conciliation imposé par les 
conventions collectives de travail men
tionnées à l'arrêt ressortit à la partie 
obligatoire de ces conventions qui, par
tant, ne lie pas le défendeur, mais uni
quement les parties contractantes à 
savoir les syndicats et les organisations 
d'employeurs, puisque le devoir de paix 
sociale et de conciliation tend à régler 
les relations collectives dans une entre
prise, et fait donc manifestement partie 
des dispositions normatives collectives 
d'une convention collective de travail et, 
dès lors, étant donné qu'elles font partie 
de conventions collectives de travail 
fixant le statut des délégations syndi
cales, comme le constate implicitement 
mais certainement l'arrêt, elles lient le 
défendeur en sa qualité de délégué 
syndical, de sorte que l'arrêt n'est pas 
légalement justifié, la cour du travail 
admettant que le défendeur n'est lié 

en aucune de ses qualités par le devoir 
de paix sociale et de conciliation re
produit dans les conventions collectives 
de travail invoquées par la demande
resse, puisqu'en sa qualité de délégué 
syndical le défendeur est non seule
ment le représentant de son organisa
tion professionnelle mais, en vertu de 
l'article 6 de la convention collective de 
travail n° 5 du 24 mai 1971 notamment, 
le représentant des travailleurs d'une 
entreprise affiliés à un syndicat et est 
donc tenu de respecter les dispositions 
normatives collectives de ces conven
tions collectives de travail (violation 
des articles 1101, 1108, 1134, 1984 du 
Code civil, 5, 19 de la loi du 5 décembre 
1969, 6 de la convention collective de 
travail n° 5 du 24 mai 1971 et, pour 
autant que de besoin, 10, 12 et 13 de 
l'arrêté-loi du 9 juin 1945) et n'est pas 
davantage régulièrement motivé puis
qu'il est contradictoire de décider, 
d'une part, que les dispositions norma
tives collectives d'une convention col
lective de travail règlent les relations 
entre travailleurs et employeurs et, 
d'autre part, qu'une procédure de con
ciliation introduite par des conventions 
collectives de travail, et imposée pour 
éviter un conflit entre les travailleurs 
et les employeurs, est une disposition 
obligatoire de la convention collective 
de travail (violation des articles 97 de 
la Constitution, 5 et 19 de la loi du 
5 décembre 1968) : 

Quant à la troisième branche 

Attendu que l'arrêt décide, sans con
tradiction, d'une part, que l'initiative 
de la grève émanait de la commission 
professionnelle élargie et que le défen
deur, après que les travailleurs de la de
manderesse eussent décidé de faire la 
grève, a pris la direction de cette grève 
et, d'autre part, que la qualité de dé
légué syndical ne donne pas au défen
deur le statut de mandataire du syn
dicat dans l'entreprise et que, même 
si c'était le cas, le défendeur avait le 
droit, en tant que travailleur, de par
ticiper à l'organisation de la grève ; 

Que, partant, la décision est régu
lièrement motivée ; 

Qu'à cet égard, en cette branche, le 
moyen manque en fait ; 

Attendu qu'en cette branche, le 
moyen en tant qu'il conteste la légalité 
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de la décision ne mentionne aucune 
disposition légale dont la violation se
rait invoquée ; 

Qu'il est vrai qu'il y est fait mention 
de conventions collectives de travail 
qui ne sont toutefois pas rendues obli
gatoires; 

Qu'une convention collective de tra
vail qui n'est pas rendue obligatoire 
ne constitue pas une loi au sens de 
l'article 608 du Code judiciaire et que, 
partant, la violation d'une telle conven
tion ne peut être invoquée à l'appui 
d'un moyen en cassation ; 

Qu'à cet égard, en cette branche, le 
moyen est irrecevable; 

Quant à la quatrième branche : 

Attendu qu'il ne résulte pas de la 
circonstance que les dispositions nor
matives collectives d'une convention 
collective de travail règlent les rela
tions entre travailleurs et employeurs, 
qu'une procédure de conciliation orga
nisée par une telle convention ne puisse 
être considérée comme étant obliga
toire; 

Que la contradiction invoquée n'existe 
pas; 

Que, dans. cette mesure, le II?,Oyen, 
en cette branche, manque en fait ; 

Attendu qu'en cette branche le 
moyen reproche également à la cour du 
travail d'avoir décidé que le devoir de 
paix sociale et de conciliation imposé 
par lesdites conventions collectives de 
travail ressortit aux dispositions obli
gatoires et non aux dispositions collec
tives normatives de ces conventions ; 

Attendu qu'aucune des deux conven
tions collectives de travail citées n'a 
été rendue obligatoire ; 

Que l'interprétation que le juge du 
fond donne d'une convention collective 
de travail qui n'est pas rendue obliga
toire, est souveraine pour autant qu'elle 
ne viole pas la foi qui est due à cette 
convention ; 

Qu'en cette branche le moyen qui 
n'invoque pas une telle violation est 
irrecevable à cet égard; 

Sur le cinquième moyen, . 

Sur le septième moyen, pris de la 
violation des articles 97 de la Consti
tution, 1134, 1135, 1142, 1184, 1317, 
1319, 1320, 1322 du Code civil, 1••, 3, 
7, 16, 3°, 19 19bis, 20, 22, 24, 24ter de 
la loi du 10 mars 1900 sur le contrat 

de travail ; 52 de la loi du 5 décembre 
1968 sur les conventions collectives de 
travail et les commissions paritaires, 
204, 216 de l'arrêté royal du 4 novem
bre 1963 portant exécution de la loi du 
9 août 1963 instituant et organisant un 
régime d'assurance obligatoire contre 
la maladie et organisant un régime 
d'assurance obligatoire contre la ma
ladie et l'invalidité, 15 de l'arrêté royal 
n ° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la 
pension de retraite et de survie des 
travailleurs salariés, 41, f, des lois re
latives aux allocations familiales pour 
travailleurs salariés coordonnées par 
l'arrêté royal du 19 décembre 1939 et 
les arrêtés royaux pris en vertu d'une 
habilitation donnée ultérieurement par 
le législateur, 16, 14°, 36, 41, 14°, 60 
de l'arrêté royal du 30 mars 1967 dé
terminant les modalités. générales 
d'exécution des lois relatives aux va
cances annuelles des travailleurs sa
lariés, 10 et 11 de l'arrêté royal du 
18 avril 1974 déterminant les modali
tés générales d'exécution de la loi du 
4 janvier 1974 relative aux jours fé
riés, 

en ce que la cour du travail constate 
d'abord que l'initiative de la grève 
émanait de la commission profession
nelle élargie, secteur pétrolier, de la 
Centrale générale, et que l'obligation 
de paix sociale et de conciliation im
posée par les conventions collectives de 
travail applicables en l'espèce, ne liait 
le défendeur en aucune de ses qualités ; 
qu'elle admet ensuite, d'une part, que 
la circonstance que le défendeur a 
mené la grève peut constituer une 
faute s'il n'a pas le droit de participer 
à une telle grève et, d'autre part, « que 
l'inexécution volontaire du travail con
venu constitue par nature un acte illi
cite étant donné que le travailleur 
n'exécute pas de bonne foi l'obligation 
contractée, comme il est prescrit par 
l'article 1134, alinéa 3, du Code civil», 
et que « le droit de grève ne peut, dès 
lors, exister que dans la mesure où la 
loi le reconnaît » ; que la cour du tra
vail décide cependant « que le droit de 
grève fait toutefois incontestablement 
partie de l'ordre juridique belge ; que, 
bien que jusqu'à présent, le droit de 
grève n'ait pas été réglé expressément 
en tant que tel par le législateur belge, 
c'est selon la doctrine et la jurispru
dence actuelle un droit que les travail-
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leurs peuvent exercer pour défendre 
leurs intérêts professionnels collectifs ; 
que, du point de vue juridique, on ne 
peut que constater que la loi n'interdit 
ni ne réglemente la grève en général, 
mais que certains de ses effets peuvent 
être annihilés en vertu de la loi ; que 
des actes internationaux reconnaissent 
également le droit de grève : dans le 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels adopté 
par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 16 décembre 1966 et dans la 
Charte Sociale Européenne, signée à 
Turin le 18 octobre 1961 par les mem
bres du Conseil de l'Europe, donc égale
ment par la Belgique ; que cette Charte 
est entrée en vigueur le 26 février 1965 
sauf en Belgique où elle n'a pas encore 
été ratifiée ; que s'il est vrai que cette 
même convention n'appartient pas en
core à l'ordre juridique belge, elle in
dique néanmoins que le droit de grève 
n'est pas étranger à l'ordre juridique 
belge » et ajoute « que le droit de 
grève n'est pas seulement un monopole 
des syndicats mais également un droit 
des travailleurs eux-mêmes ; que la loi 
ne dénie pas aux travailleurs le droit 
de grève comme tel ; que (le défendeur) 
en qualité de travailleur dans l'entre
prise de (la demanderesse) a donc le 
droit de faire la grève dans l'entre
prise même, avec ses compagnons de 
travail, en vue de défendre leurs in
térêts professionnels collectifs à l'égard 
de l'employeur ; qu'en effet, en raison 
du fait que le droit de grève n'est pas 
réglementé, ce droit de grève n'est pas 
davantage refusé par le législateur 
aux travailleurs d'une entreprise déter
minée en dehors de toute décision d'un 
syndicat; que, lorsque la grève a pour 
but de sauvegarder les intérêts profes
sionnels collectifs (comme en l'espèce) 
et qu'elle est menée par les travailleurs 
d'une usine dont une majorité signifi
cative s'est prononcée en faveur de la 
grève (ce qui est également le cas en 
l'espèce) il s'agit du droit de faire la 
grève, par entreprise, qui n'est nulle
ment interdit par le législateur et qui 
n'est pas réglé par des conventions 
collectives de travail liant le travail
leur lui-même ; qu'il n'existe aucune 
loi qui prévoit que les travailleurs eux
mêmes ne peuvent se mettre en grève 
que selon la procédure de conciliation 
prévue par les conventions collectives 

de travail et avec l'appui des syndi
cats ; que le droit de grève doit égale
ment exister dans chaque entreprise, 
indépendamment du soutien des syn
dicats ; et que qualifier une telle grève 
de grève sauvage et illégale comme le 
fait (la demanderesse) et considérer la 
participation à cette grève comme un 
motif grave justifiant le licenciement 
n'est pas admissible » ; que la cour du 
travail en déduit qu'en tout cas, même 
si on admettait qu'en sa qualité de 
délégué syndical le défendeur devait 
être considéré comme un mandataire 
de son syndicat « la qualité de délégué 
syndical ne prive nullement (le défen
deur) de sa qualité de travailleur de 
l'entreprise, de sorte qu'à ce titre il a 
en tout cas le droit, dans le cadre de 
celle-ci et afin de défendre les intérêts 
collectifs des travailleurs, de participer 
à l'organisation d'une grève surprise de 
48 heures lorsque les travailleurs l'ont 
décidée, même sans et éventuellement 
contre la volonté du syndicat (ce qui, 
comme il a été décidé, n'était pas le 
cas en l'espèce) ; que la liberté de faire 
la grève (pour) la défense des intérêts 
collectifs des travailleurs qui e5,t in
contestablement reconnue dans l'état 
actuel du droit, eu égard à l'absence de 
toute réglementation par le législateur, 
implique ce droit ; que, partant, (la 
demanderesse) invoque à tort la qualité 
de délégué syndical du défendeur comme 
étant un motif grave ou une circo:-i
stance aggravante, 

alors que, première branche, il est 
contradictoire de décider, d'une part, 
que le travailleur qui volontairement 
n'a pas exécuté le travail convenu, s'est 
rendu coupable d'un acte illicite parce 
que, contrairement à l'article 1134, 
alinéa 3, il n'a pas exécuté de bonne 
foi l'obligation qu'il a contractée et 
d'admettre, d'autre part, que tout tra
vailleur a le droit d'organiser une grève 
surprise et d'y participer lorsqu'une 
majorité significative des travailleurs 
l'a décidée, pour défendre leurs inté
rêts collectifs, éventuellement malgré la 
volonté du syndicat parce que la loi 
n'interdit ni ne régit la grève en géné
ral, étant donné que l'article 1134, ali
néa 3, du Code civil est une disposition 
légale qui, comme le constate la cour 
du travail a pour conséquence qu'une 
grève est considérée comme un acte 
illicite, ce qui exclut dès lors l'existence 
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d'un droit de grève, de sorte que 
l'arrêt, dont la motivation est entachée 
de contradiction, n'est pas régulière
ment motivé (violation de l'article 97 
de la Constitution) ; 

deuxième branche, le fait de ne pas 
exécuter le travail convenu et le refus 
de reprendre le travail doivent être 
considérés comme des manquements du 
travailleur aux obligations contractuel
les qu'il a contractées en concluant le 
contrat de travail, de sorte que, aucune 
disposition légale n'ayant introduit le 
droit de grève individuel et le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ainsi que 
la Charte sociale n'ayant pas été rati
fiés par la Belgique, l'arrêt ne pouvait 
décider légalement qu'il existe un 
droit de grève individuel qui peut être 
exercé par tout travailleur lorsque, 
afin de défendre les intérêts collectifs, 
la grève a été décidée par les travail
leurs à une majorité significative, éven
tuellement même contre la volonté des 
syndicats, pour en déduire que la par
ticipation du défendeur à une telle 
grève ne peut être considérée comme 
un motif grave (violation des articles 
1134, 1135, 1142, 1184 du Code civil, 
1°r, 3, 7, 16, 3°, 19 19bis, 20, 22, 24, 
24ter de la loi du 10 mars 1900 et 51 
de la loi du 5 décembre 1968) ; 

troisième branche, ni la constatation 
que certains effets de la grève peuvent 
être annihilés en vertu de la loi, ni les 
conventions internationales citées dans 
l'arrêt, mais non ratifiées par la Bel
gique, ne justifient la décision selon la
quelle il existe un droit de grève in
dividuel qui peut être exercé par tout 
travailleur lorsque, afin de défendre les 
intérêts collectifs, les travailleurs ont 
décidé la grève à une majorité signifi
cative, même à l'encontre de la volonté 
ou des consignes des syndicats, étant 
donné que, d'une part, les différentes 
lois sociales qui considèrent la grève 
comme un motif de suspension du con
trat de travail pour le travailleur in
dividuel et assimilent les jours de 
grève à des journées effectives de tra
vail, prévoient comme condition que les 
procédures de conciliation élaborées 
conventionnellement soient respectées 
et que les organisations professionnel
les représentatives aient déclaré la 
grève et, d'autre part, que le texte de 

ces conventions, qui n'ont d'ailleurs pas 
été ratifiées par la Belgique, ne re
connaît le droit de grève qu'aux orga
nisations professionnelles, de sorte que, 
en tant que l'arrêt a déduit le prétendu 
droit de grève individuel, en dehors de 
toute reconnaissance de la grève par 
un syndicat, de la circonstance qu'un 
certain nombre d'effets de la grève ont 
été réglé:;; par la loi, sans énoncer ces 
dispositions légales, et des deux con
ventions internationales non ratifiées 
par la Belgique, cet arrêt, non seule
ment n'est pas régulièrement motivé, à 
défaut de précision (violation de l'ar
ticle 97 de la Constitution) mais aussi 
viole les dispositions légales qui consi
dèrent la grève comme un motif de sus
pension du contrat de travail et auto
risent l'assimilation des jours de grève 
aux journées effectives de travail à 
condition que les procédures de conci
liation élaborées conventionnellement 
soient respectées et que les organisa
tions professionnelles représentatives 
aient décrété la grève (violations des 
articles 204 et 216 de l'arrêté royal du 
4 novembre 1963, 15 de l'arrêté royal 
n° 50 du 24 octobre 1967, 41, f, des 
lois coordonnées par l'arrêté royal du 
19 décembre 1939, 16, 14°, 36, 41, 14°, 
60 de l'arrêté royal du 30 mars 1967, 
10 et 11 de l'arrêté royal du 18 avril 
1974) et, enfin méconnaît également la 
foi due au texte des articles 8 du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels du 
16 décembre 1966 et 6 de la Charte 
sociale européenne du 18 octobre 1961 
en donnant de ces documents une in
terprétation qui est inconciliable avec 
leur contenu, leur sens et leur portée 
(violation des articles 1317, 1319, 1320 
et 1322 du Code civil) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'arrêt érige d'abord 
uniquement en principe que l'inexécu
tion volontaire du travail convenu con
stitue un acte illicite eu égard au pre
scrit de l'article 1134. alinéa 3, du Code 
civil; 

Qu'ensuite la cour du travail énonce 
de manière circonstanciée les raisons 
pour lesquelles elle décide qu'en l'es
pèce, la participation du défendeur à 
la grève était licite ; 

Qu'ainsi elle motive régulièrement sa 
décision sans la contradiction alléguée : 
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Quant à la deuxième et à la troi
sième branches : 

Attendu qu'en ces branches le moyen 
est dirigé contre la décision selon la
quelle un travailleur a le droit de par
ticiper à une grève déclenchée dans 
l'entreprise et qui n'est pas reconnue 
par une organisation professionnelle re
présentative ; 

Attendu que la loi du 19 août 1948 
relative aux prestations d'intérêt public 
en temps de paix, prévoit comment 
sont déterminés « les mesures, presta
tions ou services à assurer, en cas de 
cessation collective et volontaire du 
travail, en vue de faire face à certains 
besoins vitaux, d'effectuer certains tra
vaux urgents aux machines ou au ma
tériel, d'exécuter certaines tâches com
mandées par une force majeure ou une 
nécessité imprévue » ; que l'article 3 de 
la même loi prévoit qui désigne les tra
vailleurs qui doivent effectuer ces pres
tations ; qu'il ressort de cette réglemen
tation légale que des travailleurs en 
grève sont uniquement tenus d'effec
tuer le travail imposé en vertu de 
la loi ; 

Que la loi du 19 août 1948 implique 
ainsi la reconnaissance du droit du 
travailleur de ne pas, en raison de la 
grève, effectuer le travail convenu et, 
partant, par dérogation à l'article 1134 
du Code civil, de ne pas exécuter l'obli
gation découlant du contrat de travail ; 

Que la participation à une grève ne 
constitue, dès lors, pas en soi un acte 
illicite ; 

Attendu que, pour le surplus, aucune 
disposition légale n'interdit aux tra
vailleurs de participer à une grève qui 
n'est pas reconnue par une organisa
tion professionnelle représentative ; 

Attendu que, même si le droit de 
grève n'est pas expressément reconnu 
en tant que tel par la loi, la décision 
attaquée est légalement justifiée par 
les motifs précités ; 

Qu'en conséquence les considérations 
de droit critiquées à la troisième bran
che du moyen ne peuvent entraîner 
l'annulation de la décision ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le huitième moyen, . 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 21 décembre 1981. - 3• ch. -
Prés. M. Meeùs, président de section. 
- Rapp_ M. ~ervloet. - Conci. conf. 
M. Lenaerts, avoe<at général. - Pl. 
MM. Simont et Houtekier. 

3• CH. - 21 décembre 1981 

(n° 3310). 

CONTRAT DE TRAVAIL. - REPRÉSEN
TANT DE COMMERCE. INDEMNITÉ 
D'ÉVICTION. - PREUVE QUE LE REPRÉ
SENTANT N'A SUBI AUCUN PRÉJUDICE. -
NOTION, 

La circonstance qu'après la rupture du 
contrat de travail le représentant de 
commerce visite La même clientèle 
pour une entreprise concurrente qui 
vend des produits identiques ou de 
même nature, n'implique pas néces
sairement qu'il ne résuite aucun pré
judice, pour le représentant, de la 
rupture du contrat (1). (Loi du 30 juil
let 1963, art. 15 [2] .) 

(CELLIER, C. SOCIÉTÉ ANONYME 
« SOMMER BELGIUM ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 12 mai 1980 par la cour du 
travail de Gand; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 15, alinéa 1•r, de la loi du 
30 juillet 1963 fixant le statut des, re
présentants de commerce, actuellement 
l'article 101 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail ; 

en ce que l'arrêt constate, relative
ment à l'indemnité d'éviction réclamée 
par le demandeur, que l'ancien et le 

(1) Cons. cass., 31 octobre 1973 (BuU. et 
Pas., 1974, I, 246) et 26 juin 1978 (ibid., 
1978, I, 1225). 

(2) Actuellement l'article 101 de la loi 
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail. 
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nouvel employeur mettent sur le mar
ché « des produits identiques ou de 
même nature », se référant à ce sujet 
à un arrêt de la cour d'appel de Gand 
du 9 novembre 1978 qui fait état 
« d'une forte concurrence » entre les 
deux firmes et que le secteur attribué 
par le nouvel employeur comprend le 
secteur qui avait été confié au deman
deur par l'employeur précédent ; que 
l'arrêt se réfère « à toutes les circon
stances de la présente cause», mais ne 
précise aucun des autres éléments de 
fait, ainsi visés par la cour du travail ; 
qu'après avoir énoncé que l'unique 
question à examiner était de savoir si 
le demandeur « avait pu conserver sa 
clientèle dans sa nouvelle situation», 
l'arrêt décide que la défenderesse avait 
établi que le demandeur « avait conti
nué à travailler auprès de la même 
clientèle avec des produits identiques 
ou de même nature » et en déduit que 
le demandeur « n'a pas subi de pré
judice au sens de l'article 15 de la loi 
du 30 juillet 1963 », 

alors que la circonstance qu'un re
présentant de commerce a été engagé 
par une entreprise concurrente qui 
vend des produits de même nature dans 
le même secteur, n'implique pas néces
sairement que celui-ci n'a subi aucun 
préjudice ; que l'absence de préjudice 
ne peut être déduite de cette circon
stance que lorsqu'il ressort des consta
tations du juge du fond que le repré
sentant de commerce a réussi à aP
porter à son nouvel employeur la clien
tèle qu'il avait apportée à son em
ployeur précédent ; qu'ainsi, sur la base 
de la seule circonstance que le deman
deur a été immédiatement engagé par 
une entreprise concurrente et que le 
même secteur lui a été attribué pour 
la vente de produits identiques ou de 
même nature, et sur la base « de toutes 
les circonstances de la cause », au de
meurant non précisées dans l'arrêt, et, 
partant, sans référence à des constata
tions de fait d'où il suivrait que le de
mandeur avait réussi à apporter à son 
nouvel employeur la clientèle qu'il 
avait apportée précédemment à la dé
fenderesse, l'arrêt n'a pu décider léga
lement que le demandeur n'a pas subi 
de préjudice au sens de l'article 15 de 
la loi du 30 juillet 1963 et, partant, 
viole les dispositions légales mention
nées dans le moyen : 

Attendu que la demande du deman
deur tend notamment à obtenir une in
demnité d'éviction en raison du fait que 
la défenderesse a mis fin au contrat de 
représentation existant entre les par
ties sans motif grave ; que l'arrêt re
fuse d'accorder l'indemnité réclamée au 
demandeur; 

Attendu qu'en vertu de l'article 15 
de la loi du 30 juillet 1963 applicable 
en l'espèce, lorsqu'il est mis fin au con
trat de travail, par le fait de l'em
ployeur, sans motif grave, une indem
nité d'éviction est due au représentant 
de commerce qui a apporté une clien
tèle, à moins que l'employeur n'établisse 
qu'il ne résulte de la rupture du contrat 
aucun préjudice pour le représentant ; 

Attendu que l'arrêt considère que 
l'unique question à examiner est de 
savoir si, dans son nouvel emploi, le 
demandeur a pu conserver la clientèle 
qu'il avait apportée à la défenderesse ; 
qu'il existe une forte concurrence entre 
l'ancien et le nouvel employeur du 
demandeur et qu'ils mènent une cam
pagne publicitaire pour des produits 
identiques ou de même nature ; que, 
étant donné le secteur attribué au de
mandeur par son nouvel employeur et 
qui comprend le secteur qui lui avait 
été confié par la défenderesse, celle-ci, 
eu égard à toutes les circonstances de 
la cause, a fourni la preuve que chez 
son nouvel employeur le demandeur a 
continué à travailler auprès de la 
même clientèle avec des produits iden
tiques ou de même nature, de sorte qu'il 
n'a pas subi de préjudice au sens de 
l'article 15 de la loi du 30 juillet 1963 ; 

Attendu que, l'arrêt, bien qu'il pré
cise exactement la question à exami
ner, à savoir si le demandeur a pu 
conserver la clientèle qu'il avait, comme 
le constate l'arrêt, apportée à la 
défenderesse, ne résout toutefois pas 
ladite question étant donné que, des élé
ments qu'il mentionne et de toutes les 
circonstances de la cause, il déduit 
uniquement que le demandeur « a con
tinué à travailler» avec les mêmes 
clients et avec des produits identiques 
ou de même nature ; qu'en effet cette 
situation n'implique pas nécessairê
ment que le demandeur a conservé la 
clientèle qu'il a continué à visiter 
c'est-à-dire qu'il a pu l'apporter à so~ 
nouvel employeur ; que ce n'est que 
dans ce cas qu'il pouvait être décidé 
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que le demandeur n'avait pas subi de 
préjudice au sens de l'article 15 de la 
loi du 30 juillet 1963 ; 

Attendu que, partant, les motifs 
qu'énonce l'arrêt ne justifient pas lé
galement le rejet de la demande ; 

Que le moyen est fonde ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il rejette comme non fondée 
la demande tendant au payement d'une 
indemnité d'éviction et qu'il statue sur 
les dépens ; ordonne que mention du 
présent arrêt sera faite en marge de la 
décision partiellement annulée ; réserve 
les dépens pour qu'il soit statué sur 
ceux-ci par le juge du fond ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, devant la cour du 
travail de Bruxelles. 

Du 21 décembre 1981. - 3e ch. -
Prés. M. Meeùs, président de section. 
- Rapp. M. Lebbe. - Caner. conf. 
M. Lenaerts, avocat généraJ. - Pl. 
MM. De Gryse et Dassesse. 

3e CH. - 21 décembre 1981 

(n° 3309). 

1 ° ACCIDENT DU TRAVAIL. - AccI
DENT. - NOTION. - NOYADE. 

2° POURVOI EN CASSATION. 
FORME. - MATIÈRE CIVILE. - MÉ
MOIRE EN RÉPONSE. - DÉPÔT TARDIF. -
CONSÉQUENCE. 

1 ° Le travailleur qui est décédé par 
noyade sur le chemin du travail est 
présumé, jusqu'à preuve du cantraire, 
avoir été victime d'un accident du 
travail (1). (Loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, art. 9.) 

2° En matière civile, la Cour n'a pas 

(1) Cons. cass., 28 mai 1979 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 1111) et les conclusions du 
ministère public ; 17 mars 1980 (ibid., 1980, 
I, 869), 16 février et 27 avril 1981 (ibid., 
1981, I, 664 et 982). 

égard à un mémoire en réponse remis 
au greffe après le délai fixé, à peine 
de forclusion, par l'article 1093 du 
Code, judiciaire (2). 

(DESSERANO, C. LES ASSURANCES 
FÉDÉRALES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 18 décembre 1980 par la cour 
du travail de Gand ; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 7, spécialement alinéa 1er, 
9, 48, spécialement alinéa 1er, de la loi 
du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail et 97 de la Constitution, 

en ce que, après avoir constaté que, 
le 14 mars 1978, le mari de la deman
deresse avait quitté son domicile à 
Ursel vers 5 heures pour se rendre, à 
bicyclette, à son lieu de travail à Aalter 
et que son corps a été retrouvé dans le 
canal de Bruges à 10 heures, l'arrêt dé
clare non fondée la demande de la de
manderesse tendant à faire admettre 
que son mari avait été victime d'un 
accident du travail et, pour justifier 
cette décision, se fonde principalement 
sur les motifs suivants : « La lésion, à 
savoir la mort ou la noyade de la vic
time, est établie. C'est donc à tort que 
le premier juge considère la mort ou 
la noyade comme étant l'événement 
soudain. L'éloignement existant entre la 
victime et sa bicyclette, d'ailleurs re
trouvée intacte et placée normalement 
contre la balustrade du pont, s'oppose à 
toute présomption permettant de con
clure à l'existence d'un événement sou
dain au cours du déplacement à bicy
clette. L'absence de toute trace sur le 
pont ou sur la berge ne permet pas 
davantage de présumer une chute. Il 
n'existe même aucun élément de fait 
indiquant à quel endroit et de quelle 
manière la victime est tombée dans 
l'eau. Le simple fait de la mort par 
noyade, constituant la lésion, ne per
met pas de présumer l'existence d'un 
événement soudain non seulement 
parce que celui-ci doit être établi ex-

(2) Cass., 6 avril 1973 (Bull. et Pas., 
1973, I, 762). 
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pressément (article 9) mais également 
parce que ladite lésion aurait pu être 
provoquée intentionnellement, ce qui 
exclut toute prétention aux indemnités 
(article 48). L'absence de tout élément 
de fait permettant de présumer un 
événement soudain oblige à constater 
que la demanderesse est restée en dé
faut d'apporter en droit la preuve de 
l'événement soudain ayant provoqué la 
noyade», 

aLors que, première branche, une lé
sion est une atteinte à l'intégrité phy
sique du travailleur et, partant, ne 
peut consister dans le fait de la mort 
(qui est la conséquence de la lésion) ni 
en la noyade (qui est l'événement qui a 
provoqué la lésion) ; qu'ainsi, en déci
dant que la lésion était, en l'espèce, « la 
mort ou la noyade » ou encore « la 
mort par noyade » et, en conséquence, 
que la demanderesse aurait dû établir 
l'existence de l'événement soudain 
ayant provoqué la noyade, l'arrêt mé
connaît la notion de « lésion » au sens 
de la loi sur les accidents du travail 
et, en conséquence, la notion légale 
d'« accident du travail» (violation des 
articles 7, alinéa 1•r, et 9 de la loi du 
10 avril 1971) ; 

deuxième branche, l'existence d'un 
événement soudain ressort du fait, 
constaté par l'arrêt, que la victime s'est 
noyée dans le canal qu'elle devait tra
verser pour se rendre de sa résidence 
à son lieu de travail ; qu'ainsi, en re
levant l'absence de tout élément per
mettant de présumer l'existence d'une 
chute et de déterminer à quel endroit la 
victime est tombée dans l'eau, pour dé
cider que la demanderesse est restée en 
défaut d'établir l'existence d'un événe
ment soudain ayant provoqué la mort 
par noyade, l'arrêt méconnaît la règle 
selon laquelle la victime ou ses ayants 
droit doivent uniquement établir, outre 
l'existence d'une lésion, celle d'un évé
nement soudain pour que la lésion soit 
présumée trouver son origine dans l'ac
cident et, partant, méconnaît à nouveau 
la notion légale « d'accident du travail» 
(violation des articles 7, alinéa 1•r, et 
9 de la loi du 10 avril 1971) ; 

troisième branche, il est en tout cas 
contradictoire, d'une part, de constater 
que la victime a quitté son domicile 
pour se rendre à son travail et que 
quelques heures plus tard son corps a 

été retrouvé dans le canal (ce qui im
plique nécessairement qu'entre ces 
deux moments un événement soudain 
est survenu et, d'autre part, de déci
der que l'existence d'un événement 
soudain n'est pas établie (violation de 
l'article 97 de la Constitution) 

quatrième branche, en décidant, pour 
exclure l'éventualité d'une lésion pro
voquée intentionnellement, que l'exis
tence d'un événement soudain doit être 
établie par la victime ou par ses ayants 
droit, l'arrêt viole les articles 9 et 48 
de la loi sur les accidents du travail, 
puisqÙe selon ledit article 9 cette 
preuve ne doit être apportée que pour 
pouvoir bénéficier de la présomption lé
gale selon laquelle la lésion trouve son 
origine dans un accident et que l'ar
ticle 48 de la même loi n'impose ni à 
la victime ni à ses ayants droit de 
prouver que l'accident n'a pas été pro
voqué intentionnellement ; que, même 
en supposant que la cour du travail 
ait voulu décider, qu'en l'espèce, elle re
tenait l'hypothèse du suicide, elle se 
borne sur ce point à une simple affirma
tion qui ne répond pas aux conclusions 
de la demanderesse étant donné que 
celle-ci, afin de démontrer qu'une telle 
éventualité était exclue, avait invoqué 
des éléments précis tels que « l'intéressé 
était comblé par son mariage et sa fa
mille ; il était toujours optimiste, tant 
chez lui qu'au lieu de son travail ; il 
était apprécié par ses compagnons de 
travail» (violation de l'article 97 de la 
Constitution) : 

Quant à la deuxième branche 

Attendu que, en vertu de l'article 7, 
1 °, de la loi sur les accidents du tra
vail, est, pour l'application de la loi, 
considéré comme accident du travail 
tout accident qui survient à un travail
leur dans le cours et par le fait de 
l'exécution du contrat de travail et qui 
produit une lésion ; qu'en vertu de l'ar
ticle 8, § 1•r, de la loi est également 
considéré comme accident du travail, 
l'accident survenu sur le chemin du 
travail; qu'en vertu de l'article 9 de 
la loi, lorsque la victime ou ses ayants 
droit établissent, outre l'existence 
d'une lésion, celle d'un événement sou
dain. la lésion est présumée, jusqu'à 
preuve du contraire, trouver son ori
gine dans un accident ; 
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Attendu que l'arrêt relève que la 
victime a quitté sa résidence à Ursel, 
à bicyclette, aux environs de 5 heures 
pour se rendre à son lieu de travail, 
Brug Zuid, 29 à Aalter, où elle devait 
commencer le travail à 6 heures et que, 
vers 10 heures, son corps a été retrouvé 
dans le canal de Bruges en face de 
l'habitation n ° 13 Brug Zuid ; qu'il 
constate que la victime s'est noyée ; 
qu'il décide toutefois que la noyade ne 
peut constituer l'événement soudain 
prévu par l'article 9 de la loi, mats 
constitue uniquement la lésion ayant 
entraîné le décès de la victime ; qu'il 
considère qu'un événement soudain est 
un fait dont l'origine et la date peu
vent être déterminées avec certitude et 
dont fa durée se limite à un court laps 
de temps, qu'en l'espèce, les éléments 
de fait s'opposent à toute présomption 
permettant de conclure à l'existence 
d'un tel événement pendant le dépla
cement à bicyclette et ne permettent 
pas davantage de présumer une chute 
et qu'il n'est pas exclu que la lésion 
a été provoquée intentionnellement : 
qu'il décide « qu'à défaut de tout élé
ment de fait permettant de présumer 
l'existence d'un événement soudain» 
l'accident « doit être considéré comme 
n'étant pas prouvé conformément à 
l'article 9 de la loi » ; 

Attendu que la constatation que la 
victime est décédée par noyade impli
que non seulement qu'elle a subi une 
lésion à la suite de laquelle elle est 
décédée mais également que cette lé
sion a été provoQuée par la chute dans 
l'eau; 

Attendu que la chute de la victime 
dans l'eau peut constituer un événe
ment soudain au sens de l'article 9 de 
la loi, même si l'origine de cet événe
ment et le moment précis où il est sur
venu ne sont pas connus; que la cir
constance que l'événement pourrait 
être dû à un acte intentionnel ne met 
pas à néant la présomption de l'arti
cle 9; 

Attendu que, dès lors, en décidant 
que le fait de la mort par noyade ne 
peut suffire pour présumer l'existence 
d'un accident au sens des articles 7 et 9 
de la loi, l'arrêt viole ces dispositions 
légales; 

Qu'en cette branche le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, et sans avoir égard 
au mémoire en réponse qui a été dé
posé en dehors des délais légaux, casse 
l'arrêt attaqué ; ordonne que mention 
du présent arrêt sera faite en marge 
de la décision annulée et, vu l'article 68 
de la loi sur les accidents, du travail, 
condamne la défenderesse aux dépens ; 
renvoie la cause devant la cour du tra
vail de Bruxelles. 

Du 21 décembre 1981. - 3• ch. -
Prés. M. Meeùs, président de section. 
- Rapp,. M. Lebbe. - Concl. conf. 
M. Lenaerts, avocat général. - Pl. 
MM. Bützler et Simont. 

2" CH. - 22 décembre 1981 

(n° 6744). 

1 ° PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
JUGE CONSTATANT QU'IL N'EXISTE NI DO
CUMENT, NI CORRESPONDANCE ÉMANANT 
D'UN TIERS QUI POURRAIENT FAIRE MET
TRE EN DOUTE L'EXACTITUDE DE CER
TAINES CONSTATATJONIS DESQUELLES LE 
JUGE DÉDUIT L'EXISTENCE DE L'INFRAC
TION. - POINT D'E RENVERSEMENT D'E LA 
CHARGE DE LA PREUVE (1). 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN FONDÉ 
SUR UNE INTERPRÉTATION INEXACTE DE 
LA DÉCISION ATTAQUÉE. - MOYEN MAN
QUANT EN FAIT (2). 

3° APPRÉCIATION SOUVERAINE PAR 
LE JUGE DU FOND. - MATIÈRE RÉ
PRESSIVE. - NÉCESSITÉ OU OPPORTU
NITÉ D'UNE MESURE D'INSTRUCTION COM
PLÉMENTAIRE. - APPRÉCIATION SOUVE
RAINE SOUS RÉSERVE DU RESPECT DES 
DROITS DE LA DÉFENSE (3). 

(1) Cons. cass., 17 avril 1980 (Bull. et 
Pas., 1980, I, 1027). 

(2) Cass., 30 novembre 1981, n° 1830, 
supra, p. 437. 

(3) Cons. cass., 11 février 1981, no 1434 
(Bull. et Pas., 1981, 1, 633). 
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4° DROITS DE LA DÉFENSE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - DEMANDE D'IN
STRUCTION COMPLÉMENTAIRE. - ME
SURE REFUSÉE PAR LE JUGE EN RAISON 
DE CE QU'ELLE N'EST PAS NÉCESSAIRE 
POUR ASSEOIR SA CONVICTION. - CIR
CONSTANCE NE POUVANT, A ELLE SEULE, 
CONSTITUER UNE VIOLATION DES DROITS 
DE LA DÉFENSE (1). 

(DE VOS, SOCIÉTÉ DE PERSONNES A RESPON
SABILITÉ LIMITÉE « COMMON MARKET AC
TIVITIES ET MUSSCHE », C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FINANCES.) 

ARR!?:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 1er avril 1981 par la cour 
d'appel de Gand ; 

I. Sur le pourvoi de De Vos et 
de la société de personnes à respon
sabilité limitée Common Market Acti
vities: 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 154, 189, 211 du Code 
d'instruction criminelle, 1234, 1235, 
1289 du Code civil, 247 de la loi g~ 
nérale du 26 août 1822 relative aux 
douanes et accises, modifiée par la loi 
du 6 avril 1843, et du principe général 
imposant le respect des droits de la 
défense, 

en ce que l'arrêt condamne le de
mandeur du chef du fait A à un empri
sonnement de quatre mois, avec sursis 
pour une durée de cinq ans, au paye
ment d'une amende de 3.242.918 francs 
et au payement des montants de 
275.649 francs et de 1.621.459 francs, 
et déclare la demanderesse civilement 
responsable du payement de cette 
amende et de ces droits, aux motifs 
que la demanderesse a acheté les 242 
cartons de pantalons « jeans » en 
Thaïlande au prix de 41.974,08 dollars 
américains ; qu'aux termes du formu
laire de transit du 2 septembre 1975 
l'importation en Belgique a eu lieu en 

(1) Cons. cass., 11 avril 1978 et la note 2, 
signée F.D. (Bull. et Pas., 1978, I, 892). 

transit; que le demandeur prétend 
avoir vendu ce lot de vêtements à la 
société anonyme Contexor à Genève ; 
qu'aux fins de prouver la réalité de 
cette vente est produite une facture du 
16 septembre 1975 mentionnant notam
ment le prix de vente (1.788.956 francs); 
qu'en ce qui concerne cette exporta
tion aucun document n'a été retrouvé, 
d'où l'inculpation d'importation fraudu
leuse ; qu'il sera démontré à l'aide de 
toute une série d'éléments que la pré
tendue vente à la société anonyme Con
texor est une opération fictive et que 
les marchandises ont été tout simple
ment importées sans payement des 
droits dus; que même si l'on admet la 
réalité de la note de crédit du 3 décem
brE> 1975 et si elle concerne la facture 
litigieuse, le dossier ne mentionne 
qu'un seul payement d'un montant de 
374.000 francs de Contexor à la deman
deresse ; que la question subsiste de 
savoir de quelle manière a été payé 
le solde de 878.296,20 francs, ce que le 
demandeur devrait pouvoir démontrer 
aisément s'il s'agissait en l'espèce d'une 
vente réelle ; que la société anonyme 
Contexor pourrait en outre produire 
une copie des documents douaniers 
établis à son nom; que l'on remarque 
immédiatement aussi l'absence de toute 
correspondance, 

n.lors que, première branche, en leurs 
premières conclusions d'appel les de
mandeurs soutenaient que le défendeur 
devait apporter la preuve des faits 
mis à leur charge et que le défendeur 
n'avait procédé à aucune enquête 
auprès de la société anonyme Con
texor; que, en décidant que les deman
deurs devaient produire les pièces de 
la société anonyme Contexor l'arrêt 
renverse illégalement la charge de la 
preuve (violation des articles 154, 189, 
211 du Code d'instruction criminelle 
et 247 de la loi du 26 août 1822 et du 
principe général du droit) ; 

seconde branche. en leurs premières 
conclusions d'appel les demandeurs sou
tenaient que l'apurement des prix 
d'achat avait eu lieu non seulement par 
des payements de la part de l'acheteur 
mais aussi par la compensation du 
« crédit » ; que l'arrêt rejette à tort cette 
compensation comme mode de paye
ment (violation des articles 1234, 1235 
et 1289 du Code civil) : 
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Quant à la première branche : 

Attendu que l'arrêt, après avoir re
levé que l'importation en Belgique du 
lot de pantalons « jeans » a eu lieu en 
transit, constate que « (le demandeur) 
prétend maintenant qu'il a vendu ce 
lot de vêtements à la société anonyme 
Contexor à Genève - qui elle-même 
n'est pas un négociant en textile mais 
qui se chargerait notamment de l'exé
cution de mandats de certains don
neurs d'ordres dont elle ne peut ce
pendant citer les noms . . . - ; qu'aux 
fins d'établir la réalité de cette vente 
est produite une facture du 16 septem
bre 1975 sur laquelle figurent, outre le 
prix de vente (1.788.956 francs), les men
tions suivantes : « valeur à payer sur la 
Banque Crédit Lyonnais Gand - compte 
694-4500474-38 - marchandises desti
nées à l'export - marchandises livrées 
à la société Intertrucking Gent ». La 
société de personnes à responsabilité 
limitée Intertrucking était un expédi
teur frontalier et le second prévenu 
Mussche en était le gérant. Aucun 
document n'a été retrouvé en ce qui 
concerne cette exportation, d'où l'in
culpation d'importation frauduleuse. La 
défense du (demandeur) revient à sou
tenir qu'il a vendu ces marchandises 
« en transit » à son client suisse, qu'il 
ne devait pas s'occuper de la livraison 
et que c'était l'acheteur qui donnait à 
l'expéditeur frontalier Intertrucking à 
Gand l'ordre d'expédier ces marchan
dises. Il ressort de l'interrogatoire de 
Mussche que celui-ci ne semble toute
fois être au courant ni de cet envoi 
déterminé ni de l'existence d'une so
ciété anonyme Contexor ; il se borne à 
déclarer qu'en général il a toujours agi 
sur les ordres de la société anonyme 
Intertrucking-Suisse » ; qu'ensuite l'ar
rêt, après avoir déclaré qu'il sera dé
montré à l'aide de toute une série 
d'éléments que la prétendue vente à la 
société anonyme Contexor est une opé
ration purement fictive, relève « Com
me il a déjà été dit ci-dessus, ces pan
talons ont été vendus à Contexor au 
prix de 1.788.956 francs, comme il de
vrait apparaître de la facture ; l'on 
trouve certes dans le dossier une « note 
de crédit » datée du 31 décembre 1975, 
qui a été remise aux verbalisateurs le 

17 juin 1976 ; même si l'on admet la 
réalité de cette note de crédit et si l'on 

admet qu'elle concerne la facture liti
gieuse, le dossier ne mentionne qu'un 
seul payement de Contexor à la société 
de personnes à responsabilité limitée 
Common Market Activities, payement 
d'un montant de 374.000 francs. Si l'on 
admet, avec beaucoup de bonne volonté, 
que ce payement concerne la facture 
susdite - vu qu'il y aurait encore d'au
tres livraisons - se pose toujours la 
question de savoir de quelle manière a 
été payé le solde non contesté de 
878.269,20 francs, ce que (le demandeur) 
devrait pouvoir démontrer aisément s'il 
s'agissait en l'espèce d'une vente réelle. 
En outre, si la société anonyme Contexor 
ne peut divulguer les noms de ses clients, 
elle pourrait toutefois soumettre à son 
partenaire commercial, la société de 
personnes à responsabilité limitée Corn
mon Market Activities, une copie des 
documents douaniers établis à son nom, 
de sorte que le secret professionnel ne 
serait pas violé et que toutes les diffi
cultés seraient résolues pour la société 
de personnes à responsabilité limitée 
Common Market Activities. L'on re
marque immédiatement aussi l'absence 
de toute correspondance émanant de 
Contexor et relative notamment aux pré
tendus vices de ces marchandises ainsi 
que de toute correspondance avec l'ex
péditeur frontalier, qui aurait été chargé 
des envois ; il est totalement exclu et 
contraire à toutes les pratiques normales 
du commerce que la société de personnes 
à responsabilité limitée Common Mar
ket Activities ait confié ce lot de mar
chandises d'une valeur considérable à 
la société de personnes à responsabilité 
limitée Intertrucking sans autorisation 
écrite du nouveau propriétaire » ; 

Attendu que l'arrêt déduit des élé
ments précités que les demandeurs ont 
pu contredire, qu'il est établi à suffi
sance de droit qu'aucune vente réelle à 
la société anonyme Contexor n'a eu 
lieu et que les marchandises litigieuses 
ont été frauduleusement importées en 
Belgique par la demanderesse ; 

Que par le considérant reproduit, 
l'arrêt entend uniquement affirmer qu'il 
n'y a ni document ni correspondance 
émanant notamment de la société ano
nyme Contexor qui pourraient faire 
naître un doute quant à l'exactitude des 
constatations du défendeur relatives à 
l'importation frauduleuse que l'arrêt 
considère comme établie ; qu'ainsi l'ar
rêt ne décide pas que les demandeurs 
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devaient produire des documents de la 
société anonyme Contexor ; 

Que, partant, l'arrêt n'impose pas 
la charge de la preuve aux demandeurs 
ni ne viole leur droit de défense ; 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que la cour d'appel consi
dère que, bien qu'une facture d'un 
montant de 1.788.956 francs ait été pro
duite, il n'est pas établi que les mar
chandises litigieuses ont réellement été 
vendues à la société anonyme Con
texor. même en admettant que la note 
de crédit du 13 décembre 1975 et le 
payement de 374.000 francs fait par 
cette société à la demanderesse sont 
relatifs à cette facture, au motif que 
reste alors en suspens la question de 
savoir de quelle manière a été payé 
son solde non contesté (de 878.269,20 
francs) ; 

Qu"il ne s'ensuit pas que l'arrêt re
jette le payement par compensation du 
crédit ; 

Qu'en cette branche, le moyen se 
fonde sur une interprétation erronée 
de l'arrêt ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 189, alinéa 2, du 
Traité instituant la Communauté éco
nomique européenne, signé à Rome le 
25 mars 1957, approuvé par la loi du 
2 décembre 1957, 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome 
le 4 novembre 1950, approuvée par la 
loi du 13 mai 1955, 36, 37, 62 du Règle
ment (C.E.E.) n ° 222/77 du 13 décem
bre 1976 du Conseil des ministres rela
tif au. transit communautaire, 25bis de 
la Constitution, et du principe général 
de droit imposant le respect des droits 
de la défense, 

en ce que l'arrêt, d'une part, con
damne le demandeur du chef du fait A 
à un emprisonnement de 4 mois, avec 
sursis pour .un délai de 5 ans, au paye
ment d'une amende de 3.242.918 francs 
et au payement des montants de 
275.649 francs et de 1.621-459 francs, et 
du chef du fait B à un emprisonnement 
de 4 mois, avec sursis pour une durée 
de 5 ans, au payement d'une amende 
de 7.466.840 francs et au payement des 
montants de 634.687 francs et de 
3.733.420 francs, et, d'autre part, déclare 

PASIC., 1982. - pe PARTIE, 

la demanderesse civilement responsable 
du payement de ces amendes et droits, 
aux motifs qu' « En la cause il s'agit de 
quatre prétendues « ventes » à Contexor 
p(JIU,r lesquelles il existe des documents 
Tl (transit), ayant toutefois été fausse
ment apurés ( ... ) Ces documents Tl des
tinés à Côme (Italie) ont été retrouvés 
et leur verso portait des constatations 
et des cachets émanant apparemment de 
cette dernière douane. Il serait apparu 
d'une enquête faite a posteriori par la 
douane italienne quant à l'authenticité 
des annotations figurant sur ces docu,
ments qu'elles ne peuvent se rapporter 
à des opérations douanières et doivent, 
dès lors, être présumées fausses. Les 
estampilles des sceaux des douanes, avec 
lesquels les documents Tl ont été apu
rés paraissent correspondre aux sceaux 
officiels utilisés par 1.es bureaux de 
douane concernés de même que les 
noms des fonctionnaires, mais ceux-ci 
ne reconnaissent pas leurs signatures. 
En Italie une instruction serait ouverte 
à cet égard. Le caractère fictif de ces 
documents ressort toutefois d'autre& 
él.éments : ( ... ). En ce qui concerne 
l'incompétence des tribunaux belges 
soulevée par l.es deux prévenus 
sur le fondement du. règl,ement C.E.E. 
n° 222/77 du 13 décembre 1976 c'est 
précisément sur la base de l'article 36, 
§ 1•r, de ce règlement que les tribunaux 
belges sont compétents en la matière, 
les infractions ayant incontestablement 
été commises en Belgique : c'est dans 
ce pays qu'ont été établis les docu
ments destinés à faire croire à un tran
sit qui était fictif, c'est en Belgique 
que les marchandises ont été soustrai
tes au transit et ce qui s'est passé 
en Italie ne visait qu'à essayer de dis
simuler les fraudes déjà commises ; le 
eomportement des prévenus n'est ni 
plus ni moins qu'une importatation 
frauduleuse de marchandises, étant 
donné que les marchandises litigieuses, 
ayant été introduites dans le pays sous 
le régime du transit n'ont pas été ex
portées en tant que telles, bien que les 
prévenus aient faussement déclaré le 
contraire. Enfin il y a lieu de relever 
que l'instruction ouverte en Italie, no
tamment du chef de faux en écritures, 
n'est pas de nature à avoir une inci
dence quelconque sur les actuelles pré
ventions sous A et/ou sous B, ces faits 
étant déjà établis, sans préjudice des 

18 
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faux qui ont été éventuellement com
mis en Italie », 

alors que, première branche, en leurs 
premières conclusions d'appel les de
mandeurs soutenaient d'une manière ex
presse que le dossier était incomplet et 
que des pièces importantes faisaient 
défaut, notamment la lettre du 13 fé
vrier 1978 de la douane italienne de 
Côme, le rapport de la douane belge du 
8 septembre 1978 et le dossier italien 
des poursuites, de la production des
quels il apparaîtrait que les marchan
dises ont été transportées vers l'Italie ; 
que, pour l'application des règles com
munautaires en matière de compétence, 
ces pièces et le dossier italien doivent 
êtne produits en leur entier; qu•en 
effet, sinon les règles relatives à la 
compétence ne peuvent être appliquées 
régulièrement et légalement et les de
mandeurs courent le risque d'être pour
suivis tant devant le tribunal belge que 
devant le tribunal italien, ce qu'entend 
prévenir le règlement communautaire 
(violation des articles 36, 37 et 62 du 
Règlement n° 222/77 du 13 décembre 
1976) ; 

deuxième branche, le fait que, le cas 
échéant, il apparaîtrait aussi d'autres 
éléments que les documents commu
nautaires Tl, selon lesquels les mar
chandises ont été exportées vers l'Italie 
seraient fictifs, n'enlève rien à l'obli
gation du défendeur de produire le 
dossier complet et notamment les do
cuments susvisés, aux fins de pouvoir 
faire une application régulière des 
règles communautaires en matière de 
compétence ; que ces règles prévalent 
sur les lois nationales et que les de
mandeurs sont en droit de les invoquer 
directement (violation des articles 36, 
37, 62 du Règlement n° 222/77 du 
13 décembre 1976, 189, alinéa 2, du 
traité du 25 mars 1956 et 25bis de la 
Constitution) ; 

troisième branche, l'arrêt, en con
damnant les demandeurs sans ordonner 
la production des documents litigieux, 
viole les droits de la défense des de
mandeu,rs (violation de ce principe géné .. 
ral du droit et de l'article 6 de la con
vention du 4 novembre 1950) : 

Attendu qu'en leurs conclusions les 
demandeurs déclinaient la compéten:·e 
des tribunaux belges sur le fondement 

de l'article 36, alinéa 2, littera e, du rè
glement C.E.E. n° 222/77, qui dispose 
que : « Si le lieu de l'infraction ou de 
l'irrégularité ne peut être établi, celle-ci 
est réputée avoir été commise - lors
que l'infraction ou l'irrégularité est 
constatée après l'achèvement de l'opé
ration de transit communautaire -
dans l'Etat membre où la constatation 
a été faite » ; que les demandeurs sou
tenaient à l'appui de leur défense que 
les irrégularités relatives aux docu
ments concernant les quatre ventes à 
la société anonyme Contexor avaient 
été constatées en Italie et demandaient 
la production des pièces citées dans le 
moyen d'où il apparaîtrait selon eux 
que les marchandises litigieuses avaient 
été exportées vers l'Italie ; 

Attendu que l'arrêt, après avoir pré
cisé les éléments dont il déduit que les 
documents T 1 sont fictifs et que les 
marchandises qu'ils mentionnent n'ont 
pas quitté la Belgique, relève qu'en 
l'espèce les infractions ont été commi
ses en Belgique puisque les documents 
T 1 ont été établis dans ce pays pour 
faire croire à un transit fictif, que les 
marchandises ont été soustraites au 
transit en Belgique et que les faux 
apurements des documents n'ont eu 
lieu en Italie que pour dissimuler la 
fraude déjà commise en Belgique ; 
qu'en conséquence l'arrêt déclare les 
tribunaux belges compétents en la ma
tière sur le fondement de l'article 36, 
alinéa 1'0r, du règlement C.E.E. précité, 
aux termes duquel, « Quand il est con
staté qu'au cours ou à l'occasion d'une 
opération de transit communautaire 
une infraction ou une irrégularité a été 
commise dans un Etat membre déter
miné, le recouvrement des droits et 
autres impositions éventuellement exi
gibles est poursuivi par cet Etat mem
bre conformément à ses dispositions 
législatives, réglementaires et adminis
tratives, sans préjudice de l'exercice 
des actions pénales » ; que l'arrêt con
state en outre que l'instruction ouverte 
en Italie n'est pas de nature à avoir 
une incidence quelconque sur les préven
tions A et/ou B litigieuses ces faits 
étant déjà établis, sans préjudice des 
faux qui ont éventuellement été com
mis en Italie ; 

Que, partant, l'arrêt énonce les mo
tifs pour lesquels la cour d'appel con
sidère que la production de pièces et 
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du dossier répressif italien demandée 
par les demandeurs n'est point néces
saire pour asseoir la conviction qu'en 
l'espèce « Les tribunaux belges sont 
compétents» en vertu des règlements 
communautaires ; 

Attendu que le juge du fond appré
cie en fait et, dès lors, souverainement 
la nécessité ou l'opportunité d'une me
sure d'instruction complémentaire, no
tamment de la production de pièces ; 
que la Cour ne saurait déduire une vio
lation des droits de la défense de la 
seule circonstance que le juge a rejeté 
une demande de mesure d'instruction 
complémentaire en raison de ce que 
cette mesure n'est point nécessaire 
pour asseoir sa conviction ; 

Que par la motivation précitée l'ar
rêt, sans violer ni les dispositions, du 
Traité, de la Convention et du Règle
ment précités ni les droits de la dé
fense, justifie légalement sa décision ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu, quant à l'action publique, 

que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été 
observées et que la décision est con
forme à la loi : 

Il. Sur le pourvoi de Mussche : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique et : 

l. acquittant le demandeur de la pré
vention A : 

Attendu que le pourvoi est irreceva
ble à défaut d'intérêt ; 

2. condamnant le demandeur du chef 
de la prévention B : 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision condamnant le de
mandeur au payement de droits, d'en
trée éludés : 

Attendu que le demandeur n'invoque 
aucun moyen ; 

Par ces motifs, rejette les pourvois ; 
condamne les demandeurs aux frais de 
leurs pourvois respectifs. 

Du 22 décembre 1981. - 2• ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. -
Rapp. M. Vervloet. - Concl. conf. 
M. Ballet. avocat générial. Pl. 
M. Houtekier et Mme Fazzi (cette der
nière du barreau de Gand). 

'2c CH. - 22 décembre 1981 

ln" 6789). 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. - IN
FRACTION A L'ARTICLE 557, 4°, DU CODE 
PÉNAL. - PRÉVENU INVOQUANT UN DROIT 
RÉEL IMMOBILIER (DROIT DE PASSAGE). 

- QUESTION PRÉJUDICIELLE DE LA COM
PÉTF.NCE DU JUGE CIVIL. 

Lorsqu'un prévenu, poursuivi du chef 
d'infraction à l'article 557, 4°, du 
Code pénal, excipe d'un droit réez im
mohilier, le juge de répression, saisi 
de cette exception préjudicielle, doit, 
soit rejeter l'exception si elle ne lui 
paraît fondée ni sur un titre apparent 
ni sur des faits précis de possession 
de nature à ôter au fait, base des 
poursuites, tout caractère d'infraction, 
soit admettre l'exception et ren
voyer les parties devant la juridiction 
civiLe ; il ne peut trancher lui-même 
1,a contestation (1). (Loi du 17 avril 
1878, art. 17, et Code pénal, art. 557, 
40_) 

IDE KERPEL, C. FONCKE,) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 15 mai 1981 par le tri
bunal correctionnel d'Audenarde, sta
tuant en degré d'appel; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur: 

Sur le moyen pris, d'office, de la vio-

(1) Cons. cass., 14 février 1966 (Bull. et 
Pas., 1966, I, 768), 21 juin 1976 (ibid., 1976, 
I, 1145) et 28 juin 1978 (ibid., 1978, I, 
1235). 
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lation de l'article 17 de la loi du 
17 avril 1878 : 

Attendu que le demandeur était 
poursuivi du chef d'infraction à l'ar
ticle 557, 4°, du Code pénal; 

Attendu qu'en ses conclusions d'ap
pel le demandeur a repris ses conclu
sions prises en première instance, dans 
lesquelles il avait fait valoir, d'une 
part, que par arrêt du 1er février 1980 
la cour d'appel de Gand avait décidé 
qu'il n'était pas propriétaire mais que 
s'il demandait un droit de passage « ce 
droit lui serait naturellement recon
nu» et, d'autre part, que le Code civil 
dispose de manière expresse que celui 
qui possède une servitude de passage 
peut durcir l'assiette de la route ; 
qu'en degré d'appel le demandeur allé
guait en outre que « Les voies de fait 
ont été commises par les intimés, qui 
sont venus gêner les concluants dans 
leur possession paisible d'une voie 
d'accès à leur domicile qu'ils possé
daient depuis des dizaines d'années » 
et qu' « il est évident qu'il y a lieu 
d'attendre la décision du juge civil 
pour se former une opinion quant au 
droit de passage » ; 

Attendu qu'ainsi le demandeur a m
voquè une exception préjudicielle au 
sens de l'article 17 de la loi du 17 avril 
1878 ; que le tribunal devait soit re
jeter l'exception si elle ne lui parais
sait fondée ni sur un titre apparent ni 
sur des faits précis de possession de 
nature à ôter au fait, base des pour
suites, tout caractère d'infraction, soit 
admettre l'exception et renvoyer les 
parties devant la juridiction civile ; que 
le tribunal ne pouvait trancher lui
même la contestation ; 

Attendu que le jugement décide « que 
l'appelant n'établit pas qu'il possède un 
droit de passage sur le terram appar
tenant incontestablement à la partie 
civile ; que dans ces conditions il n'était 
pas en droit de combler un fossé pour 
aménager un passage carrossable » ; 

Attendu qu'ainsi le jugement, violant 
l'article 17 de la loi du 17 avril 1878, 
tranche une contestation relative à un 
droit réel immobilier, dont il ne conteste 
pas le caractère sérieux ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile du défendeur : 

Attendu que le jugement confirme 
le jugement dont appel condamnant le 
demandeur au payement d'un franc à 
titre provisionnel et remettant la cause 
en continuation ; que cette décision 
n'est pas définitive au sens de l'arti
cle 416 du Code d'instruction crimi
nelle ; que le jugement ne statue pas 
non plus sur une contestation de com
pétence; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

Attendu, toutefois, que la cassation 
de la condamnation du demandeur sur 
l'action publique entraîne l'annulation 
de la décision rendue sur l'action ci
vile du défendeur, décision qui est la 
conséquence de la condamnation du 
demandeur; 

Par ces motifs, casse le jugement at
taqué ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de la 
décision annulée ; laisse les frais à 
charge de l'Etat ; renvoie la cause au 
tribunal correctionnel de Termonde, 
siégeant en degré d'appel. 

Du 22 décembre 1981. - 2• ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. -
Rapp_ M. Caenepeel. - Cancl. conf. 
M. Ballet, avocat général. 

2• CH. - 22 décembre 1981 

(n° 6837). 

1° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN INVO
QUANT LA VIOLATION DE DISPOSITIONS LÉ
GALES, SANS IND:QUER EN QUOI CONSISTE 
CETTE VIOLATION. - MOYEN IRRECEVA
BLE (1). 

2° PREUVE. - GÉNÉRALITÉS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - PRÉVENU INVO
QUANT UNE CAUSE DE JUSTIFICATION. -
DÉCISION DE CONDAMNATION CONSTATANT 
QUE CETTE CAUSE DE JUSTIFICATION N'EST 
APPUYÉE PAR AUCUN ÉLÉMENT DE NATURE 

(1) Cass., 17 avril 1980 (Bull. et Pas., 
1980, I, 1030). 
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A LUI DONNER CRÉDIT ET QUE, MÊME SI 
TEL ÉTAIT LE CAS, LES CONDITIONS D'AP
PLICATION DE LA CAUSE DE JUSTIFICATION 
ALLÉGUÉE NE SONT PAS RÉUNIES EN L'ES
PÈCE. - POINT DE VIOLATION DES RÈ
GLES DE LA PREUVE (1). 

3° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
CISIONS CONTRE LESQUELLES ON PEUT 
SE POURVOIR. - DÉCISION DU JUGE DE 
SOUMETTRE OU DE NE PAS SOUMETTRE A 
LA COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES UNE QUESTION D'INTERPRÉ
TATION OU DE VALIDITÉ, NOTAMMENT D'UN 
RÈGLEMENT D'UNE INSTITUTION DE LA 

COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE. 
- DÉCISION D'UNE JURIDICTION AUTRE 
QUE CELLES QUI SONT VISÉES A L' ARTI
CLE 177, ALINÉA 3, DU TRAITÉ INSTI
TUANT CETTE COMMUNAUTÉ. - JURIDIC
TION AYANT LA FACULTÉ MAIS NON L'OBLI
GATION DE SOUMETTRE UNE TELLE QUES
TION A CETTE COUR. - DÉCISION SE 
BORNANT A FAIRE USAGE OU A NE PAS 
FAIRE USAGE DE CETTE FACULTÉ. - DÉ
CISION NE POUVANT, EN PRINCIPE, FAIRE 
L'OBJET D'UN POURVOI EN CASSATION. 

4° COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 
- TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE, ARTICLE 177. 
- QUESTION D'INTERPRÉTATION OU DE 
VALIDITÉ. - NOTION. 

5° COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 
- TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE, ARTICLE 177, 
ALINÉA DERNIER. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - COUR DE CASSATION SOULEVANT 
D'OFFICE UNE QUESTION D'INTERPRÉTA
TION OU DE VALIDITÉ AU SENS DUDIT AR
TICLE. - OBLIGATION EN PRINCIPE DE LA 
COUR DE SOUMETTRE LA QUESTION A LA 

COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES. 

6° POURVOI EN CASSATION. 
FORME. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
DÉPÔT DE MÉMOIRES. - POURVOI DE LA 
PARTIE CIVILEMENT RESPONSABLE. -
MÉMOIRE DÉPOSÉ AU GREFFE DE LA COUR 
DE CASSATION. - NÉCESSITÉ DU MINIS
TÈRE D'UN AVOCAT A CETTE COUR (2). 
(Code d'instr. crim., art. 425.) 

- (1) Cass., 7 janvier 1981, no 1194 (Bull. 
et Pas., 1981, I, p. 483). 

(2) Cons. cass., 28 mars 1979 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 893) et 20 mai 1980 (ibid., 
1980, I, 1151). 

4° De la seule circonstance qu'un Etat 
membre de la Communauté économi
que européenne, autre que ce-lui du 
juge qui est appelé à statuer notam
ment au sujet d'une prévention pé
nale, a apporté des dérogations à un 
règlement communautaire qui se
raient de nature à fausser les condi
tions de la concurrence, ne saurait se 
déduire que ce juge se trouve en pré
sence d'une question d'interprétation 
ou de validité au sens de L'article 177 
du Traité instituant la Communauté 
économique européenne. 

(COIGNE ET SOCIÉTÉ DE PERSONNES 
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

« GROUP POMME ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 4 juin 1981 par le 
tribunal correctionnel d'Ypres, statuant 
en degré d'appel ; 

I. Quant au pourvoi du demandeur : 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 71 du Code pénal, 
1320, 1322 du Code civil, 154, 189 du 
Code d'instruction criminelle et, pour 
autant que de besoin, 97 de la Consti
tution, 

en ce que le jugement décide d'abord 
que les conditions d'application de l'ar
ticle 71 du Code pénal ne sont pas 
réunies, aux motifs : qu.e, « en la cause, 
il n'est pas établi que les infractions 
devai,ent nécessairement être commises 
pour préserver l'entreprise de la partie 
civilement responsable du naufrage éco
nomique immédiat ou de la faillite, ni 
que la perpétration des infractions était 
1a seule solution possible pour maintenir 
l'entreprise en vie. La gravité et la 
certitude du préjudice ou du danger 
comme cause immédiate des infractions 
avec annihilation complète du libre ar
bitre de l'auteur ne sont pas établies. 
Par ailleurs et comme il a déjà été dit, 
il ne suffit même pas que l'auteur ait 
rencontré de sérieuses difficultés à res
pecter les prescriptions légales ou que 
le libre arbitre ait été diminué », 

alors que, première branche, bien 
que la matérialité des faits soit établie 
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les demandeurs invoquent la force ma
jeure et que, cette allégation n'étant 
pas dépourvue de tout élément de na
ture à lui attribuer crédit, il appartient 
au ministère public d'en prouver l'in
exactitude ; que le ministère public n'a 
certes pas apporté cette preuve, de 
sorte que les juges ne pouvaient déci
der que les demandeurs n'avaient pas 
prouvé que les infractions devaient né
cessairement être commises, et ce 
d'autant moins qu'à ce moment la 
charge de la preuve incombait au mi
nistère public, qui est resté en défaut 
de la rapporter ; 

seconde branche, il ressort d'ailleurs 
surabondamment des procès-verbaux 
que l'entreprise de la demanderesse ne 
peut être maintenue en vie que dans la 
mesure où elle peut réaliser les trajets 
journaliers prévus; que, d'autre part, 
l'expérience nous apprend que ces tra
jets ne peuvent être effectués dans le 
cadre strict des normes de la C.E.E. en 
la matière; qu'en d'autres termes le 
respect ries normes de la C.E.E. en la 
matière entraînerait la paralysie glo
bale de l'entreprise et entraînerait 
nécessairement sa faillite ; que chaque 
prévenu considéré individuellement 
commence quotidiennement sa tâche 
dans cet esprit ; de sorte qu'il ne peut 
faire autrement que de s'acquitter des 
missions de transport telles que les lui 
propose l'employeur et qu'il ne peut 
opter pour d'autres solutions, ou qu'il 
sait bien que le fait de ne pas respecter 
l'itinéraire imposé entraîne nécessaire
ment la faillite de l'entreprise de la de
manderesse et, pour le prévenu, la perte 
immédiate de sa sécurité d'existence ; 
que la gravité et la certitude du préju
dice sont donc établies et excluent né
cessairement le libre arbitre de l'au
teur; 

Attendu qu'en tant qu'il invoque la 
violation des articles 1320 et 1322 du 
Code civil le moyen ne précise pas en 
quoi consisterait cette violation ; 

Que, partant, le moyen est, dans 
cette mesure, irrecevable ; 

Quant à la première branche : 

Attendu que le jugement constate 
que « (les demandeurs) soutiennent 
qu'ils perdraient leur situation concur
rentielle et, au point de vue économi-

que, la possibilité de continuer à exis
ter sur le marché des entreprises de 
transport s'ils respectaient la législa
tion trop stricte et injuste pour eux. 
Ils allèguent que ce danger imminent 
et pressant les oblige à enfreindre di
rectement la loi afin de garantir leur 
situation économique et sociale et de 
continuer à se maintenir. Ils invoquent 
donc la cause de justification subjective 
de la contrainte morale irrésistible. La 
contrainte morale ne constitue une 
cause de justification que lorsque le 
libre arbitre de l'auteur a été annihilé 
ou lorsque devant l'imminence et la 
menace d'un préjudice ou d'un danger 
l'auteur n'avait pas d'autre moyen de 
sauvegarder les intérêts qu'il avait 
l'obligation et le droit de sauvegarder 
avant tous les autres. Le libre arbitre 
doit, dès lors, être entièrement annihilé 
pour que la contrainte morale soit irré
sistible. Il ne suffit pas que l'auteur ait 
éprouvé de sérieuses difficultés pour 
respecter les prescriptions légales. Une 
simple menace ne suffit pas et il doit 
y avoir des raisons sérieuses de croire 
à l'existence du préjudice. Le préju
dice ou le danger doit être certain et 
une crainte excessive d'événements 
éventuels n'entre pas en considéra
tion»: 

Qu'ensuite le jugement poursuit par 
la considération reproduite au moyen ; 

Attendu que, bien qu'il fasse état 
d'une preuve qui n'a pas été apportée 
le jugement énonce, par l'ensemble de 
ses motifs, que la contrainte morale in
voquée n'est étayée par aucun élément 
de nature à lui donner crédit et que, 
même si tel était le cas, les conditions 
d'application de la cause de justifica
tion invoquée ne sont pas réunies en 
l'espèce; 

Qu'ainsi le jugement, sans mécon
naître les règles relatives à la charge 
de la preuve, motive régulièrement et 
justifie légalement sa décision ; 

Quant à la seconde branche : 

l\.ttendu qu'en cette branche le moyen 
critique l'appréciation souveraine des 
faits par le juge et est, dès lors, irre
cevable : 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la 
violation des articles 3, c, e et f, 75, 
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alinéa l'", 76, 78 du Traité du 25 mars 
1957 instituant la Communauté écono
mique européenne et, pour autant que 
de besoin, 97 de la Constitution, 

en ce que le jugement, après avoir 
invoqué l'argument de la sécurité rou
tière, constate que « Quoi qu'il en soit, 
même si certains des Etats membres 
ont usé de la faculté de prévoir cer
taines dérogations aux prescriptions 
communautaires et même si les entre
prises des prévenus et des civilement 
responsables éprouvent des difficultés 
de ce fait, ce qui n'est même pas suf
fisamment constant, il était loisible au 
législateur belge de ne pas user de 
cette faculté de dérogation et d'inclure 
dans le droit national les règlements 
visés. Le tribunal peut uniquement ap
pliquer le droit national en la matière», 

alors que, première branche, l'argu
ment de la sécurité routière joue évi
demment aussi et avec une intensité 
tout aussi grande dans les Etats mem
bres où des dérogations existent, de 
sorte qu'il est dénué de pertinence en 
matière de discriminations ; 

deuxième branche, bien qu'ils consta
tent des dérogations expresses dans 
d'autres Etats membres de la C.E.E. les 
juges omettent à tort de contrôler si 
les règlements de la C.E.E. en la ma
tière sont conformes aux textes de base 
du Traité C.E.E. lui-même (notamment 
aux articles 3, c, relatif à l'abolition, 
entre les Etats membres, des obstacles 
à la libre circulation des services, 3, e, 
relatif à la politique commune dans 
le domaine des transports, 3, f, visant 
à ce que la concurrence ne soit pas 
faussée, 75, alinéa 1•r, relatif aux rè
gles communes applicables aux trans
ports internationaux, 76, relatif aux 
dérogations ne pouvant être autorisées 
dans les divers Etats membres et 78, 
relatif aux conditions de transport pour 
lesquelles il y a lieu de tenir compte 
de la situation économique des trans
porteurs), et se bornent à se référer à 
cet égard au principe suivant lequel 
ils peuvent uniquement appliquer le 
droit national en la matière, alors qu'il 
est constant qu'en l'espèce le droit na
tional, c'est-à-dire les règlements C.E.E. 
repris, ne sont que l'émanation du 
Traité C.E.E. lui-même, avec lequel les 
règlements C.E.E. litigieux doivent en 

tout cas concorder en vertu du traité 
C.E.E. lui-même ; 

troisième branche, il appartient, dès 
lors, au juge national de refuser l'ap
plication de règlements C.E.E. qui sont 
contraires au Traité C.E.E. lui-même 
ou du moins d'adresser à cet égard une 
question préjudicielle à la Cour de jus
tice des Communautés européennes : 

Quant à la première branche : 

Attendu que le moyen, en cette bran
che, est étranger aux motifs critiqués 
du jugement ; 

Attendu, d'autre part, qu'en ce qui 
concerne la sécurité routière le juge
ment se borne à considérer qu'« il est 
évident que pareille violation (du rè
glement C.E.E. et des arrêtés royaux) 
compromet la sécurité routière, qui con
stituP. l'un des objectifs visés par les 
règlements C.E.E. litigieux », sans faire 
état d'une « discrimination » ; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en fait; 

Quant à la deuxième branche 

Attendu, d'une part, que le tribunal 
correctionnel n'avait pas l'obligation 
d'adresser à la Cour de justice des 
Communautés européennes une ques
tion d'interprétation ou une question 
relative à la « validité » d'un règlement 
des institutions européennes, puisque 
l'article 177, alinéa 2, du Traité C.E.E. 
se borne à lui reconnaître la faculté et 
ne lui impose nullement l'obligation de 
consulter cette Cour ; que la décision du 
juge de soumettre ou de ne pas soumet
tre un problème d'interprétation ou de 
validité à cette Cour n'est en principe 
pas susceptible d'un pourvoi en cassa
tion; 

Attendu, d'autre part, que la seule 
circonstance que d'autres Etats mem
bres ont autorisé des « dérogations » 
aux dispositions des règlements C.E.E. 
ne pose pas un problème d'interpréta
tion ou de « validité » de ces règle
ments; 

Qu'en cette branche le moyen ne 
peut être accueilli; 

Quant à la troisième branche : 

Attendu qu'en cette branche le 
moyen suppose a tort qu'il aurait été 
constant pour le juge que des règle-
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ments de la Communauté économique 
européenne sont contraires au Traité 
ayant institué cette Communauté ; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en fait; 

Sur le troisième moyen, pris de la 
violation des articles 177, 184 du Traité 
du 28 mars 1957 instituant la Com
munauté économique européenne et, 
pour autant que de besoin, 97 de la 
Constitution, 

en ce que le jugement refuse en 
outre de poser une question préjudi
cielle à la Cour de justice de Luxem
bourg, au motif que « Par ailleurs, l'on 
ne peut demander à la Cour d'inter
préter par la voie de la procédure 
préjudicielle l'application de prescrip
tions communautaires à des situations 
concrètes ni la compatibilité ou l'in
compatibilité du droit interne avec le 
droit communautaire », dit ensuite que 
« La validité des règlements du Conseil 
en la matière n'est pas contestée » et 
décide enfin que « Puisque les règle
ments communautaires applicables en 
la matière prévoient eux-mêmes la pos
sibilité de dérogations pour les Etats 
membres et puisque lesdits règlements 
ont été inclus intégralement ou quasi 
intégralement dans notre droit natio
nal, il n'y a pas matière à question pré
judicielle », 

alors que, première branche, il res
sort suffisamment du deuxième moyen 
que la question préjudicielle proposée 
ne vise certainement pas à interpréter 
l'application de prescriptions commu
nautaires à des situations concrètes ou 
à vérifier la compatibilité du droit in
terne avec le droit communautaire mais 
tend uniquement à faire vérifier si les 
règlements n°• 543/69 et 1463/70 liti
gieux sont conformes au Traité C.E.E. ; 
qu'en !',espèce l'imprécision ne concerne 
que le droit communautaire en soi, pou.r 
Lequel la Cour de justice est seule com
pétente; 

deuxième branche, pour le surplus 
les juges motivent leur décision d'une 
manière inexacte en déclarant que les 
demandeurs ne contestent pas la va
lidité des règlements du Conseil, étant 
donné que rien n'est moins vrai, d'au
tant plus que l'examen de la validité 
d'un règlement du Conseil à titre de 
question préjudicielle n'est pas li-

mité aux motifs pour lesquels la nullité 
est invoquée mais peut aussi concerner 
la violation du Traité C.E.E. en tant que 
tel; 

troi,,sième branche, les juges rejet
tent trop facilement la demande de 
question préjudicielle en déclarant que 
les règlements communautaires en la 
matière prévoient des dérogations qui 
ont été introduites intégralement ou 
quasi intégralement dans le droit na
tional, alors que les dérogations impor
tantes existant dans les divers Etats 
membres constituent, précisément en 
raison du défaut d'instructions précises 
rlans les règlements relatifs au degré 
ries dérogations et aux mesures com
pensatoires devant nécessairement y 
être associées, une violation du Traité 
C.E.E. lui-même, violation qu.i doit 
être examinée par la seule juridic
tion compétente en la matière, à sa
voir la Cour de justice des Commu
nautés européennes à Luxembourg ; 
qu'ainsi les juges nationaux se substi
tuent à tort au juge communautaire, ce 
qui est manifestement interdit : 

Quant à la première branche : 

Attendu que, même à supposer rece
vable un pourvoi dirigé contre une dé
cision du tribunal refusant de soumet
tre à la Cour de justice un problème 
d'interprétation ou de validité d'un 
règlement, il n'y aurait pas eu lieu 
de poser de question à la Cour euro
péenne, dès lors qu'il ressort de la ré
ponse à la deuxième branche du deu
xième moyen que les demandeurs n'ont 
pas « proposé » à ce tribunal de poser 
une question préjudicielle au sens de 
l'article 177 du Traité C.E.E.; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en fait; 

Quant à la deuxième branche : 

Attendu qu'en cette branche le 
moyen, sans invoquer à cet effet la vio
lation d'une disposition légale ni même 
invoquer une illégalité, se borne à sou
tenir qu'il « n'est pas vrai » que les 
demandeurs « n'auraient pas contesté 
la validité des règlements du Conseil » ; 

Qu'en cette branche le moyen est ir
recevable en raison de son impréci
sion; 

Quant à la troisième branche : 
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Attendu qu'en cette branche le 
moyen se fonde à la fois sur des faits 
qui ne sont pas constatés par le juge
ment et sur une interprétation inexacte 
de cette décision ; 

Attendu en effet, d'une part, que 
pour le juge il n'est pas constant en 
fait que d'autres Etats membres au
raient d'une manière « importante » dé
rogé aux règlements de la Communauté 
économique européenne et, d'autre 
part, que le jugement ne se borne pas 
à considérer que « les règlements com
munautaires en la matière prévoient 
c:les dérogations », mais constate - sans 
être critiqué à cet égard - que les 
demandeurs « demandent que les di
verses applications faites dans les dif
férents Etats membres soient, en vue 
de réaliser une sécurité juridique gé
nérale, soumises à la Cour européenne 
de Luxembourg » et que cette demande 
ne concerne pas une question d'interpré~ 
tation ou de validité au sens de l'arti
cle 177 du Traité C.E.E. ; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en fait; 

Sur le quatrième moyen, pris de la 
violation éventuelle des articles 177 et 
184 du Traité du 25 mars 1957 insti
tuant la Communauté économique euro
péenne, 

en ce que l'article 177 de ce traité 
disPose expressément que lorsqu'une 
question de cet ordre ( question pré
judicielle) est soulevée devant une 
juridiction nationale dont les décisions 
ne sont pas susceptibles d'un recours 
juridictionnel en droit interne, cette 
juridiction est tenue de saisir la Cour 
de justice. 

alors que le refus actuel de saisir 
cette Cour de la question préjudicielle 
constituerait une violation fondamen
tale des droits des demandeurs en tant 
que particuliers dont les droits de dé
fense sont assurés par l'article 177 du 
Traité C.E.E. eu égard à la protection 
trop limitée de l'article 173 de ce traité : 

A. A supposer que le grief ainsi for
mulé puisse être considéré comme un 
moyen véritable formulant des griefs 
contre le jugement attaqué : 

Attendu que, comme il a déjà été ex
posé dans la réponse à la deuxième 

branche du deuxième moyen, le tribu
nal n'ayant pas l'obligation de soumet
tre à la Cour de justice une demande 
ri'interprétation ou une demande re
lative à la validité, notamment de rè
glements, émanant d'institutions de la 
Communauté, le jugement attaqué n'est 
pas entaché d'illégalité pour le seul 
motif que ce tribunal a refusé de saisir 
cette juridiction ; 

Que dans cette mesure le moyen 
manque en droit ; 

B. A supposer qu'il y ait lieu d'inter
préter le prétendu moyen comme une 
demande adressée à la Cour aux fins 
de saisir la Cour de justice d'une ques
tion préjudicielle : 

Attendu que, d'une part, il ressort de 
la réponse au.x moyens que pour satis
faire à cette demande il n'est pas né
cessaire de saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes d'une ques
tion et, d'autre part, il ne ressort pas 
du jugement attaqué ni des autres piè
ces auxquelles la Cour peut avoir égard 
que la Cour doive soulever, d'office, un 
moyen qui justifierait que soit actuelle
ment posée une question prévue à !"ar
ticle 177 du Traité ayant institu.é la 
Communauté économique européenne ; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
ne contient aucune irrégularité qui pré
judicierait au demandeur ; 

II. Sur le pourvoi de la demande
resse, partie civilement responsable : 

Attendu que la demanderesse n'a in
voqué aucun moyen dans sa déclara
tion de pourvoi et qu'elle n'a pas usé 
du droit que lui réservait l'article 422 
du Code d'instruction criminelle ; 

Que la Cour ne peut avoir égard au 
mémoire déposé au greffe de la Cour 
le 28 août 1981 sans le ministère d'un 
avocat à la Cour de cassation; 

Par ces motifs, rejette les pourvois ; 
condamne les demandeurs aux frais. 

Du 22 décembre 1981. - 2e ch. -
Prés. M. Châtel, président de section. -
Rapp. M. Vervloet. - Concl. conf. 
M. Ballet, avocat générial. Pl. 
M. Windels (du barreau de Bruges). 
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Du même jour, cinquante-huit arrêts 
analogues, sur pourvois formés contre 
des jugements rendus .à la même date 
par le tribunal correctionnel d'Ypres. 

2° CH. - 23 décembre 1981 

(n° 2057). 

POURVOI EN CASSATION. - DÉLAI. 
- MATIÈRE RÉPRESSIVE. - DÉCISION 
DE LA COMMISSION DE DÉFENSE SOCIALE 
SE BORNANT A DÉSIGNER UN EXPERT ET A 

REPORTER L'EXAMEN DE LA CAUSE A UNE 
DATE ULTÉRIEURE. - POURVOI AVANT LA 
DÉCISION DÉFINITIVE. - IRRECEVABI

LITÉ (1). 

(ROUSSEAU.) 

Arrêt conforme- au sommaire. 

Du 23 décembre 1981. - 2° ch. 
Prés. M. Legros, président. - Rapp. 
M. Kœit. - Concl. conf. M. J,anssens de 
Bisthoven, avocat général. 

28 CH. - 23 décembre 1981 

(n° 2068). 

POURVOI EN CASSATION. - DÉLAI. 
- MATIÈRE RÉPRESSIVE. - ARRÊT DE 
LA CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION 
DÉCLARANT IRRECEVABLE L'OPPOSITION 
DE L'INCULPÉ A UNE ORDONNANCE LE REN
VOYANT AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL. -
ARRÊT NE STATUANT PAS SUR UNE CON
TESTATION DE COMPÉTENCE DES JURIDIC
TIONS D'INSTRUCTION. - POURVOI DE 
L'INCULPÉ AVANT LA DÉCISION DÉFINI
TIVE. - IRRECEVABILITÉ (2). 

(1) Cass., 13 décembre 1976 (Bull. et 
Pas., 1977, I, 422). 

(2) Cass., 24 avril 1979 (Bull. et Pas., 
1979, I, 1000) et 16 décembre 1980, n° 6401 
(ibid., 1981, I, 442l. 

(LAVAL ET CONSORTS.) 

Arrêt conforme au sommaire. 

Du 23 décembre 1981. - 2" ch. 
Prés. M. Legros, président. - Rapp. 
M. Screvens. - Concl. conf. M. Janssens 
de Bisthoven, avocat général. 

2" CH. - 23 décembre 1981 

fo 0 1947). 

1 ° ROULAGE. - CHANGEMENT DE DIREC
TION. - CODE DE LA ROUTE (ARRf:TÉ 
ROYAL DU 14 MARS 1968, ART. 25.2), -
CONDUCTEUR VOULANT TOURNER A GAU
CHE POUR QUITTER LA CHAUSSÉE. -
OBLIGATION DE S'ASSURER, AU PRÉALA
BLE, QU'IL PEUT LE FAIRE SANS DANGER 
POUR CEUX QUI LE SUIVENT. - CONDUC
TEUR NON TENU, APRÈS QU'IL A INDIQUÉ 
SON INTENTION ET QU'IL S'EST PORTÉ A 
GAUCHE, DE s' ASSURER, MÊME APRÈS UN 
ARRÊT, QU'UN AUTRE CONDUCTEUR NE 
TENTE PAS DE LE DÉPASSER A GAUCHE. 

2° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTIONS CIVILES. 
- POURVOI DIRIGÉ CONTRE LES DÉCI
SIONS RENDUES SUR LES ACTIONS CIVILES 
RÉCIPROQUES EXERCÉES PAR LE DEMAN
DEUR ET UN COPRÉVENU. - ILLÉGALITÉ 
COMMUNE A CES DÉCISIONS. - CASSATION 
DE LA DÉCISION RENDUE SUR L'ACTION DU 
DEMANDEUR. - ANNULATION DE LA DÉCI
SION RENDUE SUR L'ACTION DU DÉFEN
DEUR MÊME SI LE DEMANDEUR S'EST DÉ
SISTÉ QUANT A CETTE DÉCISION SANS Y 
ACQUIESCER (3). 

3° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTIONS CIVILES. 
- DÉCISION PARTAGEANT LA RESPONSA
BILITÉ D'UN ACCIDENT PAR MOITIÉ EN
TRE DEUX PRÉVENUS. - CASSATION, SUR 
LE POURVOI DE L'UN DES PRÉVENUS, DES 
DÉCISIONS RENDUES SUR LES ACTIONS Cl
VILES RÉCIPROQUES. - CASSATION NE 
S'ÉTENDANT PAS A LA DISPOSITION DÉCLA-

(3) Cass., 8 mars 1977 (Bull. et Pas., 
1977, I, 734). 
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RANT L'AUTRE PRÉVENU RESPONSABLE DES 
DISPOSITIONS A CONCURRENCE DE LA MOI
TIÉ AU MOINS (1). 

4° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTIONS CIVILES. 
- POURVOI DES PARTIES CIVILES CON
TRE LES DÉCISIONS RENDUES SUR LES 
ACTIONS EXERCÉES PAR ELLES. - DÉCI
SION NON DÉFINITIVE A L'ÉGARD DE L'UNE 
D'ELLES ET DÉFINITIVE A L'ÉGARD DE 
L'AUTRE. - ILLÉGALITÉ COMMUNE A CES 
DEUX DÉCISIONS. - CASSATION DE LA 
DÉCISION DÉFINITIVE. - ENTRAÎNE L'AN
NULATION DE LA DÉCISION NON D'ÉFINI
TIVE. 

1 ° Le conducteur qui veut tourner à 
gauche pour quitter la chaussée doit, 
au préalable, s'assurer qu'il peut le 
faire sans danger en tenant compte 
des possibilités de ralentissement de 
ceux qui le suivent et, partant, s'assu
rer du fait qu'un autre conducteur 
n'est pas sur le point de le dépasser; 
lorsque, après avoir indiqué son in
tention clairement et suffi,samment à 
temps pour éviter tout risque d'acci
dent, H s'est porté à gauche, il n'est 
plus tenu, avant d'exécuter le mouve
ment à aLlure modérée, de s'assurer d 
nouveau qu'un autre conducteur ne 
tente pas un tel dépassement, même 
si, après s'être porté vers la gauche, 
il s'est arrêté pour ne pas entraver la 
marche d'un véhicule circulant dans 
un autre sens (2). (Code de la route, 
arr. roy. du 14 mars 1968, art. 25.2.) 

4° Lorsque plusieurs parties civiles se 
sont pourvues en cassation, la cassa
tion de la décision définitive rendue 
sur l'action exercée par l'une d'elles 
entraîne l'annulation de la décision 
non définitive rendue sur l'action 
exercée par l'autre, entachée de la 
même illégalité (3). 

(FRÉROTTE ET SOCIÉTÉ ANONYME 
« LE SECOURS DE BELGIQUE», C. BAUDUIN.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 25 juin 1981, par la cour 
d'appel de Liège ; 

I. Sur le pourvoi de Frérotte, : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par le demandeur contre 
la défenderesse : 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 21.1, alinéa 2, 21.2 et 25.2, 
de l'arrêté royal du 14 mars 1968 por
tant réglementation générale sur la po
lice de la circulation routière, 

en ce que l'arrêt statuant au civil, 
partage les responsabilités par moitié 
entre le demandeur et la défenderesse, 
et ainsi condamne la défenderesse à 
payer 1.000.137 francs (lire : 1.399.186 
francs) de dommages et intérêts au 
demandeur, rejetant son action pour 
le surplus, et condamne le demandeur 
à payer 2.000 francs de dommages et 
intérêts à titre provisionnel à la dé
fenderesse, aux motifs que le deman
deur a déclaré aux policiers qu'il 
s'est arrêté, bien que prioritaire, pour 
laisser passer un autocar arrivant à 
sa droite et qu'ensuite invité par un 
signe du conducteur de cet autocar à 
passer le premier, il se remit en marche 
sans regarder derrière lui si aucun vé
hicule n'arrivait ; qu'il a reconnu 
n'avoir pas signalé à ce moment son 
intention de virer à gauche et qu'il a 
précisé que l'accrochage est survenu 
alors qu'il avait roulé un mètre environ 
après remise en marche ; que la défen
ileresse a admis qu'elle avait remarqué 
la présence du cyclomoteur du deman
deur Frerotte sur la bande de droite 
devant deux voitures qu'elle a dépas
sées par la gauche avant le carrefour ; 
qu'elle soutient n'avoir pas vu un signe 
de Frérotte indiquant qu'il se disposait 
à virer à gauche dans le carrefour pour 
quitter la chaussée ; . . . que, d'autre 
part, le demandeur avait bien signalé 
son intention de virer à gauche en le
vant le bras gauche horizontalement et 
s'était déplacé vers le centre de la 
chaussée ; que ce mouvement prépara
toire du virage à gauche s'est effectué 

------- ----------------

(1) Cass., 4 avril 1979 (Bull. et Pas., 
1979, I, 929). 

(2) Cass., 6 juin 1979 (Bull. et Pas., 
1979, I, 114 7) ; cons. cass., 15 mai 1973 
(ibid., 1973, I, 850). 

(3) Cass., 9 mars 1976 (Bull. et Pas., 
1976, I, 746). 
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avant que la défenderesse effectue le 
dépassement des deux voitures qui la 
précédaient ; qu'il suit de ces considé
rations que l'accident est la consé
quence des fautes conjuguées des deux 
prévenus, que la défenderesse a effectué 
le dépassement de deux voitures sans 
s'être assurée au préalable que la voie 
était libre sur une étendue suffisante 
pour éviter tout risque d'accident ; que 
le demandeur a viré à gauche en vue 
de quitter la chaussée sans s'être as
suré au préalable qu'il pouvait le faire 
sans danger pour les usagers qui le 
suivaient et après s'être remis en 
marche après un arrêt ; qu'eu égard à 
l'importance et à la gravité de ces 
fautes, il est équitbale de partager les 
responsabilités par moitié, 

alors que, première branche, le de
mandeur ayant d'abord indiqué son 
intention de virer à gauche par le mou
vement horizontal de son bras gauche 
et s'étant déplacé vers le centre de la 
chaussée, la défenderesse ne pouvait 
plus dépasser le demandeur par la 
gauche et devait le dépasser par la 
droite ; que cette obligation de la dé
fenderesse est indépendante du fait que 
le demandeur s'était arrêté un instant 
après s'être mis au milieu de la chaus
sée et du fait qu'il ne s'était pas as
suré qu'il pouvait alors exécuter le vi
rage sans danger pour la défenderesse 
qui le suivait, 

seconde branche, le demandeur, ayant 
d'abord indiqué son intention de virer 
à gauche par le mouvement horizontal 
de son bras gauche et s'étant déplacé 
vers le centre de la chaussée, ne pou
vait plus être dépassé par la gauche 
par la défenderesse, que, dès lors, le 
demandeur pouvait entamer son virage 
à gauche sans devoir s'assurer encore 
qu'il pouvait exécuter ledit virage sans 
danger pour 13 défenderesse qui le sui
vait; que le fait que le demandeur 
s'était arrêté au milieu de la chaussée 
pour laisser passer un autre usager est 
étranger aux obligations de la défen
deresse : 

Sur les deux branches réunies 

Attendu que le conducteur qui, vou
lant tourner à gauche pour quitter la 
chaussée, s'est au préalable assuré qu'il 
n'était pas: suivi par un conducteur 
entamant une manœuvre de dépasse-

ment, a indiqué clairement et suffisam
ment à temps son intention et s'est 
porté vers la gauche, n'est plus tenu 
en exécutant son mouvement de s'as
surer à nouveau qu'un conducteur ne 
tente pas un tel dépassement, même si, 
après s'être porté vers la gauche, il 
s'est arrêté pour ne pas entraver la 
marche d'un véhicule circulant dans un 
autre sens; 

Attendu que l'arrêt énonce que « les 
premiers juges ont exactement consi
déré que, selon les témoins Delvaux 
et Pinsmaye, Frérotte (ici le deman
deur) avait bien signalé son intention 
de virer à gauche en levant le bras 
gauche horizontalement et s'était dé
placé vers le centre de la chaussée ; 
que Delvaux a précisé que ce mouve
ment préparatoire du virage à gauche 
s'est effectué avant que Bauduin (ici la 
défenderesse) effectue le dépassement 
des deux voitures qui la précédaient » ; 

Que l'arrêt relève encore que le de
mandeur « s'est arrêté, bien que prio
ritaire, pour laisser passer un autocar 
arrivant à sa droite et qu'ensuite, in
vité par un signe du conducteur de 
cet autocar à passer le premier, il se 
remit en marche sans regarder derrière 
lui si aucun véhicule n'arrivait » ; 

Qu'à tort, la cour d'appel a déduit 
de ces considérations que le deman
deur a commis une faute engageant sa 
responsabilité dans l'accident lorsqu'en 
se remettant en marche après un arrêt 
il ne s'est pas assuré à nouveau qu'il 
pouvait virer à gauche en vue de 
quitter la chaussée sans danger pour 
les usagers qui le suivaient ; 

~ue le moyen est fondé ; 

H. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la défenderesse con
tre le demandeur 

Attendu que le demandeur s'est dé
sisté de son pourvoi ; 

Attendu que, toutefois, la cassation 
de la décision rendue sur l'action civile 
exercée par le demandeur contre la 
défenderesse entraîne l'annulation de 
la décision rendue sur l'action exercée 
par la défenderesse contre le deman
aeur, décision qui est fondée sur la 
même illégalité, même si le demandeur 
s'est désisté de son pourvoi ; 
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II. Sur le pourvoi de la compagnie 
d'assurances Le Secours de Belgique : 

Attendu que la demanderesse a fait 
valoir en conclusions devant la cour 
d'appel « qu'au point de vue dommage, 
(elle) a obtenu à titre provisionnel la 
somme non contestée de 779.715 francs, 
ce qui ne correspond absolument plus 
au montant réel de ses débours ; que, 
pour faire bref procès, elle invite la 
cour à confirmer la décision dont appel, 
même au point de vue civil, mais à 
titre provisionnel, la question de son 
compte définitif devant faire l'objet 
d'une mise au point ultérieure » ; 

Que la cour d'appel, ayant décidé 
« de partager les responsabilités par 
moitié », a alloué à la demanderesse 
la somme de 389.857 francs à titre pro
visionnel et les dépens des deux in
stances; 

Attendu que cette décision n'est pas 
définitive au sens de l'article 416 du 
Code d'instruction criminelle ; qu'elle 
ne statue pas sur la compétence; 

Que, prématuré, le pourvoi est ir
recevable; 

Attendu que, toutefois, la cassation 
de la décision rendue sur l'action civile 
exercée par le demandeur contre la 
défenderesse entraîne l'annulation de la 
décision non définitive rendue sur l'ac
tion exercée par la demanderesse con
tre la défenderesse qui est fondée sur 
la même illégalité ; 

Par ces motifs, décrète le désiste
ment du pourvoi du demandeur en tant 
qu'il est dirigé contre la décision ren
due sur l'action civile exercée par la 
défenderesse contre le demandeur ; 
casse l'arrêt attaqué, sauf en tant qu'il 
décide que la défenderesse a commis 
une faute engageant sa responsabilité 
pour moitié au moins ; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de la décision partiellement an
nulée ; condamne le demandeur aux 
frais de la notification de son pourvoi 
au ministère public ; condamne la de
manderesse et la défenderesse, chacune, 
à la moitié des autres frais ; renvoie 
la cause, ainsi limitée, à la cour d'ap
pel de Mons. 

Du 23 décembre 1981. - 28 ch. -
Prés. M. Legros, président. - Rapp. 
M. Bosly. - Concl. conf. M. Janssens 

de Bisthoven, avocat général - Pl. 
MM. Houtekier, Simont et Kirkpatrick. 

l'• CH. - 24 décembre 1981 

(n OB 6402-6465). 

1 ° CHOSE JUGÉE. - MATIÈRE CIVILE. 
- AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 
NOTION. 

2° CHOSE JUGÉE. - MATIÈRE CIVILE. 
- AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. -
DÉCISION STATUANT SUR DES DEMANDES 
FONDÉES SUR DES CAUSES DIFFÉRENTES. 
- PAS D'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

3° PRESCRIPTION. - MATIÈRE CIVILE. 
- DOMMAGE CAUSÉ PAR UNE INFRACTION. 
- DÉLAIS DE PRESCRIPTION PRÉVUS 

PAR LE TITRE PRÉLIMINAIRE DU CODE DE 
PROCÉDURE PÉNALE. 

1 ° L'autorité de la chose jugée ne· s'at
tache qu'à ce que le juge a décidé sur 
un point litigieux et à ce qui, en rai
son de la contestation portée devant 
lui et soumise à la contradiction 
des parties, constitue, fût-ce implicite
ment, le fondement nécessaire de sa 
décision (1). (Code judic., art. 23.) 

2° N'ont pas la même cause la de
mande invoquant une responsabilité 
fondée sur une infraction à l'article 8 
du code de la route, commise par des 
camionneurs d'une société, et la de
mande invoquant la responsabilité 
fondée sur la faute d'autres préposés 
de la même société ayant négligé de 
remédier à la situation dangereuse 
créée à la suite de ladite infraction à 
l'article 8 ; la décision rendue sur 
l'une des demandes ne peut, partant, 
avoir autorité de chose _jugée à 
l'égard de l'autre. (Code judic., arti
cle 23.) 

3° Une demande tendant à la réparation 
d'un dommage et fondée sur une faute 
est soumise aux délais de prescrip-

(1) Cass., 24 avril 1981, no 2947 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 957). 
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tion prévus par la loi du 17 avril 
1878, contenant le titre préliminaire 
du Code de procédure pénale, lorsque 
cette faute constitue une infraction 
à la loi pénale (1). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « COMPAGNIE D'ASSU

RANCES DE L'ESCAUT », C. TRÉFOIS, EN 

PRÉSENCE DE LA SOCIÉTÉ ANONYME « EN

TREPRISES GÉNÉRALES DUCHÊNE » ET LA 
COMMUNE DE SAMBREVILLE ; SOCIÉTÉ 
ANONYME « ENTREPRISES GÉNÉRALES DU

CHÊNE », C. TRÉFOIS, EN PRÉSENCE DE LA 
SOCIÉTÉ ANONYME « COMPAGNIE D'ASSU

RANCES DE L'ESCAUT ».) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 17 juin 1980 par la cour 
d'appel de Liège ; 

Attendu que les pourvois inscrits 
sous les numéros 6402 et 6465 du rôle 
général sont dirigés contre le même 
arrêt et qu'il y a lieu, dès lors, de les 
joindre; 

I. Quant au pourvoi de la société 
anonyme Compagnie d'assurances l'Es
caut: 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 23 à 28 du Code 
judiciaire, 1249, 1251, 1252 du Code 
civil et 70, spécialement § 2, alinéa 4, 
de la loi du 9 août 1963 instituant et 
organisant un régime d'assurance obli
gatoire contre la maladie et l'invalidité 
modifié par l'article 1er, 1 °, de l'ar
rêté royal du 4 décembre 1978, 

en ce que, pour rejeter le moyen de 
prescription déduit de l'article 10 de 
la loi du 1•r juillet 1956 relative à l'as
surance obligatoire de la responsabi
lité civile en matière de véhicules 
automoteurs, dire qu'il ne peut plus 
être discuté que la demanderesse a, 
par lettre du 15 novembre 1971, mar
qué son accord pour réparer le dommage 
et condamner la demanderesse en qua
lité d'assureur de la responsabilité ci
vile de la première, ,appelée en décla
ration d'arrêt commun, à indemniser le 

(1) Cons. cass., 31 janvier 1980 (Bull. et 
Pas., 1980, I, 623) et les conclusions de 
M. le procureur général Dumon. 

préjudice subi par la défenderesse, 
l'arrêt attaqué relève « qu'une action 
basée sur les principes de la respon
sabilité civile fut engagée le 26 avril 
1971 par la mutuelle de (la défende
resse) à l'encontre de (la première ap
pelée en déclaration d'arrêt commun), 
et de (la deuxième appelée en déclara
tion d'arrêt commun), la mutuelle su
brogée aux droits de la victime (la dé
fenderesse) réclamant des sommes 
d'argent à titre provisionnel; que (la 
première appelée en déclaration d'ar
rêt commun) appela (la demanderesse) 
en garantie et que le litige fut réglé 
par un arrêt de la cour de céans du 
26 mars 1975 condamnant (la première 
appelée en déclaration d'arrêt commun) 
et la (deuxième appelée en déclaration 
d'arrêt commun) au payement des som
mes réclamées par la mutuelle de la 
(défenderesse), la (demanderesse) étant, 
d'autre part, condamnée à garantir et 
son assurée et la ( deuxième appelée en 
déclaration d'arrêt commun) ; que 
toutes les parties acquiescèrent à l'ar
rêt en ce compris la (demanderesse) 
et qu'il fut exécuté sans réserve ; 
qu'aucune des parties ne le conteste ; 
que l'arrêt de la cour a autorité de 
chose jugée (hormis à l'égard de L ... 
qui n'était pas au litige ni personnel
lement ni par subrogation) ; qu'il s'im
pose donc à toutes les parties au pré
sent litige compte tenu de l'identité des 
faits invoqués, de l'identité d'objet 
(réparation des conséquences préjudi
ciables de l'accident du 30 novembre 
1968) et de l'identité des normes appli
cables ; que par le jeu de la subroga
tion légale les frais médicaux de la 
(défenderesse), qui ont donné lieu à 
l'intervention de la mutuelle, ont été 
récupérés à l'encontre des responsables 
de l'accident, ladite (défenderesse) était 
ainsi « présente » au litige qui a donné 
lieu à la décision dont elle revendique 
le bénéfice de l'autorité de chose jugée, 
celle-ci s'imposant aux subrogés et su
brogeants ainsi que l'ont décidé les 
premiers juges par une judicieuse mo
tivation ; qu'il suit de ces considéra
tions qu'il ne peut plus être discuté 
que la lettre du 15 novembre 1971 a 
consacré un accord de la (demande
resse) pou.r la réparation du dommage 
et a fortiori l'existence de pourparlers 
interruptifs de la prescription triennale 
opposée par ladite (demanderesse) ; que 
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pour la même raison d'autorité de 
chose jugée, ne peut plus être remis en 
question le principe de la responsabi
lité de (la demanderesse), consacré par 
l'arrêt de la cour du 26 mars 1975 qui 
a déduit des termes de ladite missive 
que la (demanderesse) avait marqué 
son accord pour réparer le dommage », 

alors que, pour qu'une décision ren
due dans une première espèce ait auto
rité de chose jugée, il faut que la 
chose demandée soit la même, que la 
demande soit fondée sur la même cause 
et qu'elle soit entre les mêmes par
ties et formée par elles et contre elles 
en la même qualité (article 23 du 
Code judiciaire) ; que, contrairement à 
ce que décide l'arrêt attaqué, la de
mande formée par la mutuelle de la 
défenderesse, subrogée dans les droits 
de celle-ci, et qui a été jugée par l'ar
rêt de la cour d'appel de Liège du 
26 mars 1975, n'avait pas le même 
objet que l'action de la défenderesse 
puisqu'elle tendait au remboursement 
des débours consentis par ladite mu
tuelle alors que la défenderesse pour
suit, en l'espèce, la réparation du dom
mage non couvert par sa mutuelle ; 
que, d'autre part, si dans l'instance qui 
a donné lieu à l'arrêt du 26 mars 1975, 
la mutuelle était, sur la base de la 
subrogation légale, substituée aux 
droits de la défenderesse, ce n'est 
toutefois qu'à concurrence de ses pro
pres débours et non pour les droits qui 
ont fait l'objet de l'action de la dé
fenderesse contre la demanderesse, en 
manière telle qu'il est inexact de pré
tendre que la défenderesse aurait été 
présente en la même qualité en la cause 
terminée par l'arrêt du 26 mars 1975 ; 
que, enfin, dans la cause jugée par 
l'arrêt du 26 mars 1975, il n'y a pas eu 
d'instance liée entre la mutuelle de la 
défenderesse et la demanderesse ; que 
c'est sur la base d'un appel en garan
tie de la première appelée en déclara
tion d'arrêt commun, fondé sur la po
lice « responsabilité civile automobile» 
souscrite auprès de la demanderesse 
que celle-ci a été condamnée à garan
tir ladite appelée en déclaration d'ar
rêt commun des condamnations pro
noncées contre elle au profit de la 
mutuelle ; alors que l'action de la dé
fenderesse contre la demanderesse est 
fondée tant sur l'article 6 de la loi 
du 1er juillet 1956 relative à l'assurance 

obligatoire de la responsabilité civile 
en matière de véhicules automoteurs, 
reconnaissant à la victime un droit 
propre à l'égard de l'assureur de 
l'auteur responsable que sur le pré
tP-ndu engagement qu'aurait pris la de
manderesse de réparer le préjudice de 
la défenderesse ; que les deux actions 
contre la demanderesse ont donc été 
mues par des personnes différentes et 
dirigées contre elle en des qualités dis
tinctes ; qu'elles n'ont ni le même objet, 
ni la même cause ; d'où il suit que 
c'est en violation des dispositions léga
les sur la chose jugée citées en tête 
du moyen que l'arrêt attaqué décide 
que l'autorité de la chose jugée le 
26 mars 1975 par la cour d'appel de 
Liège ne permettait plus à la deman
dP-resse de décliner son intervention, 
d'invoquer la prescription de l'action 
de la défenderesse ou d'imputer à celle
ci tout ou partie de la responsabilité 
de l'accident litigieux (violation des 
articles 23 à 28 du Code judiciaire) ; 
que, de plus, en prétendant que la dé
fenderesse aurait été « présente » par 
le jeu de la subrogation dans l'instance 
mue à la requête de sa mutuelle, l'ar
rêt méconnaît les dispositions légales 
sur la subrogation, l'application de cel
les-ci impliquant une représentation 
limitée aux seules sommes effective
ment payées à la personne représentée 
(violation des articles 1249, 1251, 1252 
du Code civil et 70, spécialement § 2, 
alinéa 4, de la loi du 9 août 1963) : 

Attendu que l'autorité de la chose 
jugée ne s'attache qu'à ce qui, en rai
son de la contestation portée devant le 
juge et soumise à la contradiction des 
parties, constitue, fût-ce implicitement, 
le fondement nécessaire de la décision ; 

Attendu qu'il ressort des pièces aux
quelles la Cour peut avoir égard que 
l'arrêt du 26 mars 1975 de la cour 
d'appel de Liège déclarait fondée l'ac
tion en remboursement de ses débours 
dirigée par l'Union nationale des mu
tualités socialistes, subrogée aux droits 
d'Eva Tréfois, victime d'un accident 
survenu le 30 novembre 1968, contre 
la société Entreprises Duchêne et la 
commune de Sambreville, responsables 
in solidum des conséquences domma
geables de l'accident ; qu'il déclarait 
pareillement fondée l'action en garan
tie dirigée par la société Duchêne con-
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tre son assureur la Compagnie d'assu
rances l'Escaut ; 

Qu'en ce qui concerne la société Du
chêne, cet arrêt fondait sa décision sur 
ce que, d'une part, elle « n'a pas obvié 
en temps utile à la situation dange
reuse qu'elle avait créée » sur la chaus
sée et, d'autre part, son camionneur a 
laissé tomber de la boue sur la voie 
publique en contravention .à l'article 8 
du code de la route; 

Qu'en ce qui concerne la Compagnie 
l'Escaut, l'arrêt se bornait à décider 
que le sinistre « dû aux amas de boue 
tombés des camions » rentrait dans les 
prévisions de l'article 1°r de la police 
d'assurance, couvrant, conformément à 
la loi du 1er juillet 1956, la responsa
bilité civile de la société Duchêne pour 
le dommage causé par son véhicule 
automoteur, et que la Compagnie l'Es,
caut avait par sa lettre du 15 novem
bre 1971 donné son accord pour réparer 
le dommage; 

Qu'il en résulte que la condamnation 
de cette partie avait pour seul fonde
ment nécessaire sa responsabilité en 
tant qu'assureur, sur la base de la loi 
du 1er juillet 1956, de la société Du
chêne pour les dommages occasionnés 
par ses véhicules automobiles ; 

Attendu qu'il ressort des constata
tions de l'arrêt attaqué que la demande 
dirigée par la défenderesse Eva Tréfois 
contre la demanderesse Compagnie l'Es
caut en vue de la réparation de son dom
mage, ne se fonde pas sur une contra
vention à l'article 8 du code de la 
route commise par les camionneurs de 
la société Duchêne, mais « sur la faute 
d'autres préposés de ladite société, en 
l'occurrence, les directeurs ou chefs de 
chantier qui ont négligé de remédier à 
la situation dangereuse qui avait été 
créée»; 

Attendu qu'il s'ensuit qu'en décidant 
qu'en raison de l'autorité de la chose 
jugée de l'arrêt du 26 mars 1975 le 
principe de la responsabilité de la Com
pagnie l'Escaut envers la défenderesse 
Eva Tréfois ne peut plus être remis 
en question, l'arrêt attaqué étend cette 
autorité de chose jugée à une respon
sabilité fondée sur une autre cause que 
celle qui avait été le fondement néces
saire de la décision à laquelle il se 
réfère; 

Qu'à cet égard le moyen est fondé; 

II. Quant au pourvoi de la société 
anonyme Entreprises générales Du
chêne : 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 97 de la Constitution, 
1382, 1383 du Code civil, 418, 420 du 
Code pénal et 26 de la loi du 17 avril 
1878 contenant le titre préliminaire du 
Code de procédure pénale, 

en ce que, après avoir constaté que 
l'accident litigieux était survenu à 
Auvelais le 30 novembre 1968 et que 
la défenderesse avait introduit contre 
la demanderesse, le 24 octobre 1975, 
une action « en réparation des consé
quences dommageables de l'accident » 
et après avoir relevé que la défende
resse avait, à la suite de cet accident, 
encouru des lésions corporelles (blessu
res1 à la rotule) qui justifiaient que soit 
confirmée la mission d'expertise médi
cale ordonnée par le premier juge, 
l'arrêt attaqué réforme le jugement 
dont appel, en tant qu'il décidait que 
« l'action dirigée contre la (demande
resse) est prescrite, plus de cinq ans 
s'étant écoulés entre le jour où l'in
fraction a été commise et le jour où 
la citation lui a été signifiée » et écarte 
le moyen par lequel la demanderesse 
soutenait qu'il y avait lieu d'appliquer 
en l'espèce la prescription quinquen
nale prévue par l'article 26 de la loi 
du 17 avril 1878, aux motifs « qu'en 
l'espèce, il apparaît qu'une information 
répressive fut ouverte pour infraction 
à l'article 8 du code de la route, en 
vigueur, à charge des camionneurs de 
la (demanderesse) pour avoir laissé 
tomber sur la voie publique des ma
tières rendant la circulation dange
reuse ; mais que la présente action se 
fonde sur la faute commise par d'autres 
préposés de ladite société, en l'occur
rence, les directeurs ou chefs de chan
tier qui ont négligé de remédier à la 
situation dangereuse qui avait été 
créée ; que cette omission ne constitue 
pas une infraction mais une violation 
des règles de responsabilité civile des 
articles 1382 et 1383 du Code civil ; 
que les dispositions de l'article 26 de 
la loi du 30 mai 1961 ne sont donc pas 
d'application», 

alors que, première branche, pour 
autant qu'elle ait causé à autrui des 
lésions corporelles, la faute d'impru
dence constitue précisément l'un des 
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éléments constitutifs du délit réprimé 
par les articles 418 et 420 du Code 
pénal ; d'où il suit qu'en décidant que 
l'omission reprochée aux préposés de 
la société demanderesse « ne constitue 
pas une infraction mais une violation 
des règles de responsabilité civile des 
articles 1382-1383 du Code civil», tout 
en constatant que cette omission était 
à l'origine des lésions corporelles subies 
par la défenderesse, l'arrêt attaqué 
méconnaît la notion de coups et bles
sures involontaires par imprudence 
(violation des articles 1382, 1383 du 
Code civil, 418 et 420 du Code pénal) 
ou, à tout le moins, se fonde sur des 
motifs à ce point entachés de contra
diction et d'obscurité qu'ils équivalent 
à l'absence de motifs et mettent la 
Cour dans l'impossibilité d'exercer son 
contrôle (violation de l'article 97 de la 
Constitution) ; 

seconde branche, la constatation de 
l'arrêt selon laquelle la demande intro
duite par la défenderesse se fonde sur la 
faute d'autres préposés que ceux à 
charge desquels avait été ouverte une 
information répressive pour infraction 
à l'article 8 du code de la route ne 
permet pas d'écarter légalement l'appli
cation de la prescription après cinq 
années révolues prévue par l'article 26 
de la loi du 17 avril 1878 ; que, pour que 
cette prescription soit appil.icable, il suf
fit que l'action civile se fonde sur des 
faits constitutifs d'infraction pénale, 
sans qu'il soit requis que ces faits aient 
donné lieu à poursuite ou à information 
répressive (violation de l'article 26 de 
la loi du 17 avril 1878, contenant le 
titre préliminaire du Code de procédure 
pénale) : 

Quant à la première branche : 

Attendu qu'il ressort des constata
tions de l'arrêt que la demande est fon
dée sur une négligence commise par les 
directeurs ou chefs de chantier de la 
demanderesse, faute qui a provoqué 
l'accident du 30 novembre 1968 ayant 
entraîné des lésions corporelles à la 
défenderesse ; 

Attendu que, pour rejeter la prescrip.
tion après cinq années révolues prévue 
par l'article 26 de la loi du 17 avril 
1878, opposée par la demanderesse, l'ar
rêt se fonde sur ce que cette faute ne 
constitue pas une infraction ; 

Attendu que, suivant les constata
tions de l'arrêt, le préjudice dont la 
défenderesse réclame réparation est dû 
aux coups ou blessures subis par la dé
fenderesse à la suite des fautes com
mises par des membres du personnel 
de la demanderesse ; qu'ainsi, l'impru- · 
dence ou la négligence visées aux ar
ticles 1382 et 1383 du Code civil consti
tue en l'espèce un des éléments 
constitutifs de l'infraction réprimée par 
les articles 418 et 420 du Code pénal ; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, joint les causes in
scrites sous les numéros 6402 et 6465 
du rôle général ; casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de la décision an
nulée ; réserve les dépens pour qu'il 
soit statué sur ceux-ci par le juge du 
fond ; déclare l'arrêt commun à la com
mune de Sambreville ; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Bruxelles. 

Du 24 décembre 1981. - 1re ch. -
Prés. et Rapp. Chevalier de Schaetzen, 
président de section. - Concl. conf. 
M. Declercq, ,avocat général. - Pl. 
MM. De Bruyn, Houtekier et Kirkpa
trick. 

ir• CH. - 24 décembre 1981 

(n° 6167). 

1 ° BENELUX. - CONVENTION BENELUX 
RELATIVE A L'ASSURANCE OBLIGATOIRE DE 
LA RESPONSABILITÉ CIVILE EN MATIÈRE 
DE VÉHICULES AUTOMOTEURS. - DISPO
SITIONS COMMUNES ANNEXÉES A LA CON
VENTION, ARTICLE 10, § 3. - INTERRUP
TION DE LA PRESCRIPTION. - POURPAR
LERS. - NOTION. 

2° ASSURANCES. - ASSURANCE OBLI
GATOIRE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE 
EN MATIÈRE DE VÉHICULES AUTOMO
TEURS. - Lor DU 1•r JUILLET 1956, AR
TICLE 10, § 3. - INTERRUPTION DE LA 
PRESCRIPTION. - POURPARLERS. - NO
TION. 
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1 ° et 2° Des demandes, même rappelées, 
pour obtenir de l'assureur le rembour
sement de sommes versées ne consti
tuent pas des pourparlers au sens de· 
l'article 10, § 3, de la loi du l'•r juillet 
1956 et de l'article 10, § 3, des Dispo
sitions communes annexées à la Con
vention Benelux relative à l'assurance 
obligatoire de la responsabilité civile 
en matière de véhicules automo
teurs (1). 

(UNION NATIONALE DES MUTUALITÉS 
SOCIALISTES, C. SOCIÉTÉ ANONYME 

« ROYALE BELGE ».) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 13 décembre 1978 par la cour 
d'appel de Mons ; 

Vu l'arrêt de la Cour du 30 octobre 
1980 (2) ; 

Vu l'arrêt rendu le 9 juillet 1981 par 
la Cour de justice Benelux (3) ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 6, 10, alinéa 3, de la loi du 
1er juillet 1956 relative à l'assurance 
obligatoire de la responsabilité civile 
en matière de véhicules automoteurs et 
97 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt décide que la de
mande, formée par la demanderese en 
payement des sommes de 8-286 francs 
déboursées pour indemnités, est pres
crite aux motifs que le 15 octobre 1973, 
la d~manderesse adressa à la défende
resse une demande tendant à obtenir le 
remboursement des sommes litigieuses, 
demande qu'elle rappela le 14 novembre 
1973, le 7 janvier 1974, le 22 août 1974 
et le 13 septembre 1974, ce dernier 
rappel étant précédé d'une conversa
tion téléphonique du même jour selon 
le texte de cette lettre ; qu'avant le 
11 juillet 1974, date d'expiration du 
délai prévu à l'article 10 de la loi du 
1er juillet 1956, la défenderesse n'avait 

(1) Cons., CASSART-BODSON-PARDON, L'as
surance automobile obligatoire de respon
sabilité civile, Bruxelles, 1957, p. 183; 
E. BEYENS, « L'assurance des véhicules au
tomoteurs», in Les Novelles, Droit com
mercial, t. V, vol. I•r, 1966, n° 145. 

(2) Bull. et Pas., 1981, I, 265. 

adressé aucune réponse à la demande
resse ; qu'il n'est pas possible de con
sidérer qu'une demande, même suivie 
de rappels, sans qu'aucune réponse ne 
soit donnée, constitue des pourparlers ; 
que ceux-ci demandent un minimum de 
dialogue, 

alors que, première branche, les de
mandes réitérées faites par la deman
deresse à la défenderesse pour obtenir 
le remboursement des sommes qu'elle 
avait décaissées constituent des pour
parlers entre les parties, même lorsque 
ces demandes sont restées sans répon
se ; qu'elles sont, dès lors, de nature à 
interrompre la prescription (violation 
des articles 6 et 10, alinéa 3, de la loi 
du pr juillet 1956) ; 

seconde branche, l'effet interruptif 
des pourparlers engagés par la deman
deresse n'est pas arrêté par l'absence 
de réponse de la défenderesse mais 
uniquement par la notification que 
celle-ci rompt les pourparlers engagés ; 
que les motifs critiqués ne justifient 
pas légalement le dispositif (violation 
des articles 6, 10, alinéa 3, de la loi 
du 1•r juillet 1956 et 97 de la Consti
tution) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que, répondant à la question 
qui lui a été soumise par l'arrêt du 
30 octobre 1980, la Cour de justice 
Benelux en son arrêt du 9 juillet 1981 
dit pour droit qu'une ou plusieurs de
mandes d'indemnisation, adressées à 
l'assureur par la personne lésée et lais
sées sans réponse, ne constituent pas 
des pourparlers au sens de l'article 10, 
paragraphe 3, des dispositions commu
nes annexées à la Convention Benelux 
relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité civile en matière de vé
hicules automoteurs ; 

Attendu que l'arrêt attaqué constate 
que la demanderesse adressa à la dé
fenderesse, assureur de la responsabi
lité civile de l'auteur responsable de 
l'accident, une demande tendant à ob
tenir le remboursement des sommes 

(3) Arrêt publié dans « La jurisprudence 
de la Cour de justice Benelux 1980-1981 », 
p. 89 et suiv. et dans le Journal des Tribu
naux 1982, p. 91 et suiv., avec les conclu
sions' de Madame l'avocat général J. Olin
ger-Rouff. 
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versées par elle à la suite de l'accident, 
qu'elle rappela cette demande à plu
sieurs reprises, mais qu'aucune réponse 
ne fut donnée par la défenderesse 
avant la date d'expiration du délai 
prévu par l'article 10 de la loi du 
1•r juillet 1956 ; 

Que, dès lors, l'arrêt qui décide que 
lesdites demandes, ne constituant pas 
des pourparlers, n'ont pu avoir pour 
effet d'interrompre la prescription et 
que l'action était éteinte par prescrip
tion à la date de la signification de 
l'exploit introductif d'instance ne viole 
pas les dispositions légales visées dans 
le moyen; 

Qu'en cette branche le moyen man
que en droit ; 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que l'arrêt ne décide pas 
qu'il a été mis fin à des pourparlers 
par l'absence d'une réponse de la dé
fenderesse, mais qu'il n'y a pas eu de 
pourparlers; 

Que, procédant d'une interprétation 
inexacte de l'arrêt, le moyen, en cette 
branche, manque en fait ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 24 décembre 1981. - 1re ch. -
Prés. Chevalier de Schaetzen, président 
de section. - Rapp. Mm• Raymond
Decharneux. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat géné:ml. - Pl. MM. Hou
tekier et Simont. 

3e CH. - 4 janvier 1982 

(n° 6408). 

1° ACCIDENT DU TRAVAIL. - Lor 
DU 10 AVRIL 1971, ARTICLE 63. -
OBLIGATION DE L'ASSUREUR DE L'EM
PLOYEUR D'AVERTIR L'ORGANISME D'AS
SURANCE MALADIE-INVALIDITÉ AUQUEL 
LA VICTIME EST AFFILIÉE OU INSCRITE, 
DES MODIFICATIONS INTERVENANT DANS 
LE POURCENTAGE D'INCAPACITÉ DE 
CETTE DERNIÈRE. - ETENDUE. 

2° ACCIDENT DU TRAVAIL. - LOI 
DU 10 AVRIL 1971, ARTICLE 63. -
ASSUREUR DE L'EMPLOYEUR OMETTANT 
D'AVERTIR, DANS LES TROIS JOURS DE 
LA GUÉRISON DE LA VICTIME, L'ORGA· 
NISME D'ASSURANCE MALADIE-INVA
LIDITÉ AUQUEL ELLE EST AFFILIÉE OU 
INSCRITE. - CONSÉQUENCES. 

1 ° L'assureur de l'employeur de la victime 
d'un accident du travail doit avertir 
l'organisme assureur en matière d'as
surance maladie-invalidité auquel cette 
victime est affiliée ou inscrite des modi
fications intervenant dans le pourcen
tage d'incapacité attribué à cette der
nière; cette obligation pèse sur l'assu
reur de l'employeur même en cas de 
guérison de la victime. (Loi du 10 avril 
1971 sur les accidents du travail, 
art. 63, § 2, al. 4.) 

2° Lorsque l'assureur de l'employeur de 
la victime d'un accident du travail omet 
d'avertir de la guérison de celle-ci l'or
ganisme assureur en matière d'assuranre 
maladie-invalidité auquel la victime est 
affiliée ou inscrite, dans les trois jours 
de cette guérison, il doit supporter la 
charge des indemnités d'incapacité de 
travail prévues par la loi dn 9 août 
1963 jusqn'an jour où ledit organisme 
assureur, an sens de cette loi, est averti 
de la modification de l'état de santé de 
la victime. (Loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, art. 63, § 2, 
al. 3 et 4.) 

(CAISSE COMMUNE D'ASSURANCE POUR LA 
RÉPARATION DES ACCIDENTS DU TRA
VAIL « LA BELGIQUE INDUSTRIELLE », 
C. UNION NATIONALE DES MUTUALITÉS 
SOCIALISTES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 17 avril 1980 par la cour du 
travail de Liège ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 63, § 2, spécialement alinéas 3 
et 4, et § 4, de la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail et 97 de la 
Constitution, 

en ce que la demanderesse, assureur
loi, ayant indemnisé l'affilié de la défen
deresse, victime d'un accident du travail, 
pour les incapacités de travail subies 
par lui jusqu'au 18 juin 1976, et ayant 


